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LEûûI E DECRETI
Numero di pubblicazione 1066.

ItEGIO DECRETO 18 giugno 1931, n. 789.
Maggiore assegnazione allo stato di previsione della spesa

del Alinistero delle finanze, per l'esercizio 11nanziario 1930=3l.

VITTORIO EMANUELE III
PER UltAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Vista la legge Sti giugno 1930, n. 850;
Visto l'art. 41, primo comma, del llegio decreto 18 no-

vembre 1923, n. 2410, sulla contabilità generale dello Stato;
Udito il Consiglio dei Ministri:
Bulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Lo stauziamento del capitolo u. 131 « Restituzioni e rim-
borsi (Tasse sugli affari) » dello stato di previsione della
spesa del Ministero delle finanze, per l'eeercizio tinanziario
1930-31, è aumentato di L. 2.000.000.
Il presente decreto andrà in vigore il giorno stesso della

sua ¡ ubblicazione nella Gazzetta Ufficiale del Regno.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ulliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 18 giugno 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

$ÍUSSOLINI -- MOSCONI.

Visto, il Guardrisigilli: Rocco.
Ilegistrato alla Corte dei conti, addi 26 giugno 1981 - Anno IX
Atti del Governo, rdUlstro 309, foglio 161. - FERzI.

Numero di pubblicazi·one 1067.

REGIO DECRETO 7 maggio 1931, n. 781.
Fusione della Cassa di risparmio del Banco di Napoll con la

Cassa di risparmio salernitana con sede in Salerno.

VITTORIO EMANUELE III

PElt GIL\%Li DI DIO E PI Il VOLONTÀ DELLA NAZIONIC

RI: D'ITALIA

Veduto 11 testo unico delle leggi sull'ordinamento delle
Casse di rispariulo e dei Monti di pietit di P categoria, ap-
provato con H. decreto 25 aprile 1920, n. 967;
Yedute le deliberazioni del Consiglio di ainministrazione

del Banco di Napoli in data 18 marzo 1931, del Consiglio
di amministrazione della Cassa di risparmio salernitana in
Inta 26 niarzo 19:11 e dell'Amministrazione provinciale di
Salerno in data 20 marzo 1931; deliberazioni relative alla
usione della Cassa di risparmio salevnitana coit la Cassa
li risparmio del llanco di Napoli:
Veduto 11 verbale di accertaniento deHe attività e delle
lassività della Causa di risparmio salernitana, in data 1-23
prile 1931. redatto dai rappresentanti della Cassa mede-
ima e da quelli del Banco di Napoli
Udito il parere dell'Istituto di emissione;

Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato
per l'agricoltura e le foreste, di concerto con il Ministrö
per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

La Cassa di risparmio del Banco di Napoli assorbe con

tutte le relative dipendenze la Cassa di risparmio saler,
nitana, con sede in Salerno, e diviene cessionaria di tutti
i diritti ed azioni di qualsiasi genere, nessuna eccettuata,
giudiziaria e non, e di tutte le proprietà mobiliari ed im,
mobiliari, titoli e crediti e di quanto altro di spettanza
della Cassa di risparmio salernitana, assumendone tutte le
obbligazioni passive, con Fimpegno di soddisfarle nel loro
importo integrale.

Art. 2.

Il personale attualmente in servizio presso la Cassa di
risparmio di Salerno sarà licenziato alla data della fusione,
Al personale stesso sarà corrisposto, a carico del bilancio
della Cassa medesima, l'indennità di cessazione di servizio
o di quiescenza prevista dalle disposizioni in vigore per il
personale dell'Istituto.

Art. 3.

Ë data facoltà al direttore generale del Banco di Napoli
di assumere in tutto o in parte in servizio il personale della
Cassa di risparmio assorbita, alle condizioni di carriera, di
trattamento economico e di quiescenza m vigore per il per-
sonale del Banco o che saranno stabilite dal Consiglio di
amministrazione del Banco stesso.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta utliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 'i maggio 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

ACEnso - MoscoNI.
Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 25 giugno 1931 - Anno IX
Atti del Governo, registro 309, foglio 153. -- MANCINI.

Numero di pubblicazione 1068.

RELAZIONE e REGIO DECRETO 18 giugno 1931, n. 791.
214 prelevazione dal fondo di riserva per le spese impre.

viste dell'esercizio finanziario 1930=31.

Relazione di S. E. il Ministro Segretario di Stato per le
finanze, a Sua Maestà il Re, presentuht il 18 giugno
1931-IX. eul decreto che autorizza una 216 prelevazione dal
fondo di riserva per le spese impreviste dell'esercizio ßnan-
ziario 1930-31.

MAESTA,

Negli stati di previsiune di taluni Ministeri, per il volgente eser-
cizio finanziario, rendonsi necessarie, per sopraggiunte occorrenze,
le seguenti nuove o maggiori assegnazioni:

Ministero delle /Haanze:
L. 16.572,85, per l'estituzione di somme indebitamerite 'percepite

per dazio addizionale governativo sulle bevande vinosc ed alcoo-
lielle;

L. 2.500.000. por interessi e rimborso di passivltà in dipenderiza
del passaggio al Demanio dello Stato dell'Azienda delle fonti di
Levico-Vetriolo; · ' ' °
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L. 500.000, per lavori di adattamento di due ville, in Gries di

Bolzano, a selli delle case civile e militare di S. A. R il Duca di

Pistoia;
L. 121.000, per favori di adattainento di locali nell'edificio

« Farnesina », sede della Regia Accademia d'Italia;
L. 130.000, per spese di sistemazione ed arredamento del ca-

Stello di Miramare in Trieste.

31inistero degli affari esteri:

L. 3.000.000, per contributo governativo alla e Fondazione na-

zionale Figli del laittorio ».

3Iinistero delle colonie:

I,. 800.000, per la partecipazione dell'Italia all'Esposizione la-

tornazionale colo111ale di Parigi nel corrente anno.

Alinistero dell'educazione nazionale:

I.. 200.000, per contributo dello Stato all ente autonomo « Espo-

sizione l>iennale internazionale d'arte » in Venezia.

Alinistero dell'interno:

12. 200.000, per spese concernenti il servizio d'investigazione

politica.
Alinistero delle comunicazioni:

I
.
121000, per contributo al Consorzio delle scuole professionali

per le inaestranze niarittime.

Alle accennate assegnazioni, del complessivo importo di tire

7.592.572,85, si provvede, in conformità di deliberazione del Con·

siglio dei Ministri, mediante prelevazione dal fondo di riserva per

le spese impreviste, come dal decreto che il riferente ha. I'onore di

rassegnare all'Augusta sanzione della Maestà Vostra.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto Part. 42 del R. decreto 18 novembre 1923, n. 2140,

sulPamministrazione e sulla contabilità generale dello Stato;
Ritenuto che sul fondo di riserva per le spese imprevi-

ste dell'esercizio finanziario 1930-31 sono disponibili lire
8.224.753,05 ;
Sentito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per le finanze :
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

Dal fondo di riserva per le spese impreviste, inscritte al

<apitolo n. 217 dello stato di previsione della spesa del Mi-

nistero delle tinanze, per l'esercizio finauziario 1930-31, è au-
torizzata una 21 prelevazione nella somma di L. 7.592.572,85
da inscrivere, ripartitamente, ai seguenti capitoli degli stati
di previsione dei 3finisteri sotto indicati, .per Pesercizio me-

desimo :

3/inistero delle finanze:
Cap. n. 209-bis. - Restituzione di somme

indebitamente percepite per addizionale go-
vernativo al dazio consumo sulle bevan-

de, ecc. .

L. 16.572,83
Cap. n. 293-ter. -- AsseAnazione straor-

dinaria per lavori di adattamento delle vil-

le Roma e Vittorio Yeneto in Griez di Bol-

zano, ecc. . .
. » 500.000 --

Cap. 329-fer (di nuova istituzione). -

Assegnazione straordinaria per pagamento
di interessi e per rimborso di passività in
dipendenza del passaggio al Domanio dello
Stato dell'Azienda delle foni! di Levico-Yo

triolo . . . . . .

.
» 2..500.000 --

Cap. n. 439 (aggiunto; - tiu conto compe-

tenza). - Spese per i lavori di adattamen-
to di locali nella « Farnesina o ad uso del-

la Regia Accademia d'Italia) , , . . . » 121.000 - -

Cap. n. 140 (aggiunto) - (in conto compe-
tenza). - Assegnazione straordinaria per

lavori di riordinamento e sistemazione, e

per Parredamento del castello di 31iramare

in Trieste . . .

.
L. 130.000 ---

JIini.vtero degli affari e.steri:

Cap. n. 72-VII (di nuova istituzione). -
Contributo dello Stato a favore della < Fon·

dazione nazionale Figli del Littorio . . » 3.000.000 -

31inistero delle colonic :

Cap. u. 33 (aggiunto) - (in conto compe-

tenza). - Spese per la partecipazione del-

1 Italia all'Esposizione internazionale colo

niale di Parigi nel 1931 . . .
. » 500.000 -

Ministero dell'educa:ione nazionale:

Cap. n. 111-bia (di nuova istituzione). -

Contributo dello Stato all'Ente autonomo

« Esposizione biennale internazionale d'arte
di Veuezia » per l'organizzazione delle sue

manifestazioni . .
. . . . . » 200.000 -

31inistero dell'interno :

Cap. n. 82. - Spese per il servizio d'inve-

stigazione politica .
. . . . .

. . » 200.000 -

Ministero delle comunicazioni :

Cap. n. 19. - Sovvenzione alla Cassa in-

validi della marina mercantile e sovvenzio-
ni ad Istituti, Associazioni e Società varie,
attinenti alla marina mercantile, ecc. . .

» 125.000 -

Totale . . .
L. 7.592.572,85

Questo decreto sarà presentato al Parlamento per la sua

convalidazione, restando il 3Iinistro proponente autorizzato

alla presentazioue del relativo disegno di legge.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di

osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 18 giugno 1931 - Anno IX

VITTORIO E3IANUELE.

$ÍUSSOLINI - 3ÍOSCONI.

Visto, il Guardusigilli: Rocco.

Registrato alla Corte dei conti, addi 20 giugno 1931 Anno TX

.itti del Governo, registro 309, foglio 163. - FEnzt.

Numero di pubblicazione 1069.

REGIO DEORETO 30 aprile 1931, n. 767.

Emissione di francobolli commemorativi del bimillenario Vir
giliano sovrastampati per le Colonie.

VITTORIO E3IANUELE III

PF.R GRAZLi DI DIO E PEit VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Vista la legge 6 luglio 1912, n. 710 :
Visto il R. decreto 20 novembre 1912, u. 1205;
Visto l art. 18 del testo uuico sulle leggi postali appro

vuto con II. decreto 24 dicembre 1899;



30 -1931 (IX) - GAZZETTA UFFIØIllE DEL REGNO D'ITALIA - N. 148 3197

Visto Part. 137 del regolamento generale sul servizio po-
stale, approvato con R. decreto 10 febbraio 1901, n. 120;
Vista la domanda con la quale il Ministero degli affari

esteri chiede che venga estesa alle Colonie italiane l'emis-
sione dei francobolli commemorativi del bimillenario di Vir-
gilio già autorizzata nel Itegno con 11. decreto n. 2264 del
23 dicembre 1929-VIII;
Sentito il Consiglio superiore coloniale;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per le colonie, di concerto con quello per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

A autorizzata l'emissione, per i servizi postali delle colo-
nie della Tripolitania, della Cirenaica, dell'Eritrea e della
Somalia Italiana, di speciali francobolli per il XX cente-
nario della nascita di Virgilio.
Essi saranno identici nel disegno a quelli emessi nel Re-

gno per lo stesso scopo, ana la colorazione dei francobolli or-
dinari sarà la seguente: in nero per il francobollo da cente-
simi 15, in terra di Siena per quello da centesimi 20, in ver-
de scuro per quello da centesimi 25, in bruno scuro per quel-
10 da centesimi 30, in viola rossastro per quello da centesimi
50, in rosso per quello da centesimi 73, in blen nero per quel-
lo da L. 1,25, in scuro per quello da L. 5, in bruno giallo
per quello da L. 10. Inoltre la colorazione dei francobolli di
posta aerea sarà in verde scuro per quello da centesimi 50,
in rosso per quello da L. 1, in bruno seppia per quello da
L. 7,70 ed in grigio chiaro per quello da L. 9.
Il quantitativo dei francobolli ordinari per einsonna Co-

lonia ò stabilita nel modo seguente:
N. 50.000 da centesimi 15
» 50.000 » » 20
» 50.000 » » 25
» fi0.000 » » 30
» 50.000 » » 50

» 50.000 » » 75
» 50.000 da lire 1,25
» 20.000 » » 5,00
» 20.000 » » 10,00

Il quantitativo invece dei francobolli di posto e a, emes·
per la sola Tripolitania, è il seguente:
N. 50.000 da centesimi 50
» 50.000 da lire 1,00
» 20.000 » » T,70
» 20.000 y » 9,00

Art. 2.

Ciascun francobollo porta sovrastampata l'indicazione
della Colonia per la quale è valido, e quelli ordinari da
L. Oe da L. 10 sono gravati rispettivamente di un sopraprez-
to di L. 1,50 e L. 2,50. I francobolli di posta aerea da L. 7,70
e L. 9 sono gravati ripettivamente di un sovraprezzo di
L. 1,30 e L. ".

Art. 3.

I suddetti francobolli, appena allestiti, saranno messi in

rendita negli uflici postali delle Colonie e presso l'Ufficio fi·
ntelico del Ministero delle colonie e saranno validi per la
rancatura delle corrispondenze tino al 15 ottobre 1931-IX.

Art. 4.

L'ufficio filatelico del klinistero delle colonie verserà tri-

aestralmente al .31inistero degli affari esteri l'importo dei

sovraprëžzi di chi al precedente art. 2, dei francobolli effet-
tivamente venduti durante il periodo di validità, e cioè fino
al 15 ottobre 1931, e consegnerà inoltre a tale data al Mi-
nistero degli affari esteri n. 1500 serie complete dei franco-
bolli di cui si tratta.
Dopo tale data i francobolli rimasti invenduti verranno

tolti di corso e venduti per collezione dall'ufficio filatelico
del Ministero delle colonie.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 30 aprile 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

DE Roxo - Moscos1.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte de¿ conti, addi 23 giugno 1931 - Anno IX
Alli del Governo, regisito 309, foglio 142. - MANCINI.

Numero di pubblicazione 1070.

REGIO DECRETO 30 aprile 1931, n. 768.
Sovrastampa di marche « Recapito autorizzato » per la Tri.

politania.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER YOLONTÀ DELL \ N.tZIONI\

RE D'ITALIA

Visto il R. decreto 20 novembre 1912, n. 1205;
Visto l'art. 18 del testo unico delle leggi postali, appro-

sato con R. decreto 24 dicembre 1899, n. 501;
Visto l'art. 137 del regolamento generale sul servizio po·

stale approvato con R. decreto 10 febbraio 1901, n. 120;
Visto il R. decreto i giugno 1923, n. 1257, che modifica

l'art. 137 del predetto regolamento generale sul servizio
postale;
Considerato che la Tripolitania è sprovvista delle marche

speciali da centesimi 10 per il « Recapito delle corrispon-
denze epistolari » ;
Sentito il Consiglio superiore coloniale;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per le colonie, di concerto con quello per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

Ë autorizzata la sovrastampa per la Tripolitania delle
attuali marche « Recapito autorizzato », da centesimi 30
usate nel Regno.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia intserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 30 aprile 1931 - Anno IX

VITTORTO FRANUELE.

De Boxo - Moscox1.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 23 Uiugno 1931 - inno IX
Atti del Goterno, registro 309, foglio H3. - MANCINI.
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Numero di pubblicazione 1071.

REGIO DECRETO 18 maggio 1931, n. 783,

Iliconoscimento giuridico dell'Associazione fascista fra pro=

prietari di fabbricati per la provincia di Ferrara.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER TOLONTÀ DELLA NAZIONE.

RE FITALIA

Visto il Nostro decreto 26 setteinbre 1920, n. 1T20, col

quale è stato concesso il riconoscimento giuridico, a udrma
ed agli effetti della legge 3 aprile 192G, 'n. 5G3, e del rela-

tivo regolamento L° luglio 1926, n. 1130, alla Confederazione

generale fascista dell'industria italiana, nonchè alle Asso-

ciazioni sindacali di grado inferiore ad essa aderenti;
Visto il Nostro decreto 17 gennaio 1920, n. 102, col quale

ò stato concesso il riconoscimento alla Federazione nazio-

nale fascista della proprietà edilizia ed alle Associazioni

territoriali della categoria, aderenti alla Confederazione

suddetta, ed è stato apinovato il relativo statuto;
Vista la domanda in data 10 settembre 1930, con la quale

la predetta Confederazione ha chiesto che sia concesso il ri-

conoscimento giuridico alla Associazione fascista fra pro-

prietari di fabln·icati per la provincia di Ferrara e sia con-

seguentemente modificata la eiteoscrizione territoriale del-

l'Associazione pro¡n·ietari di fabbricati di Bologna, avente
ora competenza sulla provincia di Ferrara:
Yisti gli articoli 4 della legge 3 aprile 1926, n. 563, e 30

del relativo regolamento 1° luglio 3020, n. 1180, e gli arti-

coli 10 e 15 della legge 20 marzo 1930, n. 206;
Sentito il Consiglio nazionale delle corporazioni;
Sulla proposta del Nostro 3finistro Segretario di Stato

per le corporazioni, di concerto con il Nostro 3Iinisstro Se-

gretario di Stato per l'interno:
Abbiamo decretato e decretianio:

Art. 1.

2 concesso il riconoscimento giuridico, a norma en agli
effetti della legge :I aprile 1926, n. 56:1, e del relativo rego,

lamento 1° luglio 1926, n. 1130, alla Associazione fascista

tra proprietari di innbrienti per la provincia di Ferrara con
conipetenza sul territorio della Provincia stessa e con sede

in Ferrara.
Le dilsposizioni dell'art. 2 del Nostro decreto 26 settenibre

1926, n. 1720, sono applicabili anche nei rapporti della As-

sociazione alla quale viene concesso il riconoscimento gin-
Tidico con il 16 comma del presente articolo.
Ë fatta riserva di provvedere, a termine di legge, circa

l'approvazione della nomina dei dirigenti l'Associazione
stessa,

Art. 2.

'AlPelenco delle Associazioni fasciste tra proprietari di
fabbricati giuridicamente ricanosciute, di cui all'art. 1 del

Nostro decreto 1T gennaio 1929, n. 102, ed all'art. 5 dello

statuto annesso al decreto slesso, modificato col Nostro

decreto 13 marzo 1930, n. 315. ù apportata al n. 0 la se-

guente modifica :

« 9. - Associazione fascista tra proprietari di fabbricati
per le provincie di Bologna e Modena, con sede in Bologna ».

All'elenco suddetto e, inokre, aggiunta, sotto il n. 25,
PAssociazione fascista tra proprietari di fabbrienti, alla

quale viene concesso il riconoscimento giuridico con l'art. 1

del presente decreto.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei

decreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

13ato a lioma, addì 18 maggio 1981 - Anno TX

VITTORTO E3fANUELE.

MUSSOLINI - BOTTAI.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.

Ilegistrato alla Corte de¿ conti, addi 25 giugno 1931 - Anno IX

Atti del G0terno, refistro 309, foglio 155. - MANCINL

Numero -di pubblicazione 1072.

IlEGIO DECRETO 18 giugno 1931, n. 790.

Variazioni agli stati di previsione di taluni Ministeri per
l'esercizio finanziario 1930-31.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIÒ E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONS

RE D'ITALIA

Viste le leggi 27 marzo 1930, nn. 258 e 284; 1° maggio 1030,
nn. 474 e 476; 2 giugno 1930, n. 712, e 12 giugno 1930, nn. 753

ed 800 ;
Visto l'art. 41, primo comma, del Regio decreto 18 novem-

bre 1923, n. 2110, sulla contabilità generale dello Stato;
Udito il Consiglio del Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Negli stati di previsione della spesa dei Ministe14 degli

esteri, delle colonie, dell'interno, dei lavori pubblici, della

guerra, della marina e dell'aeronaution, per l'esercizio finan-

ziatio 1930-31, sono apportate le seguenti variazioni:

Jf inistero degli esteri :
In aumento:

Cap. n. 73. - Indennità teniporanea monsi-

le al personale, ecc. . . L. 49.8(10

3/inialcro delle colonic:

ln aumento:

Onp. n. 1. -- Personale ili ruolo dell'Am-

ministrazione coloniale, ere. . . . . . . L. 10.000

Cap. n. 20. - Pensioni ordinarie . . . . » 10.000

Totale . . . L. 20.000

3/inislero dell'interno :

In aumento:

Cap. n. 84. - Stipendi ed a.ssegni vari agli
ulticiali invalidi di guerra assunti in servi-

zio, ecc. . . . . . . . . . . . . . , L. 20.000

3/inistero dei lavori pul>1>1ici:
In diminnaione:

Cap. n. 1. --- Amministrazione centrale. Per-
sonale di ruolo, ere. .

. . . L. 1.500.000

Cap. n. 4. - Incarienti stabili. Hetribuzioni
mensili, eee. . . . .

» 1,500.000

Totale . . . L. 3.000.000
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Ministero della guerra:
In diminuzione:

ap. n. 1. - Ministero. Personale civi-

le,ecc...............L.
Cap. n. 52. - Tmpiegati civili addetti alle

legioni dei Reali cavahinieri, eee. . . . . . »

Totale . . . L.

3/ini.stero della marina:

In autuento:

('ap. n. 30. - Ufficiali in posizione ansilia-
ria,ecc...............L.
('ap. n. 33. - Indennità militare ad ufliciali

della Regia marina, ere. . . »

Sulla proposta del Capo del Governo, Primo Ministro Se-

gretario di Stato, Ministro Segretario di Stato per gli afari
dell'interno;

300,000
Abbiamo decretato e decretiamo:

Alla pianta planimetrica di delimitazione dei confini del
400.000

comune di Cisano sul Neva, richiamata nell'art. 2 del R. de-
creto 28 marzo 1929, n. 733, è sostituita l'annessa pianta700.000
planimetrica vidimata, d'ordine Nostro, dal Ministro pro-
ponente.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Rtato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-

30.000
ereti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

500.000 Dato a Roma, addì 11 maggio 1931 - Anno IX

Totale . . . L. 530.000 VITTORIO EMANUELE.

In diminuzione:

Cap. n. 32. - ('orpo Reale e<piipaggi ma-
Tittimi. Stipendi, eee. . . . . . . . . L. 500.000

.Vinistero de11'aeronautica :

In aumento:

Onp. n. 19. -- Indennità per nim sola volta
in luogo di pensioni, eee. . . . . . . .

L. 10.000

Il presente decreto andra in vigore il giorno stesso della

sua pubblicazione nella Gar:cita Ufjicia/c del Regno.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta utliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chinn<pie spetti (li
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 18 giugno 10'll - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

ÏUSSOLINI -- MnSCONI.

Vista, il Gudvdasigilli: Rocco,
Registrato alla forte dei ennti, addi 20 giugno 1931 - Anno IX
Alli del Goverlo, reUistro 309, foUlio 102. -- FERZI.

Numero di pubblicazione 1073.

REGIO DEClŒTO 11 maggio 1931, n. 775.
Rettifica della delimitazione dei confini del comune di Cisano

sul Neva.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO IC PfúR VOI.ONTÀ D1tLLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Veduto il R. decreto 28 marzo 1929, n. 133, con cui i co-
muni di Cisano sul Neva e Cenesi,. nonchè la frazione Con-
scente e la località Martinetto del comune di Zuccarello so-

no stati riuniti in unico Comune con denominazione e capo-
luogo Cisano sul Neva;
Considerato che alcune divergenze, riscontrate fra i confi-

ni del comune di Cisano sul Neva, tracciati nella pianta pla-
nimetrica richiamata nelPart. 2 del decreto sopra citato, e i
confini identificati dall'Ufficio tecnico catastale di Genosa
in presenza dei rappresentanti dei Comuni interessati, ren-
dono necessaria la sostituzione a detta pianta di altra;

MUSSOLINI.

Visto, il Guardosigilli: Ilocco.
Tienistrato alla Corte de¿ ctmti, addi M giugno 1931 - Anno IX
Alli del Governo, registro 309, foglio 148. - MANCINI.

Numero di pubblicazione 1074.

REGIO DECRETO 30 maggio 1931, n. 776.
Inclusione parziale dell'abitato di Cusano Mutri, in provincia

di Benevento, tra quelli da consolidare a cura e spese dello Stäto.

VITTORIO EMANUELE III

PER GllAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto il decreto Luogotenenziale 30 giugno 1918, n. 1019;
Visto il Nostro decreto i luglio 1925, n. 1173;
Sentito il Comitato tecnico amministrativo del Provvedi-

torato alle opere pubbliche per la Campania ;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per i lavori pubblici;
Abbiamo decretato e decretiarao:

A norma dell'art. 1, sub 7, del decreto Luogotenenziale
30 giugno 1918, n. 1019, e dell'art. 5, 6° comma, del Nostro
decreto 7 luglio 1925, n. 1173, è aggiunto, a tutti gli efetti
della legge 9 luglio 1908, n. 445, titolo IV, agli abitati indi-
cati nella tabella D allegata alla legge stessa (consolidamen-
to di frane minaccianti abitati; quello di Cu.sano Mutri, in
provincia di Benevento, limitatamente alla zona compresa
fra la caserma dei Reali carabinieri, il Municipio, il fosso
Ratello e la chiesa di San Rocco.

Il presente decreto avrà efetto dal giorno della sua pub-
blicazione nella Gazzetta Ufficiale del Regno.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 30 maggio 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

DI CROLLALANZA.

Visto, il Guardasigill¿: Rocco.
Ilegistrato alla Corte dei conti, add¿ 24 giugno 1931 - Anno II
Atti del Governo, registro 309, foglio 149. - MANCINI.
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Numero di pubblicazione 1075. Numero di pubblicazione 1076.

REGIO DECRETO 12 giugno 1931, n. 797. REGIO DECRETO 12 giugno 1931, n. 798.

Prelevamento di L. 10.000.000 dal fondo, di riserva per opere Prelevamento di L. 800.000 dal fondo di riserva per impre.
straordinarie dipe.9denti dalla A2ienda autonoma statale della viste e maggiori spese inscritto al capitolo 30 del bilancio del.

itrada, l'Azienda autonoma statale della strada per l'esercizio 193041.

VITTORIO EMANUELE IIT

PER GRAZIA DI DIO E PIN VOLONTÀ DI•:U,.\ NAZONE

RE D'ITALIA

Vista la legge 17 maggio .1028, n. 100L che ha istituito

l'Azienda autonoma statale della strada :

Visto Fart. 3 della legge 2 giugno 1930, n. 712, che ha ap-
provato il bilancio di previsione delf Azienda suddetta per
resercizio 1930-31:
Considerato che per la esecuzione dei più argenti lavori di

riparazione di danni alle strade statali derivanti dalle al-

Invioni, nubifragi e frananienti delFinverno scorso si rende

necessario assegnare, enediante prelevamento dal fondo di ri-
serva per opere straordinarie, un primo fondo di lire

30.000.000 da portare in aumento dello stanziamento del co-

pitolo ßß delFesercizio corrente:
Ritenuto che il fondo di riserva suindicato, accertato in

L. 100.014.179,'i2 al conto consuntivo dell esercizio 1928-20
i interaniente disponibile e depositato in conta corrente pres-
so la Cassa depositi e prestiti e che tale sonima ò compresa
tra i residni attivi del capitolo He fra i residui passivi del
capitolo US per Fesercizio in corso;
Mentito il Consiglio di amministrazione dell Azienda sud-

iletta :

Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato per
i lavori pubblici, di concerto con quello per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Mrticolo unico.

Dal fondo di riserva anzidetto è autorizzato il prelesomen-
16 di L. 10.000.000 da versare all'Aziendo autonoma statale
ilella strada con imputazione al seguente capitolo nell'entra-
ta del bilancio di detta Azienda, per il corrente esercizio:

Cap. 13-bi.e (di nuova istituzione) ---- Pre-
levamento dal fondo di riserva per opere
sirnordinatie

. . . L. 10.000.000

Di eguale sounna è aninentato lo stanziamento del capi-
talo nu u Riparazioni straordinarie, consolidamenti, opere di
difesa, rettifiche e sistenmzioni saltuarie. ere. » nella spesa
del bilancio medesimo.
Ïn dipendenza di tale prelevamento restano parimenti di-

aninuiti di L. 10.000.000 i fondi residni inseritti ai capitoli
H delPentrata leonto corrente speciale presso la Cassa de-
positie prestiti pel versamento dal fondo di riserva per
opere straordinariel e 30 della spesa (fondo di riserva per
opere straordinarie).
Questo decreto saiù comunicato al Parlamento unitamente

al rendiconto consuntivo dell'Azienda autonoma statale deh
la strada per l'esercizio finanziario 1930-31.

Ordiniamo clio il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 12 gingno 1931 . Anno IX

TITTOTITO E3fANUELE.

DI Cuou,ALasza -- 310senNI.
,Visto, il Guardrisigilli: Ilocco.
Registralo alla C0rle dei rouli, addi N yin nn 1931 - Anun JÏ
Alli del Governo, regis/ro 300, faglio ll½. - FEliz1.

YlTTORIO EMANUELE III

PER GRAZTA 01 DIO E PER VOLONTA DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Vista la legge 17 maggio 1928. n. 1091, che ha ist¡tnito

FAzienda autonoma statale della strada:

Visto l'art. 3 della legge 2 giugno 1930, n. 712, che ap-

prova il bilancio preventivo dell'Azienda suddetta per l'eser-
cizio 1930-31:
Hitenuto che il fondo di riserva di L. 800.000 inseritto al

capitolo 30 del bilancio medesimo per impreviste e maggiori
spese di personale e di carattere generale è interamente di-

sponibile;
Sentito il Consiglio di amministrazione dellAzienda auto-

noma statale della strada ;
Sulla proposta del Nostro 3Iinistro Segretario di Stato

per i lavori pubblici, di concerto con quello per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

Dal fondo di riserva per improvisle e maggiori spese di

per.wonale e di carattere generale, inseritto al capitolo n. 30

dello stato di previsione della spesa dell'Azienda autonoma

statale della strada, per Pesercizio finanziario 1930-31. ò

notorizzata un'unica preferazione della somma di L. 800.000
costituente 10 stanziamento del capitolo predetto, da asse-

guare ripartitamente ai seguenti enpitoli del citato stato di
previsione:

Cap. n. 20 - Premi di diligenza alla Milizia
stradale, premi di manutenzione ni cantonieri
e capi cantonieri e contributi alla Cassa pensio-
ni dei cantonieri, in relazione ai proventi del-
le contravvenzioni, a termini dell'art. 2S, secon-
do coinma, della legge 17 maggio 1928, n. 1094 . L. 200.000

Cap. n. 'in - liimborsi eventuali di entrate
versate al conto corrente intestato all'Azienda
presso la Tesoteria centrale . . . . . . .

» 200.000

('ap. n. 34 - Assegnazione straordinarin per
l'acquisto di autoveicoli, strumenti, marchine
calcolatrici e da scrivere e per spese varie rela-
tive al enmpletamento dell'impinnio degli utlici » 400.000

L. 800.000

Questo deereto sarà comunicato al Parlamento unitamente
al rendiconto consuntivo dell'Aziemia autonoma statale della
strada, per l'esercizio finanziario 1930-31.

Ordiniamo che il presente decreto, .munito del sigillo delo
Rinto. sia inserto nella raerotta utileiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia. Inandando a chinnque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 12 giugno 1931 - Anno IX

VITTORIO E3IANTELE.

DI CROLLALANZA - 1ÏOSCONI.

Visto, il (;uardas¡yilli: Rocco,
Reg¡strato alla forte dei conti, addi 20 giugno 1931 - Anno IX
Alli del Governo, redistro 309, [oglio 165. -- FERzI.
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Numero di pubblicazione 1077. Numero di pubblicazione 1080.
ItEGIO DECRETO 18 giugno 1931, n. 806. REGIO DECRETO 28 maggio 1931, n. 757.Aftuazione della legge 7 gennaio 1929, n. 4, contenente norme Istituzione ed erezione in ente morale della « Fondazionegenerali per la repressione delle violazioni delle leggi finanziarie. maggiore 31ario Fiore = 3fedaglia d'oro », a favore della Scuola

di applicazione di artiglieria e genio.

YITTORIO E3fANUELE III
PilR G[tAZlA DI D1O E PEli VOLONTA DFLL.\ N.iZIONE

RE D'ITALTA

Visto l'art. 62, parte prima, <lella legge i gennaio 1929,
n. 1, che accorda al Nostro Governo la facoltà di stabilire
la data di entrata in vigore della legge medesima;
Sentito il Consiglio dei 3Iinistri;
Sulla proposta del Nostro Segretario di Stato Ministro

per le finanze, d'intesa con il Nostro Guartinsigilli, 31ini-
stro per la giustizia e gli athiri di culto;
Abbiamo derrotato e decretiamo:

Artico/o unico.

La legge i geminio 1929, n. 4, contenente le norme gene-
vali per la repressione delle violazioni delle leggi finanzia-
rie, entrerà in vigore il 1° luglio 1931.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta nfliciale delle leggi e dei
derreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spotti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a San Rossore, addì 18 giugno 1931 - Anno IX

VITTORIO E31ANUELE.

3trssouNI - 3foscox1 - Rocco.

Visto, il Guûrdosigilli: Rocco.
);cgistrato alla forte del conti, add¿ 27 giugno 1931 - Anno IX
Alli del Governo, registro 309, foglio 173. - MANCINI.

Numero di pubblicazione 1078

IŒGIO DECRETO 11 maggio 1031, n. 739.
Accettazione di una donazione fatta allo Stato dal marchese

Torrigiani.

N. 730. R. decreto H maggio 1931, col quale, sulla proposta
del Ministro per l'educazione nazionale, viene accettata la
donazione fatta dal marchese Torrigiani allo Stato di un
bassorilievo di 31iehelozzo,

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Ilegistrato alla Corte dei conti, addi 19 giugno 1931 - Anno IX

Numero di pubblicazione 1079.

REGIO DECRETO es maggio 1931, n. 756.
Istituzione ed erezione in ente morale della « Fondazione

Premio cittit di Tortona » a favore del 43" reggimento fanteria.

N. 757. R. decreto 28 maggio 1931, col quale, sulla proposta
del 3Iinistro per la guerra, è istituita ed eretta in ente
morale la « Fondazione maggiore 3Iario Fiore - Medaglia
d'oro », col capitale nominale di L. 5000 a favore della
Senola di applicazione di artiglieria e genio e ne è appro-
Valo 10 statuto.

Visto, il Guardasigilli: flocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giugno 1931 - Anno 11

Numero di pubblicazione 1081.

REGIO DECRETO 88 maggio 1931, n. 758.
Istituzione ed erezione in ente morale della « Fondazione

I° capitano Carrera Attilio, 1° capitano Lajolo di Cossano Carlo
Emanuele, tenente Vigliani Carlo » a favore del 3° reggimentoalpini.

N. 758. R. decreto 28 maggio 1931, col quale, sulla proposta
del 3Iinistro per la guerra, è istituita ed eretta in ente
morale, col capitale di L. 6000 - pari a L. 7100 nominali
--- a favore del 3° reggimento alpini, la « Fondazione 1° ca-
pitano Carrera Attilio, 1° capitano Lajolo di Cossano Car-
lo Emanuele, tenente Tigliani Carlo » e ne è approvato lo
statuto.

Visto, il Guardas¡Qilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giugno 1931 - Anno 1Î

i

Numero di pubblicazione 1082.

REGIO DECRETO 23 aprile 1931, n. 760.
Erezione in ente morale dell'Asilo infantile di Boca.

N. 760. R. decreto 23 aprile 1931, col quale, sulla propostá
del Capo del Governo, Primo Ministro, Ministro per Pih-
terno, PAsilo infantile di Boca (Novara) viene eretto in
ente morale con amministrazione autonoma, e ne ò appro-
vnto con alcune modificazioni lo statuto organico.

Visto, il Guardasifilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giugno 1931 - Anno IX

Numero di pubblicazione 1083.

REGIO DECRETO 27 aprile 1931, n. 761.
Erezione in ente morale dell'Opera pia « Ilicovero vecchi »¿

con sede in Desenzano del Garda.

N. 750. R. decreto 28 maggio 1931, col quale. sulla proposta
del 31inistro per la guerra, ò istituita ed eret ta in ente
morale la « Fondazione Premio città di Tortona », col ca-
pitale nominale di L. 3000 a favore del 43° reggimento fan-
teria e ne à approvato lo statuto.

N. 761. R. decreto 27 aprile 1931, col quale, sulla proposta-
del Capo del Governo, Primo 31inistro, Alinistro per l'in-
terno, POpera pia « Ricovero secchi », con sede in Desen-

,
zano del Garda, viene eretta in ente moi·ale sotto l'am-
ministrazione della Congregazione di carità, e ne è ap-
provato con una modifica lo statuto organico.

Vislo. il Guardosiy¡lli: Hocco. Visto, il Guardasigilli: Rocco.Ilegistrato alla Corte dei conti, addi 22 Giugno 1931 - Anno IX ' Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giuano 1931 - Anno IX
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Numero di pubblicazione 1084.

REGIO DECRETO 23 aprile 1931, n. 762.

Erezione in ente morale dell'Asilo infantile « Carlo Badò »,
in San Rocco, frazione del comune di Gamalero.

E. 702. R. decreto 23 aprile 1931, col quale, sulla proposta
del Capo del Governo, Primo Ministro, Ministro per l'in-

terno, l'Asilo infantile « Carlo Badò », di San Rocco, fra-
zione del comune di Gamalero (Alessandria), viene eretto
in ente morale, con amministrazione autonoma, e ne è ap-

provato lo statuto organico.

Nisto, il Guar<lasipilli: Rocco.

Registrato alla Corte dei conli, addi 22 giugno 1931 - Anno IX

Numero di pubblicaziono 1.085.

REGIO DECRETO 27 aprile 1931, n. 763.

Trasformazione del line inerente al patrimonio del Monte di

pietà di Guardia Perticara.

N. 763. R. decreto 27 aprile 1931, col quale, sulla proposta
del Capo del Governo, Primo Ministro, Ministro per Fin-

torno, il line inerente al patrimonio del Monte di pietà di
Guardia Perticara, viene trasformato a favore della Con-

gregazione di carità dello stesso Comune.

Visto, il Guardrisigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giugno 1931 - Anno IX

Numero di pubblicazione 1086.

RlkilO DECRETO 27 aprile 1931, n. 764.

Trasïormazione del tine inerente ai patrimoni del Monte di
pietà e dell'Istituto di prestiti di Falerone.

N. 704. IL decreto 27 aprile 3931, col quale, sulla proposta
del t'apo del (loverno, Primo 3Iiniistro, Ministro per l'in-
terno, il line inerente ai patrimoni del 31onte di pietà e

delta Istituto di prestiti », di Falerone, à trasformato a

favore della Congregazione di carità del luogo per scopo
elemosiniero.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 22 giugno 1931 - Anno IX

Veduto l'art. 4 del R. decreto-legge 23 ottobre 1919, nn-
mero 2080, e Part. 4 del R. decreto 14 giugno 1923, n. 1276,
che permettono di attivare il nuovo catasto per distretto di

agenzia, ed anche per Comune;
Ritenuta la opportunità di iniziare la conservazione del

nuovo catasto pei Comuni dell'Ufileio delle imposte di Ce-
rignola (Foggia);

Decreta:

L'attivazione del nuovo catasto, formato in esecuzione
delle leggi 1° marzo 1880, n. 3082 e 21 gennaio 1897, n. 23,
avrà effetto del giorno 15 settembre 1989-VII pei Comuni
dell'Uflicio distrettuale delle imposte dirette di Ceri nola

(prov. di Foggia) e da tale data cesserà per il detto Ufficio

la conservazione del cataisto preesistente.
Il direttore generale del catasto e dei servizi tecnici di

finanza e quello delle imposte dirette sono incaricati della
esecuzione del presente decreto, che sarà inserito nella Gu:-
<tta Ufficiale del Regno.

Roma, addì 18 luglio 1929 - Anno VII

Il Ministro: Moscom.

(5389)

DECRETO MINISTERIALE 31 dicembre 1929.
Attivazione del nuovo catasto pei Comuni dell'Uilicio distret.

tuale delle imposte dirette di San Donà di Piave (Venezia).

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Vedute le leggi 1° marzo 1880, n. 3682, e 21 gennaio 1897,
n. 23, che ordinano la formazione del nuovo catasto;
Veduto il regolamento per la esecuzione di dette leggi,

approvato con il R. decreto 26 gennaio 1905, n. 65;
Veduta la legge 7 luglio 1901, n. 321, per l'attivazione del

nuovo catasto per la esecuzione delle relative volture cata-
stali:
Veduto l'art. 141 del regolamento 20 gennaio 1902, n. TG,

per la conservazione del nuovo catasto;
Veduto l'art. 4 del R. decreto-legge 23 ottobre 1919, nn-

mero 2089, e l'art. 4 del R. decreto 14 giugno 1023, n. 12T6,
che permettono di attivare il nuovo catasto per Distretto
di agenzia ed anche per Comune;
Ritenuta la opportunità di iniziare la conservazione del

nuovo catasto pei Comuni del distretto delle imposte di San
Dann di Piave (Venezia);

DECRETO MINISTERIALE 18 luglio 1929.

Attivazione del nuovo catasto per i Comuni dell'Ufficio di=
strettuale delle imposte dirette di Cerignola (Foggia).

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Vedute le leggi 1" marzo 1880, n. 3082, e 21 gennaio 1897,
n. 23, che ordinano la formazione del nuovo catasto;
Veduto il regolamento per la eseenzione di dette leggi,

approvato con il H. decreto 26 gennaio 1905, n. 65;
Veduta la legge i luglio 1901, n. 321, per l'attivazione del

nuovo catasto per la esecuzione delle relative volture cata-

stali;
Veduto l'art. 141 del regolanwnto 20 gennaio 1902, n. 76,

per la conservazione del nuovo catasto;

Decreta:

L'attivazione del nuovo catasto, formato in eseenzione
delle leggi 1° marzo 1886, n. 3682, e 21 gennaio 1897, n. 23,
avrà effetto dal giorno 1° marzo 1930-VIII pei Comuni del-
l'Ufficio dirstrettuale delle imposte dirette di San Dona di
Piave e da tale data cesserà per il detto Uflicio la conser-
sazione del catasto preesistente.
Il direttore generale del catasto e dei servizi tecnici di

finanza e quello delle imposte dirette sono incaricati della
eseenzione dei presente decreto, che sarà inserito nella Ga:-
zetta Ufficiale del Regno.

Roma, addì 31 dicembre 1929 - Anno VIII

Il Ministro: MoscoNI.

(5383)
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DECRETO MINISTERIALE 16 giugno 1931.

Approvazione del nuovo testo dell'allegato 1 della Conven=
zione internazionale per il trasporto delle merci per ferrovia
(C.I.M.).

IL MINISTIIO PEli LE CO31UNIO.tZIONI

Visto l'art. 3 della legge 14 aprile 1927, n. 781, con la

quale viene approvata la ('ouvenzione internazionale per il

traspoi•to delle merci per ferrovia (C.I.M.):
Viste le modificazioni e le aggiunte che la Commissione

dei periti, di cui Part. 60 della L'onvenzione internazionale
per il trasporto flelle mei•ci per ferrovia ha apportato alle
« Prescrizioni relative agli oggetti ammessi al trasporto sot-
to determinate condizioni » contenute nelPallegato 1 della
t'onvenzione stessa ;

Mentito il Consiglio di amministrazione;

Decreta:

Aux lien et place des étiquettes, les'expéditeurs peuvent
apposer sur les colis des signes indólébiles qui correspondent
exactement aux modèles prescrits.
6 - Pour les envois de inarchandises qui doivent être anu-

nis d'étiquettes ou de signes conformes aux modèles n° 1
à 5, 9 et 10, des étiquettes du même modèle doivent être

apposées par le chemin de for, avant le commencement du
chargement, sur les deux eûtes des wagons. Les étiquet-
tes seront elon es on coli es, soit à Pendroit ad hoc, soit
sur une tablette attachée à la cloison, soit encore fixées
de toute autre manière qui les maintienne solidement.
7 - En tant que PAnnexe I prescrit des inscriptione sur

les emballages, celles-ci doivent être rédigées en une des
langnes officielles du pays expéditeur. En ontre. Fexpédi-
fenr devra joindre à l'inscription une tradnetion française,
allemande on italienne, à moins que les tarifs inkrnatio-

naux on les accords spéciaux conclus entre les administra.

tion ferroviaires ne contiennent une dispositions contraire.

Le « Prescrizioni relative agli oggetti ammessi al traspov-
to sotto determinate condizioni », contenute nell'allegato 3

alla Convenzione internazionale per il trasporto lelle merci

per ferrovia, approvate con la legge 14 aprile 10'JT, n. TSJ,
sono abrogate e sostituite con le analoghe prescrizioni alle-
gate al presente decreto.
Queste prescrizioni entreranno in vigore il 1 Inglio 1931.

Roma, addì 10 giugno 1931 Anno IX

ll J/inistro: Cuxo.

ANNexe I (article 4).

Prescriptions relatives aux objets admis au transport
sous certaines conditions.

(Te.rle issu des deliberalians de la Commission d e.rperts de

l'Anne.c I, de inai-juin et octobre 1930).

Ol>Rerration préliminaire.

1 - Les marchandises inserites dans l'Annexe I doivent
tre désignées dans la lettre de voiture sous la elénomi-
nation admise dans l'Annexe, Cette dénomination doit
ire soulignée en rouge.
'l - Les objets qui, rentrant dans la définition des Clas-

ses I, II et VI, n'y sont pas dénommés, sont exclus du
t ransport. Les objets qui, rentrant dans la défipition des
('lasses III, IV et V, n'y sont pas dénommés, sont admis
au transport sans cond.ition.
3 - Le matières énumerées dans PAnnexe I ne peuvent

être comprises dans un mûme emballage ensemble ou avec

d'autres objets, à moins que l'Annexe I ne l'autorise. El-
les peuvent être chargées dans nu même wagon ensemble
on avec d'antres objets, à moins que l'Annexe I ne l'in-
terdise.
4 - En tant que l'Annexe I ne contient pas de prescrip-

tions contraires, l'acceptation au transport en grande vi-
tesse des objets énnmérés dans l'Annexe I n'est sonmise
à aucune restriction.
5 - En tant que les prescriptions ci-après prévoient l'ap-

position d'nue étiquette conforme aux modòles n° 1 à 10
figurant à la fin de l'Annexe I, la fixation, par l'expédi-
teur, de ces étiquettes sur les colis se fera de préférence
en les collant ou clouant; ce n'est qu'au cas où la nature
des enlis ne le permettrait pas qu'elles seraient collées
sur des cartons ou tablettes solidement attachés aux colis.

CLASSE I.

MATIËRES ST'JETTES A L'ENPLOSION.

1-a. - Exer.osirs ni: mse oc ce Tm (1).

Sont admis an transport:
8 - 1° la nitrocc11ulosc (l'ulmi-coton, fulmi-coton pour col-

lodion), à savoir:
a) sous forme d'ouale et non comprimée, contenant au

moins 25 % d'eau ou <Falcool (75 parties de matière sèche
et 25 parties de liquide);

b) comprimár, contenant au moins 15 % d'eau (85 path
ties de matière sèclie et 15 parties d'enn).
La nitrocellulose doit satisfaire aux conditions de stabli

lité suivantes:

La nitrocellulose chaufïée pendant deux heures à une

temp rature de 13? (' ne doit pas d gager plus de 3 cen-

timètres cubes d'oxyde d'azote pour 1 gr. de nitrocellu-
lose; la température de détonation doit être supérieure à

180° C.
9 - 2° Le trinitrotoluol, ainsi que le trinitrotoluol dit li-

quide (mélange neutre de tolnols nitrés, liquide à la tem-

pérature ordinaire). Ces matières ne doivent pas être plus
dangerenses que le « trinitrotoluol a o chimiquement pur.
10 - 3° L'acido pieniquc. Il ne doit contenir aucune im-

pureté qui le rende plus dangereux que le produit cliimi,
gnement pnr.
11 - 4° Les corps nitrés organiques qui ne sont pas plus

dangereux que l'acide pierique, destin s anx recherches scien-
tifiques ou aux usages pharmacentiques, expédiés par quan-
tités n'excédant pas 500 gr. chacune et 5 kg. an total, poids
net, correspondant à un poids brut de 15 kg.

Conditions de transport.

Le transport des e.rplosifs est régi par les dispositions
suivantes :

(1) Les substances non utilis es en vue du fir on pour provoquer
des explosions, que 10 conmet à une flamme ne peut faire détoner et

qui ne.sont pas plus sensibles au choc ou it la friction que le dini-

trobenzol, ne rentrent pas dans les explosifs au seus des presentes
dispositions.

En ce qui concerne l'éxpédition d'uno de ces substances, s'il
est certifió par l'expediteur dans la lettro de voiture qu'elle n'est

pas utilisõe en vue du tir on pour faire santer des mines, que 16

contact d'une flamme ne pont ltt faire détoner et qu'elle n'est pas

plus sensible au choc on ù la friction, que 10 dinitrobenzol, cette

substanco n'est pas ennsidéron connne soumise aux conditions pres-
crites pour les inatiùres de la Classe 1-a.
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A. - Emballage.
12 - (1) 1° La nitrocelluloso sous forme d'ouate et non

omprimée contenant au moins 25 % d'eau ou d'alcool (a)
et la nitrocellulose co2nprimée contenant au moins 15 %
il'eau (b) doivent être renfermées dans des récipients en bois
forts, étanches et bien feranés, imperméables, suivant les cas,
à l'enn ou à l'alcool, ou dans des récipients en fer-blanc

(caissettes), ou dans des tonneaux en carton résistants et

imperméables ou en fer revêtus à l'intérieur d'une covche
de zinc ou de plomb, à la condition que les caissettes et les
tonneaux soient munis d'une fermeture hermétique pouvant
céder à une pression intérieure. En outre, les caissettes en

forblanc doivent à leur tour être solidement emballées soit
isolément, soit à plusieurs ensemble, dans de fortes caisses
en bois, avec de la paille, du papier ou d'autres matières

souples de ce genre entre les caissettes métalliques et dans
tous les interstices, de sorte que lesdites caissettes soient
absolument immobilisées.
13 - 2° Le trinitrotoluol doit être solidement emballé

dans de forts récipients en bois, étanches et bien fermés. Au
lieu de récipients en bois, on peut aussi employer des ton·

neaux en carton résistants et imperméables.
Le trinitro1oluol dit liquido peut être emballé non senle-

ment dans de forts récipients en bois étanches et bien fer.

más, mais aussi dans des récipients en fer; ceux-ci doivent
avoir une fermeture absolument hermétique, qui puisse cá-

der, en cas d'incendie, à la pression des gar gni se dégagent
dans l'intérieur du récipient.
14 - 3° L'acide pierique doit ôtre solidement emballé dans

des récipients en bois résistants. útanches et bien fermés.

Au lieu de récipients en bois, on peut aussi employer des
tonneaux en carton résistants et imperméables. Les matiò-
res contenant du plomb (múlanges ou combinaisons) doivent
tre exclues de Pemballage.
15 - 4° Les préparations de corps nitrés organiques doi-

Vent être bien emballées dans des récipients en verre on en

grès, étanches et fermant bien, et ceux-ci doivent à leur tour
être bien emballés dans des récipients en bois forts, étan-
ches et fermant bien.
16 - (2) Le poids brut d'un colis dénommé sous 1°, 2° et

3° ne doit pas dépasser 120 kg., s'il s'agit de caisses; lors-
qu'il s'agit d'emballages dans des fûts susceptibles d'ûtro
roul 8, le poids brut de 120 kg. est admis pour l'acide pieri-
que, et celui de 300 kg. pour les matières dénonimées sous
1° et 23.
Le poids brut d'un colis dénommé sons 4" no doit pas

d passer 15 kg.
17 - (3) Chaque colis doit ûtre muni d'une étiquette du

modèle n° 1. En outre, les colis contenant de l'acide pierique
doivent porter l'inscription en caractòres rouges bien ap-
parents « Acide pierique ».

B. - Attestations. Lettres de roiture.

38 - (1) Pour tout envoi, l'expéditeur et un expert-chi-
miste agréé par le chemin de fer expéditeur doivent certitier
dans la lettre de voiture que la nature de la marchandise et

Pemballage sont conformes aux prescriptions ci-dessus. ly'at-
testation de l'expert n'est pas nécessaire si une déclaration

spéciale d'une autorità compétente est jointe, aux mêmes

fins, à la lettre de voiture, qui devra en faire mention.
(2) Les prescriptions légales particulières aux Etats con-

tractants sur le territoire desquels doit tre acheminé le

transport déterminent les autres attestations qui pourraient
encore être nécessaires.

C. - Matériel rle transport.
19 - (1) Les e.rp1osifs de toute nature doivent être trans-

portés dans des wagons à marchandises couverts.

(2) Les wagons dont les parois ou la toiture sont recou-
vertes de plomb ne doivent pas être employés pour le trans-
port de l'aci<1e picriquc.

D. - Chargement.
20 - (1) Les c.rplosifs (classe 1-a) ne doivent pas être

charges dans un même wagon.avec les munitions dénommées
sous 3° et 5° A de la classe Ib.

(2) Il est interdit de charger des matières contenant du
plomb (mélanges on combinaisons) dans un meme wagou avec
de l'acide pierique.

E. - Mode de transport.
21 --- Le transport ne peut pas étre effectué en grande

vitesse.

1-b. - MustrioNs.

Sont admis au transport:
22 - 1° Les mèches non amorcées,
a) Les mèches à combustion rapide [mèches composées

d'un boyau épais à Ame de pondre noire de grande section
ou à ûme de filaments de fnlmi-coton uitré; en ce qui con-
cerne les mèches à comlnistion lente, voir classe I c, I° c) -
chiffre marŒinal 4ß -].

b) Les cordeaux délonants (tubes .métalliques a parois
minces de faible section à ûme remplie d'une matière explo-
sible qui ne soit pas plus dangereuse que Facide picrique
pur, ou cordeaux tissés de faible section à ûme remplie d'une
matiòre explosible qui ne soit pas plus dangereuse que le

tetranitrate de pentaerythrite - uitropeutuerythrite --).
23 -- 2° Les amorces non détonantes (amorces qui ne pro-

duisent d'effet brisant ni à l'aide de détonateurs ni par
d'autres moyens),

a) Les capsules pour armes ù fen (enpsules métalliques) :

les pastilica fulminantes pour munitions (godets de carton)
renfermant 40 mg au pIns de matière explosible et dont le
rebord du carton en saillie doit être au moins deux fois plus
haut que le diamòtre de Texplosif encastré,

b) Les douilles vides amoreúes,
c) Les étoupilles, étoupilles ù ris, amorces électriques

sans leur détonateur, allumeurs de sûreté ou autres amorces
analogues contenant une faible charge de poudre noire,

actionnés par friction, par percussion ou par l'électricité,
d) Les fusúcs de projectiles sans détonateurs ou disposi-

tifs proroquant un effet brisaWt, les amorces pour fusées de

projectiles.
24 - 3" Les pièces d'artifice pour sign«uœ, notamment les

gros coups de canon contenant 200 gr. au plus de poudre
noire en grains ou 70 gr. de poudre à faible fumée, et les

pétards de chemin de fer.
En ce qui concerne les petits coups de canon, d'une con-

tenance de 7.5 gr au maximum de pondre en grains, utili-
sés pour les pièces d'artifice, voir classe I e 3° b) - chiffre
marginal 48 -.
25 - 4" Les cartoucItes pour armes ù fcu portatires,
a) Les cartouches terminées, dont les douilles sont

entièrement en métal. Les projectiles doivent être adaptés
à la douille de façon qu'ils ne puissent ni s'en détacher, ni
permettre le tamisage de la charge de pondre.

b) Les cartouches chargócs, doni les douilles ne sont

qu'en partie métalliques. La charge entière de pondre doit
être contenue dans le culot métallique de la cartouche et

être enfermée par un bouchon on une hourre. Le carton doit

être assez résistant pour ne pas se briser en cours de route.
c) Les eartouches à douille en carton et percussion cen-

tra1c, chargéen. Le earton doit tre assez résistant pour ne

pas se briser en cours de route.
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d) Les cartouches Flobert à b<elles.

c) Les cartotec1tes h'iobert it petits plornbs.
f) Les cartouclees b'lobert sans balles ni petits plonebs.

26 - 5° A. Les amorces <tétonantes,
a) Les détonateurs (avec amorces à retardement ou non).
b) Les détonateurs munis d'amorces électriques (à re-

tardement ou non).
c) Les </étonateurs reliés xilo<ieritetet à une >>téclee de

pout/rc noire.
ri) Les <1étonateters ù retardement et capsetles (cartou-

ches de soudage par l'écho).
B. Les capsules à sonclayc (détonateurs avec capsules, ren-

fermés dans des tubes en fer-blanc - bombes à sondage tiot-
tantes ou non -).

Conditions de transport.

A. - Emballage.
27 - En ce qui concerne le 1°.

(1) Les mèches non amorcées doivent être endutllées dans
des récipients en bois (caisses ou tonneaux) solides, étan-
ches, bien fermés, de manière qu'aucune déperdition ou ta-

nusage ne pmsse se produire. On peut employer, au lieu de

récipients en bois, des tonneaux en earton résistants et im-
perméables.
Le poids brut d'un colis de mèches ne doit pas dépas-

ser 60 kg.
(2) Les cordespo détonants à Ame de tetranitrate de pen-

taerythrite doivent être roulés à raison d'une longueur d'en-
viron 100 m sur des rouleaux solides, diflicilement intiam-
mables, par exemple en bois ou en carton fort et solide. Ces
rouleaux doivent être emballée dans des récipients eu bois
forts fermant bien et d'une 'açon étanche, de telle manière
que.les rouleaux ne puissent ni se toucher ni toucher les pa-
rois de la caisse. Ceci s'obtient par exemple en entourant à

plusieurs reprises les rouleaux dans du papier fort et rési-
stant et en empêchant le relachement et la perméabilité de
cet emballage à l'aide de colle ou de toute .autre façou ap-
propriée.
Chaque caisse ne doit pas contenir plus de 1000 m de

mèches. Le mode d'emballage doit être autorisé par l'auto-
rité compétente du pays expéditeur.
(3) Il est permis de garantir la fermeture des cuisses avec

des mèches non amorcées à l'aide de bandes ou fils en acier
tendus et roulés autour de celles-ci.
(1) Chaque colis doit porter l'étiquette conforme au mo-

dòle n° 1.
SS - En ce qui concerne le 2°.
(1) Les amorces non détonantes doivent ôtre emballées

dans des récipients en bois (caisses) solides, étanches et bien
fermés; sont en outre admissibles:

les fùts en bois, pour les amorces dénommées en a);
les sacs, pour les douilles vides dénommées en b);
les tonueaux en bois ou les tonneaux en carton rési-

stants et impermeubles, pour les amorces électriques sans
leur détonateur dénommées en c).
(2) Il y a lieu d'observer ce qui suit avant de placer dans

les récipients extérieurs les amorces énumérées en a) :

1° Les capsules dont la matière explosible est à décou-
vert doivent être solidement emballées, au nombre de 1000
au plus, les capsules dont la matière explosibic est couverte,
au nombre de 5000 au plus, dans des récipients en for-blanc,
des boîtes en carton rigides ou des caissettes en bois.

2° Les pastilles fulminantes pour munitions doivent ûtre
solidement emballées, au nombre de 1000 au plus, dans des
boîtes en cartou rigides. Les boîtes doivent avoir un cou-

vercle à rebords et être bien ficelées. Chaque caisse doit con-

tenir 10 bottes au plus et être revêtue à Pintérieur soit d'une
plaque de feutre d'un em d'épaisseur, soit d'une garniture
analogue.
(3) Les amorces énumérées en c) et d) doivent être em.

hallées dans les récipients de façon qu'aucun déplacement
ne puisse se produire.
(1) Chaque colis contenant des amorces dénommées en a),

c) et d) ne doit pas peser plus de 100 kg.
29 - En ce qui concerne le 3 .

(1) Les coups de canon doivent être solidement emballés
dans l'emballage d'origine ettectué par la fabrique, l'amorce
étant protégée de manière à empêcher toute déperdition de
la matière, dans des récipients en bois solides, étanches,
formant bien ou bien dans des tonneaux en carton résistants
et imperméables.
Le poids brut d'un récipient ne doit pas dépasser 100 kg.

et le poids total de poudre ne peut dépasser 25 ou 10 kg.
suivant qu'il s'agit de poudre en grains ou de poudre sans
fumée.

(2) Les pétards doivent être emballés dans des caisses for-
mées de planches d'au moins 22 mm. d'épaisseur, bien join-
tives, assujetties par des vis à bois, complètement étanches
et entourées d'une seconde caisse étanche. Celle-ci ne doit
pas avoir un volume supérieur A 60 décimètres cubes.

(3) Les pétards doivent être solidement assujettis dans des
déchets de papier, de la sciure de bois ou du plâtre, ou être
bien rangés et isolés les uns des autres de telle manière
qu'ils ne puissent entrer en contact les uns avec les autres
ou avec les parois de la caisse.
(4) Chaque colis doit porter l'étiquette conforme au mo..

dèle n° 2.

30 - En ce qui concerne le 4°.
(1) Les cartouches pour armes ù feu doivent être parfaite.

ment assujetties dans des récipients en fer-blanc, en bois
ou eu carton fort, de façon qu'aucun déplacement ne puisse
se produire. Les récipients doivent être serrés les uns à côté
dos autres per rangées superposées des caisses en bois soli-
des, étanches et bien fermées. Les espaces vides doivent être
remplis de carton, de papier, d'étoupe, de fibres de bois ou
de copeaux de bois - le tout exempt d'humidité et de ma-
tière grasse - de manière à éviter tout ballottement.

(2) Le poids brut d'un colis ne doit pas dépasser 100 kg.
En ce qui concerne le 5° A.
31 - a) Les détonateur (à retardement ou non).
(1) Ils doivent être emballés par 100 au plus dans un ré-

cipient résistant en fer-blanc ou en carton, de façon à ems

pêcher tout déplacement des détonateurs, même en cas. de
secousse violente.
Les vides et les intervalles des détonateurs doivent être

complètement remplis de farine de bois dur bien sèche ou
d'une substance analogue exempte de sable, à moins que la
constitution des détonateurs soit telle que la poudre fulmi,
uante ne puisse se détacher au cours du transport (détona-
teurs à opercule, par exemple).
Dans les boîtes en fer-blanc, le fond et le dessous des cou.

.vercles seront garnis de feutre, de drap, de carton ondulé
ou d'une matière analogue et les parois intérieures seront
garnies de carton, de façon à empêcher tout contact im-
médiat des détonateurs et du fer-blanc.
Les boltes en carton doivent être enduites extérieurement

de paraf¾ne, de cérésine ou d'une substance analogue capa-
ble de rendre le carton imperméable.
(2) Les récipients ainsi remplis doivent être fermés d'une

façon hermétique; on collera sur leur pourtour une bandes
lette de papier bien adhérente, de telle sorte que le couvers
ele presse sur le contenu et empêche le ballottement des dé<
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tonateurs. Les boîtes de fer-blane seront empaquetées par
cinq dans du papier fort ou mises dans des boîtes en carton.
Les paquets ou les boites seront placés, autant que pos-

sible sans vides, dans une caisse résistante en bois dont les

parois auront au moins 20 mm. d'épaisseur ou dans un fort
récipient en fer-blane. Un paquet ou une boîte au moins
de chaque lit sera entouré d'un lien qui permette un enlò-
Vement aisé. Les vides des récipients doivent être bourrés de
matières sèches telles que du papier, de la paille, des fibres
de bois ou copeaux de bois. Si le récipient est en bois, le
couvercle sei'a fixé au moyent de vis; les logements des vis
dans le couvercle et les parois doivent être forés avant le

remplissage. Si le récipient est en fer-blanc, on assurera une
fermeture étanche et résistante, mais de façon qu'on puisse,
facilement et sans danger, enlever le couvercle et le repla-
cer dans les conditions primitives.
(3) Le récipient, dont le couvercle doit presser le contenu

de manière à emp cher tout ballottement, doit ôtre place,
le couvercle en linut, dans une caisse en bois solide et étan-
che qui sera fermée au moyen de vis et dont les parois auront
au moins 23 mm. d'épaisseur. Il doit exister partout, entre
le récipient et la caisse, un intervalle qui sera de 3 cm. au
moins. Cet intervalle sera bourré de matiòres sèches telles

que scinre de bois, paille, fibres de bois on copeaux.
(4) Chaque colis doit porter des étiquettes conformes au

modèle n° 2 et au modèle n° 7.

Chaque caisse doit être plombée, ou pourvue d'un cachet

(empreinte ou marque) appliqué sur deux têtes de vis du
couvercle, ou d'une étiquette collée sur le couvercle et les

parois et portant la marque de fabrique.
(5) La quantité d'explosif contenue dans chaque caisse ne

doit pas avoir un effet initial supérieur à celui de 20 kg de
fulminate de mercure.
Les caisses dont le poids brut dépasse 25 kg seront pour-

vues de poignées ou de tasseaux.

32 -- b) Les détonateurs pourcus d'amorces électriqucs (à
retardement ou non) doivent être empaquetés par 100 au

plus. Les détonateurs doivent être placés alternativement
à l'un et à l'autre bout du paquet. Les paquets liés par 10
au plus seront enveloppés de papier fort et ticóles; cinq au

plus de ces nouveaux paquets seront emballes dans une cais-
se résistante en bois, dont les parois auront au moins 23 anm.
d' ¡ntis,seur ou dans une caisse en fer-blanc, où ils serout im-
niobilisés par un bourrage de inutières sèches, telles que du

papier, de la paille, des libres de bois ou des copeaux.
En ce qui concerne la cliarge en composition explosive, la

fermeture, l'étiquette et l'inscription, voir ce qui est dit
en a) pour les détonateurs; il n'est pas besoin d'avoir pour
l'emballage une caisse extérieure.

33 -- c) Les détonatcurs pourrus de mèches ù pondre noire.
La mèche doit être enroulée en anneau et convenable-

ment liée. Dix anneaux seront rúnuis en un rouleau qui sera
enveloppé de papier d'emballage fort et licelé. 10 rouleaux
au plus seront emballés dans une raisse en bois, dont les
parois auront 12 mm. d'épaisseur au moins et dont les sides
seront hourrés de papier, de paille, de tihres de bois ou de

c>peaux, de façon que le contenu ne puisse ballotter. 10 au

plus de ces caisses seront placées à leur tour dans une caisse
extérieure.
En ce qui concerne la charge en coinposition exnlosive,

Pemballage dans la caisse extérieure, la fermeture, l' tiquet-
te et l'inscription, voir ce qui est dit en al pour les détona-
teurs.
34 - d) Les ditonatcurs à rclardcment accc uniorces (cur-

toutlies de sondage par l'écho) doivent Nre réunis.par 50
pièces au plus dans l'emballage adopté par la fabrique d'ori-
gine (fortes boites en fer-blane dans lesquelles les cartou-

clies seront disposées en cinq couches de 10 pièces, et soi-
gueusement immobilisées par du feutre de laine interposé
entre les couches; le couvercle sera assujetti à la boite par
un ruban isolant). 10 de ces emballages au plus seront soi-
gueusement contenus dans une caisse solide en bois.
Pour ce qui concerne la charge en composition explosive,

Pemballage dans la caisse extérieure, la fermeture, l'éti.
quette et l'inscription,. Voir ce qui est dit en a) pour les
détonateurs.

En ce qui concerne le 5° B.

35 -- Les détonateurs de sondaUc, les hombes de sondage
flottantes ou non (détonateurs pourvus d'amorces et insérés
dans des étuis en fer-blane) doivent être réanis par 10 piè-
ces au plus dans l'emballage adoptó par la fabrique d'ori-
gine (hoîtes solides en carton ou en fer-blanc, à fermeture
collée, dans lesquelles les engins seront entourés séparément
de papier imprégné puis d'une enveloppe en carton ondulé);
ces emballages d'origine seront bien immobilisés par 50 au

plus dans une caisse solide en bois soigneusement fermée.
Pour la nature et la charge de la composition explosive,

voir ce qui est dit en 5° A a) pour les détonateurs.

B. - Attestations. Lcttres de voiture.

30 - (1) Pour les cordeaux détonants dénonunés sous 1° b ,
la.lettre de voiture doit porter une attestation d'un expert-
chimiste agréé par le chemin de fer expéditeur, certitiant
que la nature de l'explosif est conforme aux conditions énon-
cúes dans la classe 1b, 1° b de l'Annexe I à la Convention
internationale. L'attestation de l'expert n'est pas nécessaire
si une déclaration spéciale d'une autorité compétente est

jointe, aux mêmes fins, à la lettre de voiture, qui devra en

faire mention.
37 - (2) Pour les amorecs non détonantes dénommées

sous 2°, la lettre de voiture doit porter une attestation si-

gnée de l'expéditeur, qui doit être ainsi conque:
Le soussigné certifie que l'envoi mentionné dans cette let-

tre de voiture est conforme, en ce qui concerne la nature et
Femballage, aux ditspositions édictées dans la classe Ib de

l'Annexe I à la Convention internationale pour les amorces
non détonantes.
38 - (3) En ce qui concerne les matières dénommées

sous 3°, l'expéditeur doit certifier dans la lettre de voiture

que l'envoi est emballé conformément aux prescriptions édic-
tées sous Ib de l'Annexe I à la Convention internationale.
39 - (4) En ce qui concerne les cartouches pour armes à

fcu portatives dénommées sous 4°, les amorces détonantes
et les capsules à sondage </énonimées sous 5° A et 5° B, la

lettre de voittre doit porter une attestation, signée de l'ex-

pediteur, qui doit être ainsi conçue:
Le soussigné certifie que l'envoi mentionné dans cette

let tre de voiture est conforme, en ce qui concerne la nature
et l'emballage, aux dispositions édictées dans la classe I b de
l'Annexe I à la Conve'ntion internationale à l'égard des car-
touches pour armes à feu portatives - ou à l'égard des

amorces détonantes -.
40 - (5) Les prescriptions légales particuliòres aux Etats

contractants sur le territoire desquels doit être acheminé
le transport déterminent les autres attestations qui pour-
raient encore être nécessaires.
41 - (6) Dans les lettres de voiture afférentes aux amor-

ces détonantes et au.r capsules à sondage (5° A et 5° B),
l'exp diteur doit certiller que ces oh,jets ont été admis an

f ransport par l'autorité compétente.
C. - Matériel de transport.

42 - Les nwnitions ilc toute naturc doivent être traus-

portées dans des wagons à inarchandises couverts.
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D. - Chargement.
43 --.Les matières dénommées sous 3° et 5° A ne doivent

pas être chargées dans un même wagon avec des explosifs
(classe I a), des munitions (classe I b) dénommées sous ?,
4° et 5° B, ni avec des matières des classes II et III a.

E. - Mode de transport.

44 -- Le transport en grande vitesse des matières énumá-

rées sous 3° et 5° A est interdit.

1-0 - INFLAMMATEURS, PIÈCES D'AllTIFICE, ETC.

45 -- Ne sont admis au transport parmi les produits de
cette catégorie énumérés ci-après que ceux répondant aux
conditions générales suivantes:
La charge explosive de ces objets doit être constituée,

aménagée et répartie de telle manière que la friction, les
trépidations, la percussion ou l'inflammations des objetè
emballés ne puissent provoquer une explosion de tout le cou-
tenu des colis.
Ces objets sont en outre soumis aux conditions suivantes:
a) sauf pour les bandes d'amorces et les bandes d'a-

anorces paraffinées pour lampes de sûreté, l'utilisation du

phosphore blanc ou jaune n'est pas admise ;
b) la composition utilisée doit être stable, c'est-à-dire

qu'après avoir été emmagasinée durant 4 semaines à uno

température de 50° C, elle ne doit pas accuser d'alteration

qui serait due à une stabilité insuflisante.
Le fabricant est tenu de se rendre compte constamment,

par des épreuves répétées, du parfait état de la composition
explosive.
46 -- 1° Les inflammateura:
a) Les alltimettes ordinaires et autres inflammateurs à

friction.
b) Les bandes d'amorces et les bandes d'amorces paraf-

finúca pour lampes de eûreté, renfermant un explosif com-
posé de chlorate de potasse ou de salpêtre, de petites quan.
tités de phosphore, de sulfure d'antimoine, de soufre, de
sucre de lait, d'outremer, d'agglutinant (dextrine, gomme)
>u de matières similaires. On ne peut employer que 7,5 gr.
itu maximum d'explosif pour 1000 amorces.
Du ce qui concerne les rubans d'amorces, voir sous 2· e)
chiffre marginal 47 --.
c) Les mèches à poudre noire (mèches qui consistent eli

un cordeau mince et étanche avec une ame de poudre noire
de faible section).
En ce qui concerne les autres mèclies, voir classe I b, 1*
- chiffre norginal 23 -.

d) Le fit pyroxyló destiné à Palluinage rapide des feux

d'attitice, etc. Le til pyroxylé doit avoir la inême stabilité que
la nitrocellulose (classe I a).

e) Les lances d'allumage (tubes minces en papier ott en
carton, fermés aux deux bouts et contenant soit une petite
quantité de composition fusante constituée de matiòres oxþ
énées - chlorate, nitrate, - et de natières organii¡nes, soit
les composés nitrés aromatiques) et les capsules à theintite
tree des pastilles fu/utinanics.
f) Les allumeurs de sûrcté pour mèches (douilles en

papier fort oli en carton, contenant una amorce tronée, tra-
corsée par un til destiné à produire una friction ou un ar-

:aehement, ou engins de constitution analogue).
U) Les amorces électriques sans détonateurs.

47 - Les articIts et jouets pyrotechniques; les amorces
it les rubans J/atnorces, les articles détonants.

a) Les articles pyrotechniques do salon (cylindres Bosco,
>ombes de contetti, fruits pour cotillons et articles simi<

laires, renfermant une faible chaige de 1 gr. nii pluis de fulmi-
coton à collodion par objet, destinée à chasser une bourre

inoffensive, telle que balles d'ouate, confetti, etc.).
b) Les joucts futininants,
a y Les bonbons fulminantes, cartes de fleurs, lamelles

de papier-collodion et autres articles similaires renfermant
des quantités très minimes de papier-collodion ou d'argent
fulminant,

b) Les pois fulminants. grenades fulminantes et articles
similaires contenant du fulminate d'argent; ils ne doivent

pas contenir plus de 1 gr. de fulminate d'argent pour 1000
pieces.

c) Les allumctics pyrotechniques (allumettes bengille,
contenant 20. gr. au plus de composition d'allumage et de

composition fusante par boite de 20 à 24 allumettes, allu,
mettes pluie d'or, allumettes pluie de fleurs, etc.).

d) Les cierfes merecillen.v, garnis d'une coinposition
formée de nitrate de baryte, limaille de fer, paillettes d'alu-
minium et corps agglutinants; les cierges n'auront pas'.de
tête d'allumage.

c) Les amorces pour jouets d'enfante et les riibans
d'amorcca, contenant une composition fulininante foruiée
de chlorate ou uitrate de potasse, de petites quantités de

phosphore rouge, de sulfure d'dutimoine, de soufre, de sucre
de lait, d'outremer, do craie, d'agglutinants (dextrine, gom-
me) ou de matiùres similaires. Un ne peut employer que
7,5 gr. au anaximum d'explosif pour 1000 aiuorces.
En ce qui concerne les bandes d'amorces pour les lampes

de sûreté, voir sous 16 b - chiffre marginal du -.
f) Les articles détonants dont le modòle et le mode

d'emballage ont été approuvés par l'autorité compétente
du pays expéditeur:

a) les bouchons détonants charfús d'unc composition
e.vplosirc à base dc chlorates et de phosphore (chlorate de

pot.assium, phosphore rouge, craie, agglutinant): le poids de
la matière explosive contenue dans 1000 bouchons ne.pourra
dépasser 60 gr. La distance entre la surface de la charge
explosive et l'orifice de la cavité du bouchon doit être d'ens
viron 5 mm. Si l'on emploie du liège naturel, la composi-
tion explosive sera fixée entre deux feuilles de papier, ou
dans un godet de carton, de façon à ne pouvoir se détacher
et sortir. Si les bouchons sont en liège aggloméré, la com,
position sera insérée directement dans la cavité.

ß) les pétards ronrls chargés d'une composition coplos
site à basc de phosphore et de chlorato (chlorate de pos
tasse, phosphore rouge, craie, agglutinant) formés d'un dis-
que en carton de 2 mm. d'épaisseur sur lequel est appliquée
une rondelle dont le creux contient la charge explosive com,
primée et est recouvert par une petite feuillle de papier Le
poids de la anatière explosive contenue dans 1000 pétards ne

pourra dépasser 45 gr.
y) les bouchons détonants, chardés d'upc comµosition

au fulminate ou d'une composition analoguc, laquelle est

pressée dans des amorces en carton enfoncées dans la cavité
des bouchons. La charge de 1000 houchons détonants de doit

pas peser plus de 60 gr.

ð) les amorecs en carton (munitions lilliput) contenant
une charge compriin e de fulminate ou d'une composition
analogue. Le poids de la matière explosive contenne dans
1000 amorces en carton ne pourra d passer 25 gr.

e) les amorers en earlon (munition lillipati chargées
d'une composition A huse de phosphore et de chlorate (ello-
rate de potasse, phosphore ronge, evale et agglutinputh La
charge explosive contenue dans 1000 autorees en carton ne

peut dépasser 23 gr.
48 ·---- 3° Les piòces d'artißce,
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a) Les bombes et les pots à feu, c'est-à-dire .des

pièces (1) lancées au mortier, du poids total de 3,5 kg, y
compris la charge propulsive (poids brut 5 kg).
Les bombes incendiaires, les fresdes, les chandelles romai-

nea, les fontaines, les rotees et les pièces similaires, pesant
500 gr. au plus par pièce,

b) Les petits coups de canon, consistant en cartouches de
papier enveloppées de fìcelle et enduites de colle et contenant
au plus 75 gr. de poudre en grains, et les coteps de flesil [pé-
tards (2)] contenant au plus 20 gr. de poudre en grains, con-
stitués d'une enveloppe cylindrique en papier fermée aux

deux bouts, tous pourvus de mèches dont le bont extérieur
doit être couvert, et les autres pièces destinées à produire
une forte détonat.ion.
En ce qui concerne les gros coups de canon (pièces d'arti-

flee pour signaux), voir classe I b, sous 3° - chiffre mar-
ginal 24 -.

c) Les petites pièces d'artifece (crapauds, serpenteaux,
pluies d'or, pluies d'argent, etc.) contenant au maximum
1000 go. de poudre noire en grains par 144 pièces. Volcans,
comètes à la main, etc., contenant au maximum 30 gr. de

pondre noire en grains par pièce.
d) Les feum de Bengale (3) (torches de bengale, lumières,

flammes, etc.), sans amorce.

Conditions de transport.

A. - Emballage.

49 - (1) L'emballage doit être fait dans des caisses en
bois solides, étanches et bien fermées.
Pour les objets dénommés sous 16 a), l'on peut aussi em-

ployer des boîtes en carton de bonne qualité, fortement col-
lées, de 2 anm. d'épaisseur, ainsi que des récipients en fer

blanc.

Pour les objets dénommés sous 16 c) l'on peut également
utiliser de forts tonneaux étanches en cartou.

Les caisses destinées à ces objets doivent être entièrement
tapissèes de bon papier resistant; le papier peut aussi être
remplacé par une garniture intérieure en sinc mince.

Les caisses destinées aux objets dénommés sous 1° d) et
1° e) et aux allumettes feuœ de bengale, dénommées sous

2° c), peuvent être garnies intérieurement de papier fort de
bonne qualité, de papier bitumé, d'une feuille de zinc ou de

tôle plombée.
Pour les objets dénommés sous 1° b), 2° a), 2° b) ß, 2° e),

2° f) et 3°, les caisses seront en planches dressées et bien

jointives d'au moins 18 mm. d'épaisseurs; leurs arêtes seront
assemblées à queue d'aronde ou au moyen de couvre-joints;
l'intérieur sera entièrement tapissé de bon papier résistant;
le papier peut aussi être remplacé par une garniture inté-
rieure en sine mince. Pour les objets dénommés sous 2°, les
couvercles des caisses doivent ôtre assujettis au moyen
de vis.
(2) Les articles ci-dessous énuanérés doivent, avant d'être

rangés dans les récipients, être solidement eenballés comme
suit:

(1) Les pièces d'artifice contiennent comme charge propulsive
de la poudre noire en grains; - comme charge d éclatement, du
pulverin, pouvant être additionné de poudre de mine, de salpetro,
soufre ou charbon ou copeaux ou paillettes ndtalliques; - comme

composition d'étoiles ou do boules éclairantes, des mélanges va-

riables suivant la couleur mais pouvant aussi contenir du chlorate;
les compositions détonantes des pieces d'ariHlce ne doivent pas

contenir du chlorate.
(2) Pour les pétards de chemins de fer, voir classe I b, sous 30.

(3) Les pondres-éclairs de magnésium susceptibles de faire explo-
Sion grâce à la réunion d'éléments combustibles et d'éléments déga-
geant de l'oxygène ne sont pas admises au transport.

50 - a) Ceux des 1° a), 2° a) et 2° b) a:
dans du papier d'emballage fort ou dans des boîtes

solides. Une boîte en carton ne doit pas contenir plus de

1200 boiites remplies d'allumettes.
51 - b) Ceux du 1° b):
les bandes d'amorces et les bandes d'amorces parafß-

nées pour lampes do sûreté, soit comme il est dit sous le),
soit dans des boîtes cylindriques en fer-blanc, soit dans des
boîtes cylindriques rèsistantes en carton, munies à leurs

deux bouts de couvercles s'ajustant hermétiquement. Chaque
cylindre contiendra au plus 12 bandes enroulées, de 50 amor-
ces chacune, 30 au plus de ces boîtes seront réunies en un

paquet bien conditionné à l'aide d'une enveloppe de papier.
Les bandes d'amorces enroulées seront séparées par des dis-
ques en carton s'adaptant exactement à la boite.
52 - c) Ceux du 16 d):
le ßl pyroxyld sera enroulé par longueurs de 20 an. au

plus, et en une seule couche autour de bandes de carton re-

pliées cinq fois sur elles-mêmes. Dans chaque pli on insérera
une bandelette de carton faisant saillie de 1 cm. au moins
des deux côtés. Les enroulements seront enveloppés séparé-
anent de papier d'emballage et bien ficelés; ils seront em-

paquetés ensuite par 10 dans un double enroulement de

papier d'emballage fort; le paquet sera ficelé en croix, et
placó dans une caissette en bois dont les parois auront au
moins 10 mm. d'épaisseur; entre les paquets et les parois dd
la caissette, il y aura partout un intervalle de 6 cm. au anoin
qui sera rempli de farine (1) de bois bien tassée. Un seu

colis ne peut contenir plus de 30 caissettes.
53 - d) Ceux du 1° c) :
par 23 pièces dans des boîtes étauches en fer-blanc ou

en carton, toutefois les capsules do thermito par 50 ou 100

pièces dans des paquets étanches en carton.

Ces emballages intérieurs (boîtes ou paquets) seront dis-
posés, uans la caisse, à des intervalles de 1 cm. au anoinsi
qui seront bien rembourrés avec de la farine de bois (1) for·
tement pressée. Une caisse ne pourra contenir plus de 40
emballages intérieurs.
Ceux-ci devront être distribuès de façon à être groupé

par 20 et les deux groupes seront séparés l'un de l'autij
d'une façon convenable per une couche de 3 cm. au moins d

farine de bois (1) bien tassée.
54 - e) Ceux du 2° b) ß:
dans des caissettes en bois ou dans de fortes boîtes

carton, entourées de papier, dont chacune ne doit pas rei
fermer plus de 1000 pièces ; elles doivent être ilmmobiliséel

au moyen de sciure de bois;
55 - f) Ceux du 2° c) :
dans des bottes, réunies ensuite par paquets de 10 à 11

bottes, enveloppées de papier.
56 - g) "eux du 2° d):
dans ocs boîtes, réunles ensuite par paquets de 10 à 12

bottes, enveloppés de papier ou emballés dans un sachet en

papier. Les sachets doivent être fermés en pliant le bout

ouvert. Les boites ou les sachets doi·veut être réunis au

moyen d'une enveloppe de papier résistant en des paquets
solides qui ne doivent pas contenir plus d'une grosse de

cierges merveincue
57 - A) Ceux du 2° e) :
les amorces pour jouets d'enfants et les rubans d'amor.

ccs, dans de fortes boîtes en cartou dont chacune ne doit

pas renfermer plus de 100 amorces chargées de 5 mg. de ful-
minate. Ene charge de 7,5 mg. de fntminate n'est admise

(1) La farino de bois (qu il ne faut pas confondre avec la sciure
de bois et encore moins avec des copeaux) s'obtient par la mouture
du bois. La farine de bois tendre est fine et homogène au toucher,

.
-et a une consistance telle qu'elle s'agglomere par la pression.
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qu'à la condition que la boîte ue renferme pas plus de 50
amorces. Ces boîtes d'amorces ou de ruhaus d'amorces seront
réunies au nombre de 12 en un rouleau, et 12 rouleaux seront
liés en un paquet solide, enveloppé de papier d'emballage;
8-i)Ceuxduß f):
a.) Les bouchons détonanta charde.s d'une cornposition

c.cplosive à base de chlorate et de phosphore doivent ûtre

emballés dans des boîtes en earton avec couverele ù re-

couvrement, dont chacune ne doit pas renfermer plus de

50 bouchons. Les bouchons doivent ûtre colles sur le fond

des boites ou être assujettis d'une autre façon tout aussi

sùre dans leur position. Les vides doivent être hieu rem-

plis de farine de bois (1) ou de farine de liò;v sõehes. I'ne

couche d'onate ou d'un bourrage tout aussi élastique doit
tre placée sur la farine; la boite doit être ferinée au moyen
d'nu couvercle à recouvrement. Les boites ainsi constituées
seront réunies en petits paquets, soit au moyen d'une bande
en papier collée, soit à l'aide de tieelle, de telle nianière
«¡n'un petit paquet ne contienne ¡ms plus de 100 bouchons
détonants. Les bandes eu papier collées ou la livelle doivent
tre assez fortes et sùtes pour que la farine de bois (1) ne

iniisse ni couler dans les boîtes ni en tomber. 5 petits pa-
(plets au tuaximum seront rénuis en un paquet solide, enve-
Joppé de papier d'emballage.
59 - ß) Les pHards rotuls chargés d'une comµosition

r.rµlosive ù base de chlorate et de p/tosp1tore, d:tus des
boîtes en carton avec convercle à recouvrement dont cha-
cune ne doit pas renfermer plus de 5 disques. Ces boites
doivent tre enveloppées, à raison de 5 it la fois, dans du pa-
pier. Les rouleaux ninsi obtenus doivent être réunis, à raison
de 20 il la fois, en un pafptet. 2 paquets sont renferinés enseln
ble dans un fort carton avec un causercle it recouvrement.
Le convercle doit être solidement fixe par une baude de pa-
Pier solide call e sur la partie inférieure de la boîte. Cha-

¡¡Ue cuisse De peut reilformer que 30 cartons au plus.
60 - 7) Les bouchons détonants charfés <Frtuc composi-

tion att fulatinale att d'unc contposition analogue, pressée
dans une douille de earton ainsi qu'il est dit pour les bog-
thons ellargés d'une composition explosive ti base de chlo-
rate et de phosphore sous a).
61 - ð) Les amorces en curlon (inanition lilliput) conte-

nant une elmrge compriniée de fulminate ou d'une compo·
sition amiingue doivent ûtre eniballées par groupes de 10
au plus dans une boite en cartou avec convercle à recouvre-
nient dont tous les vides sont reniplis de farine de bois CII;
sur le fond de la boîte ainsi que sous le convercle doit

ótre place un carton d'une épaisseur de 1 inm. Le convercle
doit être liNé sur la boite par une bande de papier solide
collée sur les deux parties. Les boîtes doivent être envelop-
púes, par 10 ù la fois, dans du papier; les rouleaux ainsi
obtenus doivent etre réunis à l'aide de papier d'emballage
en nu pat¡net. Chaque cuisse ne peut renfermer que 23 pa-
t¡nets au plus.
.

US - e) Les amorce× cu carton f utunition li/Liµuti charytes
</'une contposi/ion à buso de phosphorc et de chlorate doi-
vent ôtre emballées on bien d'apròs les prescriptions .sous ,

ou bien par 50 pastilles au maximum dans una boîte en car-
ton avec couverele ù recouvrement; les pastilles doivent
t.re liNúes dans les cartons tronés, tous les vides doi.sent
et te reluplie de farine de bois (I).
.

(13 - k} Ceux «In 3° a), 3° c) et 3° d):
daus de fortes boîte.s en carton ou dans des cuissettes

en bois : les ob/r/s dinamutis 80Ms 3° d) peurent aussi ûtre

emballés dans des sacs en papier; les pièces d'artifice do

grandes dineensions doivent ôtre emballées dans du papier
si leur point de mise de feu n'est pas revetu d'une coiffe en
papier; dans les deux cas ou doit empôcher le tamisage.
ti‡ - l) Ceux du 3" b):
dans de fortes boîtes, les coups de canon doi¥ent être

solidement assujettis, les dittérentes pièces étant séparées
les unes des autres par une forte couche de farine de bois (1)
on de matière analogue appropriée.
65 - (3) Les patinets ne doivent pas pouvoir se déplacer

dans les récipients. I'our les objets dénommés sous 16 b),
T a),- 2 b) ¡i, so c), 2" fi et 3, les vides de la caisse exté-
rieure doivent être hourrés avec des matiùres (Pembanage
appropriées et seehes (tibres de bois, papier, etc. - pour
les bouchons détonants, les p tards ronds et les matières

similaires: farine ou seinre de bois --). Le foin humide,
l' fonpe impregnée de grajsse ou d'huile ou d'autres ina-

tières sujettes il l'inflammation spontanée ne doi.sent pas
etre utilisés. Lorsqu'il s agit de gatuds décors pour pinees
d'artillees (transparents), il suffit de les fixer solidement

dans le récipient.
(16 - 01) Les récipients extérieurs doivent potter en ca.

Factères bien apparents et durables l'indication de leur con-

tenu et, en outre, pour ceu.r qui figurent sous 1 bi, 2° a),
2" b) (i, 2" el 2" f) et 3', l'adresse exacte de 1 expéditeur.
(17 - (3) Le poids brut d'un colis renfermant, des objets

dénommés sous la in, to c), 26 a), 2 b) ¡i, 2 c), 2 fi et
3 ne doit pas exeúder 100 kg. En outro le poids total de

la niatière explosive (charge propulsive, ellarge d'éclatement
et matière éclairantel ne doit pas exeúder 20 kg. pour les
objets dénommés sous 1" c) et pour les pieces d'artificc pro-
prentent dites dénonunnes sous :P a), 25 kg. pour les petitcs
pieces d'art¡fice d<4tointnies sous :P et : le poíds total de la
pondre grenée qui entre dans la composition des pièces
d'artifico propreinent dites denorniners sous 3° al et des pet,i-
ten piècca dénonturées sou× 3" el ne doit pas dépasser ,3 kg.
tiN - 10) Cilaque rolis doit porter l'étiquette conforine an

niodèle n. 1°, ù l'exception des colis renfermant.des objets
du l'.

B. - Autres prescriplions.
(10 - (1) Les a//uinct/rs dénoninière sous 13 a), par quan-

tiles ne dépassant pas 5 kg, emball es conformément aux

disposition du chapitre .\ - chiffre inarginal 40 -, peuvent
être r unies en un seul enlis avec d'autres objets (à Pexcep-
tion des matiùres dénonnu es dans les classes I a, I b et

I e, il et Ill de Lt présente Annexel.
Il est interdit de poser sur les cuisses en eartou conte-

nant des allunietles [l" 4) des enlis phis lourds que lesdites
caisses avec leur contenu.
En ce qui enneerne les 10Ducaux en carton contenant des

utatières dénommies sous P es on doit veiller à ce que ces

tonneauN ne soient pas avariús par d'autres objets.
Les cuissettes contepant du fil pyro.rilé, einhall es confor-

móment aux dispositions du chapitre A (2) c) - chitfre niar-
gindl .T2 -. He peuvent tre r miles au nombre de plus de
3 dans un m me colis avec d°autres pieres d'artitice.
It) - it) Les ainorces pour juurix d'enfonis et les rubans

d'amorers 2" ef], ainsi que les µútards ronds [2 f) p
peuvent ûtre emballés ensemble avec des pistolets d'enfant
de façon suivante:

al avec un pistolet on bien nu rouleau d'autorece on

de rubans d amorces [d'après A Ï2; h i - chiffre maigitial
57 -] ou 2 rouleaux de phards ronds [<Taprès A,rt¾

(Il La farine de huis (qu 11 ne laut pas confonilte avec ha sciure (1) La farine de bois qu il no laut pas confondre avec la sciure
le bois el encore moins avec des copeaux) s'obtient par la mouture de bois et encore moins aven des copeaux) s'obtient par la niouture
lu bois. I.a farine de bois lendre est une et homogene au touchqr, du bois. La farine de bois tendre est Une et homogono au toucher,
:t a une con tance tene qu'elle ·s'agglomare par la pression, et a une consistance telle qu ele s'agglomere par la pression.
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i), ß - chiffre marginal 59 --J. L'emballage doit être fait
d'aus des hoîtes en carton fortes qui doivent être divisées

lyr une cloison de façon à ce que les pistolets se trouvent

séparés des autres anatières. Les boltes peuvent, soit seules,
soit ensemble avec des paquets qui ne contiennent que des

autres mnti res, tre emballées dans les caisses d'expedition;
b) dans des caisses divisées par une cloison bien G.sée

de telle façon que les pistolets soient placés dans un e<nn-

partiment et les rubans d runorces, amorces ou pHurt/s ronds
- emballés conformément aux prescriptions d'emballage
sous A - dans Pantre compartiment.
Le poids brut d'une caisse mentionnée .sous a) ou b) ne doit

pas dépasser 100 kg.
'il - (3) Le transport doit être effectué dans des wagons

converts.
'I2 - (4) En ce qui concerne les articles dénommés sous

1° b), 1° vl), 1 c), 2° a), 2° b) ¡I, 2° c), 2° f) et 3°, l'expéditeur
doit certifier dans les lettres de voiture que la nature de
l'envoi et l'emballage répondent aux prescriptions énoncées
à la classe I c de l'Annexe I à la Convention internationale.
'73 - (5) Lorsqu'il s'agit du transport uit rieur de mar-

clumdises par des expéditeurs autres que les fabriques d'ori-
gine. cette attestation n'est pas indispensable, à condition

que l'expéditeur déclare dans la lettre de voiture que les
colis proviennent d'une livraison avant fait l'objet d'une
attestation conforme aux prescriptions de l'Annexe I à la
Convention internationale et que l'emballage primitif n'a été
imodifi en aucune façon. La preuve de ce qui précède peut
tre exigée: en ce qui concerne l'emballage extérieur. la let-
tre de voiture doit certifier qu'il est conforme aux pre-
scriptions de la classe I e de l'Annexe I à la Convention in-
tei·nationale.

C. - JInde de transport.
74 - Les pièces d'artifice (3°) sont exclues du transport en

grande vitesse.

Id. - Gaz co3rrnnIns, ucci:Fli:s er mssors sous rue:ssios.

Sont admis au transport les gaz comprimés, lignéfiés et

dissous sons pression ci-après dénommés:
75 - a) Gaz comprimés:

13 L'acirle carbonique;
T Le gaz ù l'cart, le paz d'éclairage, le gaz mi.rte (gaz

d'bnile ne contenant pas plus de 30 % d'acétylène);
Le go.: d'littile (gaz riche) ;

1" L'o.rygènc, Fltydrogènc, l'a.cotc, l'o U</e de carbone,
lc profocarburc d'Ilyrlrogène (grisou, m thane), l'air, les gaz
rarcs (argon, néon, beliuni, xénon, cryptou ou leurs má-
langes) ;
76 - b) Gaz liquéliés:
5° a) L'éthylònc, l'aci<lc carbon¡quc, Ic ga: d'huile, le

proto.rjµlc d'azote, l'éthanc ;

(i.) Le gaz dit « Z » (ga: d'Itteile liquitié dont la pres-
sion ù 50" C nc dépasse pas 26 atmosp/tères) :

0° Le propylene, l'antmoniaque, l'o.rdchforure de carbo-
no (phosgene) ;

7° Le c1/10rc, l'acido sulfurcu,r, Ic tétro.ryt/c <l'azofr;
S" Le c1;10rure (1c niót/tyle, le cle/0rure <l'éf/tyle, ce der-

nich même parfumé (1ancc-parfunQ, l'éther >néthy/ique, /c

mél1tµ1amine. 1'ét1;µ1aminc, l'oxy<1c <l'atl¿ylènc. Ic butarliònc;
9" L'air liqui<1c, l'oxypine liquiric, l'azoic liqteille.

Ti -- c) Ga7 dissom sous pressione: (1)

(li L'eau nrnmoniarale finnL la ionnur on omnioniaque n'eXdèfle

pas 30 ' et Jos Unisanils conti nunt <Io Eneith. carfitniique ne sont pas
consi<hin es colmne mmieres sujetics it I plosion et sont trans-
portées sans colulition.

10' L'ainmanúnytc </issoutc rinns <1e l'enn, en concentra-

tions supérieurs à 30 et ne dépassant pas 50 % :

11" L'aretµ7/we </i×sous dans dc / ac<itone et airsorbó par
des >nrif ieres porcuses.

Cantlitions r1e tvuusport.

A. - Totare </cs récipients.
TN - a Dans la mesure où elles ne sont pas sp eifiées dans

la préseme Annexe, les conditions de fabrication, de nature
et de qualité de métal, auxquelles doivent sati.sfaire les réci-
pients des gaz comprimés, lignétiús et dissous sous pression,
sont celles qui sont exigées pour la circulation à l'intérieur
de leur pays d'ori ine.
70 - In On emploiera pour l air liquide, l'o,rjigène liquide

et l'a:olc liquitic:
a i Des bouteilles en verre à double paroi, dans laquelle

on à fait le vide.
El!es doivent ette entour es de fentre et fermées put un

bouchon de feutre permettant l'échappement des gaz sans

produire à l'intérieur une forte pression, mais empûrhant
Fecoulement du liquide. Ce bouchon de feutre doit être fixé
de manière ù ne pouvoir se déplacer si la bouteille perd l'é-
quilibre ou est renversée. Chaque bouteille on plusieurs bon-
teilles réunies doivent être protégées contre les choes par
une corbeille en til de for ou un autre récipient analogue re-
posant fixement sur le sol. Ces corbeilles ou autres récipients
doivent ûtre placés dans des coffres métalliques ou dans des
cuisses en bois rev tues intérieurement de tôle, ouverts en
haut on siniplement garantis à leur partie supérieure par
un treillis en til de fer, un couvercle perforó on tout autre

mode de protection analogue. Les coffres métalliques on les

cuisse.s en bois doivent ôtre complètement étanches dans la
partie inferieure jusqu'à une hauteur suffisante pour que,
en cas de bris des bouteilles, le lignide ne puisse se répandre
à l'extérieur. Les coffres et les caisses ne renferriieront aucu-
ne matière d'emballage facilement inflammable; les matières
telles que le foutre et la laine sont allmises.

ß) Récipients constitués d'autres matières.
Ils ne peuvent être employés qu'à la condition d' tre pro-

t gás contre la transmission de chaleur, de ananière à ne

pouvoir se couvrir de rosée ni de givre. Un autre emballage
de ces récipients n'est pas nécessaire. Les prescriptions édie.
tées sous a concernant la fermeture des bouteilles en verre

sont applicables par analogie à ces récipients.
80 - c) Pour les solutions d'acétyleno dans de l'acétone

(lin les r cipients seront en fer fondu (Flusseisen) donx, en
acier doux on en une substance semblable quant à la dureté,
l'élasticité et quant à la dilatation (mais non pas en cuivre).
Les récipients doivent ûtre entièrement remplis d'une masse

linement porense, répartie uniformément, laquelle;
P n'attaque pas les récipients en fer et ne forme de com-

binaisons nuisibles ni avec le dissolvant de l'acétylène (acè-
tone), ni avec ce dernier lui-m me;

2° même à un usage prolongé et en cas de secousses ne

s'attaisse pas et ne forme pas de vides dangereux, .même à
une température de 50° C;

3° einpêche sûrement que des décompositions de l'acá-

tylene revûtant le caractère d'explosions ne se produisent,
ineme à des températures élevées et sous l'influence de choes

violents, on ne se propagent au travers de la anasse.

Auenne pièce anétalligne en contact direct avec l'acétylém
dissous ne pourra être établie en eniyre ou en allinge conte
nant plus de 10 % de cuivre.
Dans les récipients, la quantité normale de solvant doi
tre telle que l'augmentation de volume qu'il suhit en absor
hant l'acétylène à la possion de charge laisse à l'intérien
de la masse porcuse un voluine libre égal à 15 % au moin
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de la capacité en eau du récipient; la charge en acétylène
doit être telle que la pression finale de remplissage, à la
température de 15° C, ne dépasse pas 15 kg/cm2. Voir aussi
sous D, al.. (3) a) - chittre marginal 91 -.

B. - Epreuve officiello des récipients.

81 -- (1) Les récipients en for fonân, en acier ou en cuivre
doivent, avant leur emploi, être soumis, de la part d'un

expert autorisé par les autorités compétentes, à une épreuve
de pression hydraulique. Les récipients destinés au tran-

sport des solutions d'acétylène doivent en outre, avant leur

utploi, être extenlinés en ce qui concerne ki nature de la

litatière porense et de la quantité du solvalit admissible

[Toir A, c) - chiffre smarginal 80 - .

NS - (2) La pression intérieure à faire supporter lors de

1°ñpreuve de pression hydraulique doit comporter:
a) Pour les Ute comprimés, une fois et demie la pres-

sion de chargement, laquelle ne doit pas dépasser les limites
autorisées en D (.voir plus loin). La pression d'épreuse doit
d passer de 5 kg/cm2 ali moins la pression de chargement :

b) Pour les gaa liquéfiés dénonunes sous 5°, (W, 7° et 8 :

Acide carbonique . . . . . . . . . 230 kg em"
Gazd'huile...........250 »

Protoxyde d'azote . . . . . . . .
250 »

Ethylène ...........225 »

Ethane............120 »

fazditZ........... 40 »

I'ropylène et ammoniaque . . . . .

:15 »

()xyelilorure de carbone (phosgene) . .
15 »

('blore
............

:10 »

Acide sulfureux . . . . . . . . . 15 kg em2

Tètroxyde d'azote . . . . . . . . 30 »

Chlorure de méthyle . . . . . . . 20 »

ICther méthylique . . . . . . . . 20 »

3fúthylamine
. . . . . . . . . .

11 »

Ethylamine, oxyde d'éthylene, butadiòne
et chlorure d'éthyle . . . . . . . 10 »

et l'ute les ya: dissous sous pression:

Acótylone dissons dans de l'acétone . . 60 kg em

Animoniaque dissoute sous pression ù

partir de 30 $ jusqu'à 40 95 en poids
d'ammoninque . . . . . . . . 8 »

partir de 40 A jusqu'à 50 $6 en poids
d'ammoniaque . . . . 12 »

N3 - (3) L'épreuve de pression doit être renouvelée:
a) tous les 2 ans pour les récipients destiní•s au trans-

port du chlore, du tétroxyde d'azotc, de Pacide sulfureux,
de l'oxychlorure de carbone;

b) tous les 5 ans pour les récipients destinés au trans-
port des autres gaz comprimés ou liquéfiés;

c) tous les 5 aus pour les récipients d'ammoniaque dis-
soute sous µrcasion.
84 - (4) Les récipients servant au transport d'acétylène

dissous doivent faire tous les 10 ans l'objet d'un examen.

Cet examen devra tout au moins comprendre l'état extérieur
des récipients (effets de la rouille, déformations) et Pétat
de la masse de remplissage (relAchement, affaissement). En
outre, l'on doit pratiquer des sondages consistant à décou-
per un nombre raisonnable de récipients et à en examiner
l'intérieur avec soin, tant en ce qui concerne la rouille qu'au
point de vue des modifications survenues dans la matière qui
les compose et dans la masso de remplissage.
Pour le transport de récipients d'acétylène dissous, la

lettre de voiture doit ûtre accompagnée d'une attestation de
l'Oilice competent du pays d'expédition des récipients, .nux

termes de laquelle ceux-ci sont admis au transport dans ce
pays.
85 - (5) En procédant à l'épreu.ve de pression hydraulique,
il faut faire en sorte que l'augmentation de pression se fasse
sans à-coup. Les récipients doivent supporter la pression d'é-

preuve sans subir de déformation permanente ou des fis-

sures.

C. - Equipement des récipients (soupapes, inscrip-
tiono1.

86 - (1) Les récipients surntut au transport des gaz come
primés, lignútiés ou dissons sous pression (à Pexception de

Eair liquide, de l'oxygene lignhle et de l'azote liquide) doi-
sent ûtre munis à une.soi.ipape au moins pour le remplissage
et la vidange.. S'il -s'a.git de solutions d'acéty1ène (11°), les
parties métalliques de la soupape en contact avec le gaz ne
doivent pas contenir plus.de 70 % de cuivre.

Les soupapes des r ripients d'o.rigène et des gaz degageant
de l'origène ne doivent tre fabriquées qu'en laiton, en bron-
ze ou en acier. non su jet it Li vani!!a: en autre, dans ces ré-

cipients, en ne pourra ut iliser pour Pétoupement ou la lu-
brification une substance contenant de la graisse ou de
l'huile.
En ce qui concerne les recipients d'ammoninque, les soupaa

pes en acier sont seules admises.
Pour le gaz d'huite, le gar mi.rte et l'ammoniaque disson.

te dans de l'cart, on peut employer au lieu de soupapes des
bouchons métalliques visses; ceux-ci doivent fermer assez

bien pour que Podeur de contenu du récipient ne puisse se

faire sentir.
Les récipients contenant de l'acúlylène dissous peuvent

avoir des soupapes d'arr t avec fermeture de raccordement.
87 -- (2) Les récipients doivent. porter en caractères bien

apparents et durables les inscriptions suivantes:
a) pour tous les gar, e.rcepté ceux dénommés sous 9°:
al le nom du gaz, la désignation du fabricant ou du

propriétaire ainsi qu'un numéro .d'ordre xlu récipient;
(1) le poids du récipient vida, y compris les accessoires

(soupape,.bouchon métallique, etc., à l'exception de la chape
de protection) ;

y) la pression d'épreuve;
ö) la date de la dernière épreuve et le poinçon de

I expert qui a procédé à cette opération.
b) pour les gaz comprimés et pour l'acétylène dissous

dans de l'acétonc·
la valeur de la pression de chargoment autorisée [voir

D al. (1) - chiffre marginal 89 ---] ; en outre, pour les réci-
pients d'acétylène dissous dans de l'acétone, le poids total
du récipient vide [voir ci-dessus lettre a) ß], de la magse
absorbante et de l'acétone pouvant être admis dans le réci,
pient.

c) pour les par liquefiés, ù l'e.reeption de eeuw dénome
más sous 9°, et pour l'ammoniaque dissoute dans de l'equ:

le maximum de charge admissible.
88 - (3) En ce qui concerne les récipients neufs, les ins,

criþtions prescrites ne doivent être gravées que sur la partie
renforcée de la paroi, et en ce qui concerne les tubes, les
dimensions de l'inscription doivent permettre de la graver
sur le col renforcé.
Les inscriptions qui sont gravées dans les récipients et no

sont plus valables ne doivent pas tre enlevées s'il doit en
résulter une diminution de Pépaisseur de la paroi au-des-
sous du minimum admissible. L'enlèvement ou la Inodifica-
tion d'inscriptions ne peut avoir lien que lorsque les réci-
þients sont complètement vid s et nettoyés et après appro-
bation d'un expert agróó par les autorités comp tentes. ('elui-
ci est tenu d'examiner ces récipients avant un nouvel usage
et de' les soumettre à une nouvelle épreuve.
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Si le gas n'est désigné sur les récipients qu'au moyen de

formules chimiques, le nom non abrégé de ce gaz doit figurer
de façon nette et durable sur une étiquette à coller sur les

récipients.

D. - Rem pliwage des récipients.

89 - (1) La pression de chargement maximum admissible

pour les récipients sensaut au transport des par comprimés
comporte, à une température ramenée à 13° C:

pour Pacide carbonique sous forme de gaz. 20 kg cm2
» le gas auixte (gaz d'huile ne contenant

pas plus de 30 °/o d'acétylène) et le
gaz à l'eau . .

.
10 »

» le gaz d'huile (gaz riche) . . . . . 125 »

o l'oxygène, l'hydrogène, le gaz d'éclai-
rage, Poxyde de carbone, l'azote, le
protocarbure d'hydrogène (grison,
méthane), l'air comprim6 et les gaz
rares. ..........300 »

00 - (2) La charge maximum admise pour les récipients
servant au transport des gaz liquéfida dénommés sous 5 , 6°,
7° et 8° comporte:

LRro

pour Pacide carbonique .
1 kg. de liquide pour 1,31 \

» le gaz d'huile et le \
gas dit Z . . . . 1 » » » » 2,50 i

» le propylène . . . 1 » » » » 2,25
» le protoxyde d'azote. 1 » » » » 1,31
» l'éthylène . . . . 1 » » » » 3,50
» l'éthane

. . . . . 1 » » » » 3,30
» I'ammoniaque . . . 1 » » » » 1,88 E
» le butadiùne . . .

1 » » » » 1,53 i
» l'oxychlorure de car-

bone (phoogène) . 1 » » » » 0,80 '

» le chlore . . . .
1 » » » » 0,80 Í &

» l'acide sulfureux . .
1 » » » » 0,80 W

» le tétroxyde d'azote . 1 » » » » .0,80 i
» le clilorure de ané- o

thyle .....1» » » » 1,25
» le chlorure d'éthyle . 1 » » » » 1,25
» l'oxyde d'étliylène . 1 » » o » 1,30
» l'éther méthylique . 1 » » a » 1,65 i

» le anéthylamine , . 1 » » » » 1,70
« l'éthylamine . . . 1 » » » » 1,70 I

91 - (3) Pour les faz dissous sous pre.s.sion d«ns les li-

guides :

a) La pression finale de cliargement maximum admis
sible à une température de 15° C pour l'océtylène dissous
dans de l'acétone est de 15 kg/cm2 ;

b) La charge maximum admise pour les récipients est

réglée comme il suit:

pour l'acátylènc dissous dans de Facútonc, la quantité
normale de sol.vant doit, à une température ramenée à 33 C,
tre telle que l'augmentation de volume qu'il subit en absor-
hant l'acétylène à la pression tinale de charge laisse à l'iu-
tér.ieur de la masse porense un volume libre égal à 13 % au

moins de la capacité en eau du récipient;
pour Pammoniaque dissoute sous pression dans de

à part ir de 30 % jusqu'à 40 en poids d'ammo-
Diaque. 1 kg. de dissolution pour 1,25 1 de capacité du réci-
pient;

à pahir de 10 ju.squ'à 50 en poids d'ammonia-
que, 1 kg. de dissolution pour 1,30 1 de capacité du récipient.

US -- (4) A.sant chaque remplissage, le bon état des réci-

pients doit être vérifié par un expert de Fusine chargée du
remplissage. Les résidus éventuels doivent être enlevés. I.'u

nettoyage s'impose avant tout lorsque les secousses impri-
anées aux récipients vides permettent de constater la pré-
sence de résidus solides. Les récipients dont les inscriptions
relatives au contrôle sånt défectueuses ou incomplètes ou .

dont l'épreuve (chapitre B - chitfres marginaux 81 à 85 --)
ue peut être indubitablemeut prouvée, ne doivent pas être

remplis sans épreuve préalable.
93 - (5) Les récipients pour les gaz liquéliés ou dissons

sous pression doivent être pesús pendant leur remplissage et
soumis à un pesage supplémentaire en vue d'établir une sur-

charge árentuelle.

E. - Autres prcseriptions.

91 - (1) Lorsque les récipients remplis de yuz dénmumés

sous 5°, (P et P (à l'exception du chloro et du tétrozUde
d'azotc) ou sous S sont emballés dans des caisses, le tran-
sport peut être effectué avec d'autres objets.
95 - (2 Les récipients remplis de gaz dénommes sous l'

à 83, 10° ù 11°, non emballés dans des caisses, doivent, en

tant que les fèglements en vigueur dans le pays expéditeur
le prescrivent, être pdurvus d'une garniture extérieure qui
les empûche de rónler.~Ces garilitiires ne doivent pas former

un ensemble aved le's chapes de piotectiou. La garniture de-
stinée à empedhei' les i'écipients de i'ouler ne s'applique pas
aux grands récipients tini ne sont pas inortés anais roules, et
qui, à cet effet, sont munis de cercles spéciaux. Ces récipients
ne sont admis qtie pour les gaz dénontmús sous 6°, 7°, N° et

10°. Leur capacité 11e doit pas êti·e ínfèrieure à 100 1 ui dú·

passer 500 1.
Les soupapes firescrites söns C, al. (1) porteront des cha-

pes de protecfioil en for glii doivent posséder une ou pin-
sicurs ouvertuici; lès fécipients eli cuivre peuvent être pour-
vus de chapes en cuivre. Les soupapes placées dans l'inté-
rieur du col des récipients et qui sont protégées por nu

bouchon métalli<fue viësé et bien fixé n'ont pas besoin de

porter de chape.
Les récipients d'acide carbonique, ga: d'1euile et protoœyde

d'azote chargés en vrac doivent tre peints en blauc.

96 - (3) Les caisses renfermant des récipients remplis de
gaz dénommés sous 1° à 8", 10° et 11° doivent porter d'une
manière apparente l'indication de leur contenu; il doit en
être de meme en ce qui concerne les récipients eux-mêmes

[voir sous C al. (2) aÍ, a -- cliiffre marginal 87 -- .

Les récipients en caisse doivent être disposés de telle sorte

que les timbres d'épreuve puissent être facilement décou-

.verts.
Les caisses en bois et hm coffres anétalliques servant an

transport de fair. de l'azoto ou de l'o.cNUònc liquides (0°)
porteront les inscriptions bien appa centes « nir (ou azote on
oxygène) liquide » et seront anunies d'étiquettes conforanes

au modèle n 6 et au modòle n° 7.

97 -- (1) I/o.ryyònc comprintò ne doit contenire que 4 %
en volano au plus d'hydrogène et Vltydrofeno comprinui
2 i en volume au plus d'oxygène. La composition du mélan-

ge doit être vérifiée par analyse lors du remplissage des réci-
pients. Le résultat de l'analyse doit être produit sur de-

mande.
Les récipients destinés au transport des gar liquéflés dá-

nommée sous 7° ainsi que de Foxyc1tlorure de carbone (6°)
doi.vent être sees. Ils doivent être fermés immédiatement

après leur vidage. Les récipients ayant contenu les go: di-

nommés so«s 2° ou 3° ainsi que VIeydrogène comprimé et le

protocarbure d'leyrlrogène (4") doivent aussi être fermés im-

médiatement après, leur.videge.
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sont également à considérer comme récipients -vides ceux
dans lesquels, après le vidage des gaz liquéflés dénommés
sous .? à 8", subsistent, à l'état de gaz, de petites quantités
de residus. Ces recipients doivent également être fermés im-
mMintement après avoir été ·vides.
L'expéditeur de tout envoi de faz comprintés (P à 4°) peut

ût re regnis de vérifier la pression existant dans les récipients
ù l'aitle d'un manomètre. Cette prescription n'est pas appli·
cable au gaz riche ni un ya: miste transportés dans des
boute.s (le mer ou autres récipients analogues.
98 - (5) Les colis ne doivent pas être projetés, ou soumis

ù des choes, ni expos s aux rayons du soleil, ni ñ la chaleur
du IVu.
!!!i - (6) Le transport doit être effectué:

1° Pour les faz énumérés sous 1° ù 4°:

en wagons couverts. Si la remise au transpor est

effectuée dans des véhicules spécialement aménagés pour la
circulation toutière et entièrement recouverts de bûches ou
de cuisses ext rieures en bois, l'on utilisera des wagons dé-

/ our les gaz à l'eau, le gaz noi.vte (2°), le ga: d'Ituile (gaz
riche) (3°) et le protocarbure d'legdroyine (4°), Ton peut éga-
lement utiliser des wagons découverts; mais pemlaut les
mois d'avril à octobre inclusivement ces wagons doivent
être complètement protégés par des hâches, à moins que les
récipients ne soient renfermés dans des caisses en bois.
Pour l'oxygène et Pleydrogène (4°) l'on pourra également,

pendant les mois de novembre à mars inclusivement, se ser-
vir de wagons découverts.

Pour les go: énumérés sous 5° ù To:

en wagons converts ou découvprts; pendant les mois
d'avril à octobre inclusivement les wagons découverts doi-
vent être munis de bûches; les bâches doivent être étanches et
ajustées à des cadres en bois de façon à mantenir entre les
récipients et elles-mêmes un espace libre permettant la libre
civeulation de l'air dans le sens de la longueur du wagon.

3° Pour les Ga: únumérés sous 8°:
en wagons découverts; anais pendant les mois d'avril à

octobre inclusivement les wagons doivent être complète-
ment recouverts de bilches, à moins que les récipients ne

soient renfermés dans des caisses en bois.
4 Pour ics ga: únumérés sous 0°:
dans des wagons converts.

5 Pour les ga: únnmérés sous 10°:
daus des wagons couverts ou découverts.

0° Pour les ga: énumérés sous 11°:
dans des wagons converts; pendant les mois de novem-

bre à mars inclusivement l'on peut aussi utiliser des wagons
décou.serts.
100 - (7) Les récipients remplis de gaz comprimés, li-

quéflés ou dissous sous pression doivent être chargés dans
les wagons de manière à ne pouvoir ni tomber, ni se ren-

verser. Ceux qui renferment de l'air liquide, de l'oxygène
lignide ou de l'azote liquidc seront placés debout et protégés
contre toute détérioration pouvant être produite par d'au-
tres colis.
Les récipients remplis d'air liquide ou d'oxygène liquide

ne doivent pas non plus ôtre chargés dans la proximité im-
médiate de matières facilement inflammables en petits mor-
ceaux on à l'état liquide.
101 --- (8) a) Sont applicables à l'admission des récipients

des wagons-réservoirs destinés an transport des ga: com-
primés ou liquéßúa ou dissous sous pression, en ce qui con-
cerne la nature de leur mat viel, l'épreuve officielle, l'équi-
pement et le remplissage, les prescriptions sous A, B, C,

et D et celles figurant sous E, alinéa (2), pour les soupapes,
ainsi que sous B.
Les wagons-réser.voirs ne sont toutefois pas admis pour

le transport de Powycklorure de carbone (phosgène) du Œ.
Les récipients doivent être bien préservés contre un dé.

placement et être bien encastrés dans les wagons. Ils ne

doivent pas pouvoir eu être enlevés sans appareils spéciaux.
102 -- b) Les wagons·réservoir destinés au transport des

gaz liquéliés et dont le diamètre est constant doivent être
munis à l'intérieur de cloisons convenablement perforées ou
de dispositifs analogues qui ralentissent le mouvement du
liquide en cas de brusques changements de vitesse du ¥6-
hicule.
103 - c) Les wagons-réservoirs destinés au transport des

gaz liqubfiés dénommés sous õ°, 6° et 7° doivent porter une
enveloppe en bois ou être munis d'autres isolants approuvés
par l'autorité compétente. Pour le choix de ces isolants, il
y a lieu de tenir compte du diamètre du récipient, du genre
du gaz auquel celui-ci est destinó, ainsi que du coefficient
d'absorption et d'émission, de telle manière que la tempé-
rature des gaz du récipient ne puisse excéder en aucun cas

50° C.
104 - d) Les récipients des wagons-réservoirs destinés au

transport des gaz comprimés on liquóßés ne doivent pas
être pourvus chacun d'une soupape pour le remplissage et
la vidange. Il suflit que tons les récipients soient, aux deux
extrémités du wagon, raccordés à un tuyau-collecteur por-
tant une soupape d'arrêt placée à l'intérieur de la caisse du
wagon. Ces sonpapes n'ont pas besoins d'ôtre mnnies de

chapes de protection.
F. - Exceptions aux prescriptions èdietács sous A

ù E.

105 - (1) Les ga: liquéßés dénonunés sous 5°, 6° et 7° peu-
Vent également être transportés en petites quantités dans
de forts tubes en verre hermétiquement fermés: savoir l'acide
carbonique, Péthenc et le proto.ryde d'azote jusqu'à 3 gr.
l'ammoniaque, le c1eloro et le tétroxy</c d'azote jusqu'à 20

gr., l'acide sulfureux anleydre et l'oryc1tforure dc crirbone

(phosgène) jusqu'à 100 gr, aux conditions ci-après: les tu-
bes en verre ne doivent être remplis qu'à moitió pour
l'acido carbonique, l'ét1eane et le protomyde d'azote, qu'aux
deux tiers pour Pammoniaque, le cielore et le tétroxyde
d'azotc, et qu'aux trois quarts pour l'acide sulfureux et
l'ðrychlorure de carbouc (phosgene). Chaque tube en verre

doit être placé dans une capsule en fer-blanc soudée, remplie
de terre d'infusoires et emballée dans une caisse en bois
solide. Il est permis d'emballer plusieurs capsules de fer-
blanc dans une même caisse, mais les tubes contenant du
chlore ne doivent pas être placés dans une même caisse avec
des tubes contenant de l'ammoniaque ou de l'acide sulfureux.
Il est également permis d'emballer d'autres objets dans la
caisse contenant des capsules en fer-blanc remplis .de gar
liquéfiés autres que le chlore.
100 -- (2) Les matières dénommées sous 8°, en quantités

jusqu'A 150 gr. dans des tubes en verre dont le poide brut
ne doit pas dépasser 5 kg, peuvent être bien calées seules ou
a.vec d'autres objets dans de fortes caisses, à la condition
que les tubes en verre soient fortement assujettis dans ces

dernières. Le caisses doivent porter l'étiquette conforme au
modèle n° 3. Les caisses ne renfermant pas plus de 150 gr.
de chacune de ces matières peuvent être transportées en

wagons couverts.
107 --- (3) Les capsules mé¢«lliques d'acide carbonique

(sodor, sparklets) renfermant 25 gr. au plus d'acide carbo-
nique liquide et au maximum 1 gr. de liquide pour 1,34 cm'

,
de capacité sont acceptées au transport sans restriction si
l'acide carbonigne ne contient pas plus de */2% d'air.
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108 -- (1) L'o.rygènc comprimé jusqu'à 0,3 kg/cm" ren-
fermé dans de petits sacs eii caoutchouc,

_

tissus imprégnés
ou anatières analogues est admis sans condition au transport.
109 - (5) Sont transportés sans condition les rúscreoirs de

machines à glace pour.vus d'une façon permanente de la quan-
tité d'acide sulfureux liquide ou d'ammoniaque liquide né-
cessaire à leur fonctionnement, si leur contenu en acide '

sulfureux ou en animoniaque ne dépasse pas 20 l.
110 - (6) Les récipients contenant de l'ozHgènc comprimè,

fixés dans des bacs à poissons, sont admis également au
transport s'ils no sont pas hermétiquement fermés, mais
pourvus d'appareils permettant à l'oxygène de s'écluipper
peu à peu.

G. - Mode de tr«nsport.
111 - Les faz liquéfiés dénommés sous W ne sont acceptés

au transport en grande vitesse qu'en petites quantités de
150 gr. au maximum, à condition d' tre emballés conformú-
ment aux prescriptions du chapitre F, alinéa (2) - chiffre

marginal 100.

H. - Dispositions transitoires.

112 - Peuvent continuer à être admis au transport, à
titre transitoire, les récipients pour gaz comprimés, liquefies
ou dissous sous pression qui ont été mis en service sous

Pempire de l'Annexe I à la préeúdente Convention interna-
tionale.
Pour les dólais de renouvellement des épreuses périodi-

ques, ils sont assujettis niix conditions fixées en B - chiffres
marginaux 83 et SI -

.

I-e. - 3LtT12nEs oc1, Au coNTAct on L'EAT', okoAoFNT
oss GAz Iwr.nlu.uus:s oc F.teluT.uT L.\ coversTIos (1).

113 - Sout admis au transport:
1° Les métau.» alcalins et alcalins-terreux, tels que le

sodium, potassium, calcium, etc., ainsi que les combinaisons
ntre ces mútuu.r.

2 Les carburo de calciunt et F1eydrurc de calcium.
3 Le peroxyde de sodiano et le peroxyde de sodium sous

forme de mélanges qui ne soient pas plus dangereux que le

peroxyde de sodiani.

Conditions de transport.

A. - EmballaUc.
114 - (1) L'ernballage doit être fait dans des récipients

en fer, revêtus on non de plomb, ou dans .des récipients en

fer.blanc solides, étauches, bien fermés. Les matières dá-
nommées sous 1° peu.vent aussi etre transportées jusqu'à con-
currence de 5 kg. dans des bouteilles en =verre, résistantes,
anunies d'une fermeture solide et étanche. Les récipients
doisveut .être complètement sees ou, pour les matières dénone-
inúcs sous 1°, reniplis avec du pétrole.
115 - (2) Les récipients renfermant des matières dénom-

mées sous 1° et 3° doivent être placés dans des enveloppes de
protection, savoir :

a) les récipients en fer, revêtus ou non de,plomb, on les
récipients en fer-blane renfermant des matières dénommées
sous 1°, dans. des cuisses en bois ou dans des paniers métal-
liques de protection ;
110 - b) les bouteilles en verre renfermant des matières

dénommées sous 1° ou les récipients renfermant des matières
dénommées sous 3°, dans des caisses en bois, revûtnes inté-

(0 La eyanamide de calcium doit Nie admise au transport sans
condition.

rieurement d'une enveloppe de tôle (revêtue ou non de ploinh)
ou de fer-blanc, rendue étanche pour empecher l'entrée de

l'eau. Les bouteilles en verre emballées dans des caisses
doivent être placées solidement dans de la terre d'infusoires
sèche ou dans d'autres matières analognes incombustibles.
Les bouteilles en verre ne renfernatut pas- plus de 50 gr.
peuvent être emballées dans des boîtes en fer, (revetu ou non

de plomb), ou en fer-blanc munies d'une fermeture solide et
étanche, au lieu de l'ûtre dans des caisses en bois.
Les récipients en fer-blanc renfermant du pcroxyde de

sodium (3"), remis au transport par wagon complet, pensent
tre aussi placés dans des paniers métalliques de protection
en fer.
Des enveloppes de protection ne sont pas nécessaires:
117 - a) En ce qui concerne les matières dénommées sous

1°, dans le cas où,. après avoir été versées à l'état de fusion,
elles sont emballées dans de forts tambours en fer avec une

fermeture étanche.

p) En ce qui concerne les matières dénommées sous 3°,
à conditions d'employer des tonneaux en fer solides et étail-
ches dont la surface et les fonds sont pourvus d'un revete-

nent en bois de 2,5 cm. au moins d'épaisseur, Juaintenu sû-
rement au moyen de cercles ou de cornières en fer plat.
118 - (3) Les colis doivent porter en caractères bien ap-

parents et durables l'indication de leur contenn, et être
munis d'une étiquette conforme au modèle n° 8.
Les wagons-réservoirs destinés au transport du carbure

de calcium (2°F doivent être munis, aux lieu et place de cette
étiquette, de l'inscription suivante qui doit figurer du côte
de la fermeture: « A fermer bermétiquement après le rem·

plissage et la vidange ». En outre, ces wagons doivent être
aminis d'une étiquette conforme au modèle n° 9.

B. - Autrcs prcacriptions.
110 - (1) Toute quantité jusqu'à 5 kg. emballée confor-

mêment aux prescriptions édictées en A, peut être réunie
avec d'autres objets.
120 - (2) Les colis doivent être manipulés avec des pr -

cautions toutes spéciales. Ils ne doi.vent pas être projetés
et ils seront arrimés assez solidement dans les wagons pour
ôtre protégés contre les frottements, cahots, heurts, ren-
versement ou chute des couches supérieures.
121 - (3) Le transport doit être effectué en wagons cou.

verts. Toutefois, le carbure de calcium (2°) peut être trans-
porté en wagons décou.verts bâchés.
122 - (4) Les récipients vides qui contenaient des matiòres

dénommées sous 2° doivent être exempts de restes de ces

matières. Mention devra être faite dans la lettre de voiture
de ce qu'ils contenaient préeúdemment.

CLASSE II.

MATIF ES SEJETTES A L'lNELAMMATION SPONTANËE (1).

123 - Sont admis au transport:
1° Le phosphore ordinairc (blaue et jaune).
2° Les combinaisons de phosphore avec dra terres al.

calince, par exemple le phosphurc dc calcium, le phosphure
rle strontium ;

3° Lesyné/anges de phosphorc amorphe avec des résines
ou des praisses, dont le point de fusion est supérieur à 35° C,
les solutions de phosphoro.ordinairc dans Ic sulfitro.de car-
bone.

(1) Le phosphore amorphe (ronge), le sesquisulfure de phosphore,
les combinaisons (le phosphore avec des niMaux, par exemple le
phosphure de for et le phosph e de cuivre, sont adinis au transport
sans condition,
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4° Le zinc4tleyle, le cinc-métityle, ainsi que la disso-
lution de ces produits dans l'éther ;

5° La suie fraîchemcut calcinéc.
6° a) Le charbon de bois fraîchement étcint, en poudre

en Uratus ou en neorceaux.

b) Le liège fraîchcment Uonfié, en poudre ou en grains,
avec ou sans mélange de goudron ou de matières similaires (1)
non sujettes à l'oxydation spontanée.

7° La soie fortement chargée (cordonnet, soie souple,
bourre de soie et soie chappe) en échercaux.

8° a) Les matières suivantes impréguées de graisse, de
vernis ou d'huile: laine, poils, laine artificielle, coton, coton
artificiel, soie, lin, chanvrc, juto -- à l'état brut, sons fornte
de déchets provenant de la filature ou du tissage, il l'état de
chiffons ou d'étoupes.

b) Les produita fabriqués avec les matières ci-dcasus,
imprégnés de grasisse, de vernis ou d'huilc, par exemple
bâches, cordages, courroies de transmission de coton ou de

chaavre, lisses de tisserand et de harnais, ills et tils retors,
articles en filet (filets de pêcheurs graissés, etc.).

0° Les mélanges de matières coinbustib1cs grenúcs ou

porcuses acco de l'Ituile de lin, du cernia, de la résine, de
I'leuile do résine, des rèsidus de pétrole et autres matières
analogues, si ces derniers coinposants peurent encore étre
sujets ù s'oxyder par eno-mêmes (par exemple la masse dite
hourro de liège, la lupuline), en outre des résidus huilenz
de la décoloration avec la soja.

10° Le caoutchoue broyé, la poussière de caoutchouc.
11° La limaille de fer ou d'acier grasse on huileuse, non

wieillie (provenant des tours ou machines à forer, etc.).
PP Les matiòres steinantes imprégnées de graisse, d'huile

ou de vernis: papier, fuseaux de papier et anneaux de

carton.
13° Les métaux pyrophoriques (2).
14° La poussière et la poudre d'aluminiunt et de cinc,

même grasses et huileuses; la poussière filtréc des Itants-
fourneaux.

15° Les sacs à levure ayant servi, non nettoyés.
16° La ntatière ayant acrvi ù épurer le gas d'éclairage.
17 Les fils de nitroccllu10sc non dénitrés serrant ù la

fabrication de la soie ou de la lainc artificic11c.
18° Le chlorure de chaux frais.
39" La poussièrc de lignite prétc au cleau[faye (3).

Conditions de transport.

A. - Emballage.
124 - (1) Les matières dénommées sous 1° et 2° doivent

être emballées dans des récipients en fer-blane solides, étan-
ches et bien soudés, solidement assujettis dans une forte
caisse en bois bien fermée.
Le phosphorc ordinaire (1°) peut aussi etre emballé dans

des tonneaux en tôle de fer résistants, étanches et bien fer-
m s. Le contenu d'un tonneau de ce genre ne doit pas dé-

passer 300 kg. Les tonneaux d'un contenu de plus de 100 kg.

(1) I es enveloppes et les plaques en lioge gonfle. fal>rignées sous
pression avec on sans mélange de goudron ou de matiëres ana-

logues, sont admises au transport sans condition.

(2) Itentrent dans les rnilatix pyroplioriques alu 13" les pontires
de métaux extremernent fines colonie par exeniple le for pulvérise;
par contre n'y rentrent pas (en tiepit Ile leur ilésignation usitée
dans le comniorre tie a taidalix pyrophorigiles ») les alliages 80 cone
posant principalement de fer et de certum et les pierres à briquet
qui en sont fallriquées.
O La polissiere de chartion prète all clialdTage est <tu charbon

(honille, Jignite, tourbe) rettait (par pulvérisation on par un autre
protel à till sleer «le linesse tel ytt'il peut etre employé directe-
ment au cliauffage par le ellarl>on pulverisé.

doivent être munis de cercles de tête et d'un dispositif leur
permettant d'être roulés.
Le pleosphore ordinaire doit être plongé dans Peau. Les

caisses porteront en caractères bien apparents et durables
la mention de leur contenu. Les colis renfermant du pleo-
sphore ordinaire seront munis d'une útiquette conforme au

modèle n° 6.
Le phosphore brut (1°) ne doit être trasporté, plongé

dans l'eau, que dans des wagons-réservoirs qui doivent être
pourvus d'une installation de chauffage. De petites quan-
tités >euvent aussi être emballées dans de forts tonneaux enI
fer hermétiquement fermés.
Pour les matières dénommécs sous 2°, par quantités de 2

kg. au maximum, les r eipients en fer-blanc peuvent ûtre
rempinees par des bouteilles en verre on cruches qui doivent
également tre emballées dans une forte caisse en bois bien

fermée.
125 - (2) Les malières dénommées sous 3" doivent étre

emballées soit dans des caisses ne peranettant aucune fuite,
ou être fondues dans des projectiles non charges.
126 --- (3) Les >natièr<s dénonentées sous P ainsi que les

dissolutions de ces produits dans Féther doivent etre em-

ballés dans des récipients épais, solides, en terre (grès, etc.),
en métal ou en verre, seellés à la lampe ou pourvus d'une

fermeture hermetique offrant une sécurité équivalente.
Les Tases en verre ou en µès doivent ette embal!ús. soit

isolément, soit à plusieurs, dans des récipients en toie so-

lides, remplis de cendre ou de terre d'infusoires siebe, qui
seront soudés hermétiquement.
Les récipients en métal doivent être solidement assujettis

soit isolément, soit à plusieurs, dans d'autres récipients
(bannettes ou paniers metalliques, cureaux ou cuisses) solides
et munis de matières d emballage appropriées. Les enveloppes
extérieures découverts doivent porter une couverture protec-
trice, et si celle-ci consiste en paille, jonc, ro.seau on unites
matières analogues, facilement inflammables, elle doit tw
imprégnée de lait d'argile ou de chaux, etc., mélango usee

du verre soluble.
Les enveloppes renfermant des bonbonnes en verre doivent

en outre être munies d'une étiquette conforme au modelo
n° 7. Elles ne doivent pas ûtre transportées sur de diables,
ni portées sur les épaules on sur le dos.
127 - (1) Les matières dénonundes sous 5°, 0° a) et 0° 11)

doivent être emballées dans des récipients étanches et fer-
mant bien. Les tonneaux en bois porteront à Fintérieur un
revêtement impermeable; ils seront plasés dans d'autres re-
cipients solides (paniers, enveaux, caisses).
128 - (5) Les niatières dénonunées sous 7° doivent étre

emballées dans de fortes enisses. Quand ces caisses ont plus
de 12 cm. de hauteur, les couches de soie seront séparées
entre elles par des espaces vides suffisants, au moyen de
grilles en bois; des trous pratiqués dans les parois, s'ouvrant
sur ces espaces vides, permettront la cirenlation de l'air.
Des baguettes seront clouées extérieurement pour empecher
que les trous des cuisses puissent être couverts.
120 - (G) Parmi les neatières dénontntécs sous S°a), la1aine

ayant serci au nettoyagc et les étoupes (torchons t't nettoyer)
Non séchées doivent être fortement pressées et emballées
dans des récipients solides, étanches et bien fermés.
130 - (7) Les matières dénonunées sous 9° doivent ûtre

emballées, lorsqu'elles sont pressées dans des moules, dans
des récipients en for-blane solides, étanches ou dans de fortes
enisses en bois portant à l'intérieur un revûtement de for-
blanc étanche: lorsqu'elles ne sont pas pressées dans des
moules, dans des récipients forts, étanches et bien fermés.
131 - (8) Les malieres dénonunnes soux .10° doivent ûtre

emballées dans des récipients solides, tunches et bien
fermés.
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1::2 - (0) Les matitres denommées sous 11° doivent ûtre
emballées dans des récipients en .métal solides, étanches et
bien forniús. L'emballage n'est pas nécessaire si le transport
est efïeetnó <laus des wagons en fer =munis de consercles, on
dans des wagons en fer, dúeonverts, bûchés.
1:::: -- (10) Les matières denommées sous 13" doivent tre

fomlues dans des tubes en verre, emballés (lans des boites
en fer-blane soudées, remplies de terre d'infttsoires on d'au-
tres terres snehes analogues, appropriées.
1:ll -- (11) 1es matièrca dénomntéen sonR 11" doivent être

embullées dans des r ripients en mú(al ou en bois útare:hes
et bien fermes.
En ce qui concerne le transport par chargements complets

de la penissiòre tiltrée des hunts-fourneaux, non eniballée.
«oir .sous B, alinéa (7) «I) - chiffre .marginal 11T -.
!:i.] - (12) Les mutilres dénonwtécu .voux 1.3" doivent être

embaIl es dans des r eipients bien fermés.
I::G (1:f) Les mali res dénommées sous 16" ne sont eN-

pódiens que dans des wagons en tale, à moins que cet article
w soit emballe dans d'épaisses raisses en tðle. Si his dits

wagons ne sont pas munis de convereles en tõle, fermant
llen, le chargement dernt tre parfaileinent couvert avec
des büches preparées de telle manière qu'elles ne soient pas
inflamumbles par le conlaet direct de la 11amme. Le char-

gmnent et le déchargoinent se feront par Foxp diteur et le
destinataire: e est ù l'expedileur que, il la dem:nule de
l'administration du chemin de fer, incombe également le
min de fournir les büches.
id; - (1il Les mal¡ rca dénominéra nous 1T doivent tre

contennes dans des récipients inútalliques ou dans des ton-
neeux en hois hernióliquenient ferni 8, et, dans ce dernier
cas, contenant un exens d'eau facile à véritier par l'agita-
lion du récipient. Dans les cas oft les tils sont emballes dans
des roeipients metalliques on peut se contenter d'entourer
< h :pm bobine d'une toile monillée et la lettre de Toiinte
d aHester que cette romlition est remplie.

I 15) I es nutti res </(nonantes sous 18" doivent tre

emb illnes dans de forts tonneaux en bois ou en fer étanches
et bien fermés.
Mi - ( lin I es inutières dénommées sous 10° doivent tre

tt;:::spoHees dan< des wagons-r servoirs tauches ou tre

emonH es dans des récipients en métal étanches (par exem-
pH dans des fins en fer) on dans des sacs qui on été rendus
ianpermúables à l'air par du canutchone ou de toute autre
façon et (pli sont hermétiquement fermés,

110 -- (li) Tous les colis doivent (Hre munis J une éti-
<pleue conforme au modèle n" 3.

11. - Autres prescriptions.
111 - (1) Les anatières ei·dessons únnmórées peuvent tre

emballées avec d'autres objets dans une raisse en bois solide,
étanche et bien fermée, moyennant observation des pre-
scriptions enneernant les récipients, édietées en A:

ui le phosp1tore ordinaire (1 ) par quantités ne dépas-
sant pas 230 gr.: ces petites quantités peuvent aussi ûtre
renterm es sons l'eau dans des vases en serre solides, fermés
liermétiquement, qui doivent òtro solidement maintenus dans
les récipients en tóle, avec des nuttiires d'einballage appro-
priées; les récipienis renfermant du phosphore doivent etre
solidement assujettis dans la secolule enveloppe de bois:

It) les utatières dénomniers sous 2 par quantites ne dá-
passant pas 5 kg;

ei le cine-elhy/c et h· :ine-inelhy/c (11 par quantilés ne

dépassant pas 2 kg., ù la condition que les vases soient soli-
dement einballes dans les recipients; il est cependant in-
terdit de les embaler avec d'autres m:Wières sujettes à Fin-
flummation sponinnée, ainsi qu'aver des matiòres explosibles
(classe I a), des munitions (classe I b), des inilammateurs

et pièces d'artifice (classe I c) et avec les matières infiam·
mables dénommées mix classes III a et III b;

d) les matières dénommées sous 12° et 13°, sans aucune
restriction ;

c) la poussière et la poudre d'alumininnt ou de eine -
en quantit s ne dépassant pas 1 kg, mais pas ensemble avec
des acides, des lessives alcalines on des liquides aqueux -
doivent ûtre emballées dans des r ripients en verre on boîtes
en fer-blane bien form s. Les récipients en verre (10]Vent ûtre
solidement assujettis (htns des boîtes en fer-blane on carton

dont les espaces vides sont remplis de terra d'infusoires.

112 - (2) Si les lettres de voiture conliennent, une d cla-

ration pomant que:
a) la nuie (5-). le chur/>on de I;o¡s en pondre, en prains

nu en moreran.» [t? ad et le liége légérement ponflé [6° 7>) I
ont sújourné à l'air et ont été refroidis assez longtemps pour
que tmit danger d'inflammation spontanée soit earté;

/>) la sole on, ichereau.r (P) néest pas charg e de façon à

permettre une inflammation spontanée:
e; les nuttière.v dénonunées sous w - à l'exception de

l' toupe ou de chitions usagés voir alinéa (3) - chiffre mar-
ginal 113 -j - ainsi que la liumille de for ou ifacier ill")
ne sont plus sujettes à l'inflaranation spontanée;

di les tuélanges dénommés soux 0° ont été exposés à l'air
pendant une tinvie telle et <le telle façon que tout danger
d'intlannuation spontanée soit earté:

ci les .vaes ù /crure ayani .verri (1.?) sont nettoyés:
f) la naali re ayant screi à épurer /c gro (lfi") est tone

pletement oxvdée:
ces matières sont transportées sans condition.

] f3 - (:1) Les matières dénonunéra Rous 8" - ù 1 c.rceplion
de la laine aHaut screi am nettoyage et des étoupra f lorehons
à nettoyer) emballées aux conditions dietées an chapitre A,
alinea (6) - chitfre marginal 120 - doivent (*tre à l'éint see.

l14 (4) Fu ce qui concerne le.s moti res d/nonunnes sous

12', I exp diteur doit certilier dans la lettre de voiture.gne:
ai les fnaten.r de ¡mpier, après avoir été imbibós de

graisse on d'huile, ont été chanti s, puis refroidis, le tout

pendant une durée telle et de telle furon que tout langer
d'in!!amination spontanée soit earté:

b) le papier el les annon.r de earlon sont sees et qu'ils
ont été exposés (i l'air pendant une dur e telle et de telh
furon que tout thinger d'inflamniation spontanée soit Gearte.

143 - (3) En ce qui concerne la chlorure de chaux frais
(18 ) contenu dans des fùts en bois, les lettres de voiture

doivent attester durant km mois de unirs à septembre, que
la marchandise a útó renfermée dans ces fùts avant la remise

an, transport pendant une durée snilisante pour que tout

danger a inflammation spontan a soit écarté.
146 - RD En ce qui roneerne la poussière de lignite préte

att chauguyo (19") renfermée dans des sacs rendus imper-
meables à l'air par le enoutchone ou de toute autre facon,
la lettre de voiture doit attester que la température de cette
matière tait toinbée à 40 C, on an-lessons au moinent du

remplissage des récipients.
1-IT - (T) Doivent tre employés pour le transport:
a) du rine-ithyle et du :ine-méthyle (4°), des wagons

découverts; de petites quantités jusqu'à 10 kg. peuvent aussi
tre charg es isolúment on (ou quantir s ne dépassant pas 2

l:g.) avec d'autres objets, dans des wagons couverts, aux con-
ditions édietées à l'alinúa (1) ci -- chiffre anarginal 141 -:

h) des mali res dénommées sous T", S" et 12", des wagons
converts on des wagons découverts boeb s. La laine pour
nelloguye et les élouµrx (forebons à nettoyer) emballées aux
conditions édietees au chapitre A, alinéa do --- chiffre tuar-
ginal 129 --, peuvent aussi étre transportée.s en wagons 00-

converts,
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) les matières dénommées sous 17° doivent être chargées
dans des wagons couverts et à panneaux pleins;

d) la poussière filtrée des hauts,fourneaux, non .emballée
dans des wagons à cou.vercles en fer on dans des wagons dé-
converts en for recouverts de baches.
148 - (8) Doivent en outre ûtre observées pour le cinc-

dfhyle et le eine-methyle les prescriptions édictées dans la
classe III a B, alinéa (1) - chiffre marginal 165 --.
140 -- (0) Les wagons-reservoir vides dans lesquels du

pimRµhore irrut (1°) a été transporté, doivent tre bien fer-
anés. Dans in lettre de voiture 11 faut certifier que cette opé-
ration a en lieu.

Ç. - Mode de transport.
150 -- Le cine-éthyle, le eine-méthy1e ainsi que 1curs 80-

lytions dans l'éther ne sont admis au transport en grande
Titesse qu'en petites quantités jusqu'à 10 kg. s'ils sont expé-
diés isolément on en quantités ne à passant pas 2 kg s'ils
aunt expédi s avec d'autres objets.

I ). - Chargentent.
ISI -- Les matières de la cluaan ll ne doivent pas être

chargves thins un mAme wagon avec les mati res dénommées

CLASSE III.

MATlRul?S INFLAMMABLES.

III·a, --- LIQUIDES CO31BUSTIBLES.

Les liquides ci-après et lents mélanges artificiels liquides
on encore pilteux en-dessous de 15° C sont soumis à des con-
ditions spéciales:
152 - A. Liquidcs combustibles des groupes A 1, 2 et 3,

c'est-à-dire ceux qui, ou bien eux-mêmes on dans leurs frae-
tions liquides combustibles, ne se mélangent pas avec l'eau:
153 - 1° Liquides combustihics du gronpc A 1, c'est-à-dire

veux qui ont tene point d'inflammation en-dessons de 21°
C (1). Rentrent noinmment dans cette catégorie: les pétroles
naturels très i gers, les procluits de tête de la distillation
du goudron et des huiles a gaz, le sulfure de carbone,
l'éther êthylique, le collodion et d'autres solutions dontenant
de l'éther étitylique; des pétroles bruts et autres huiles
brutes, ainsi que leurs produits de distillation volatils, tels
que les essences légères de pétrole, les benzines légères et
lourdes, le benzinunphta, la ligrotne et différents produits
de la distillation de goudron de Louille, tels que l'huile 16-
gère, le benzol, le toluol.
151 - 2° Liquides combustib/cs du groupe A 2, c'est-à-dire

ceux dont le point d'inflammation est compris entre 21° C
et 55° C (1) et qui ne contiennent pas au total plus (le 30 % de
matières solides (2) soinbles ou mises en suspension dan les
liquides. Itentrent notamment dans cette catégorie: le pé-
trole d'éclairage, le pétrole Test, le « Standard white » brut
et épuré, la kórosine, différents prodnits légers de la distil-
lation du goudron de bois, de tourbe, de lignite et de houille
comme par exemple le solvent-naphta, le xylol, le succédané
de la téróbenthine (white spirit), ainsi que la térébenthine
végétale et certains mèlanges d'alcools et de benzols.
155 - 3° Liquidcs combustibics du groupe A 3, c'est-à-dire

ceux dont le point d'inflammation est supérieur à 55° C sans

dépasser 100 C (1) et qui ne contiennet pas au total plus-
del 30 % de matiòres solides (1) solubles ou mises en suspen-
sion dan les liquides. Rentrent notamment dans cette caté-
gorie: le goudron de honille distillé, le goudron brut, l'huile
solaire, certaines huiles pour moteurs à combustion interne
(motorine, etc.), les huiles, de goudron de bois, de tourbe,

de lignite et de houille, les huiles de schiste, les huiles de
nettoyage, les huiles à gaz et les builes de paralBne.
150 -- B. Liquides combustibles du groupe B, c'est-à-dire

ceux qui, soit eux-mêmes, soit en leurs fractions liquid.es
combustibles, peuvent se mélanger avec n'importe quelle
quantité d'eau et qui ont un point d'inflammation inférieur
à 21° C (1) et ne contiennet pas au total plus de 30 de

matières solides (2) solubles ou mises en suspension dans les
liquides. Rentreat notamment dans cette catégorie: l'esprit
de bois (méthanol) brut on rectifié ainsi que les mélanges
de ces liquides, l'a lcool éthylique et ses mélanges, l'alcool
dénaturé et la substance communément employée à le déma-
turer (un mélange de pyridine et de méthanol), l'acétone et
sex mélanges, Paldéhyde acétique et ses mélanges.

Conditions de transport.

A. - Embalutge.
157 - (1) L'emballage doit être fait dana des récipients

solides, étanches et bien fermés dont la substance (tôle en

for ou en d'autres métaux, verre, grès, bois) ne peut être
attaquée par le contenu liquide. L'emploi de récipients en

bois est interdit pour les liquides dénommós sous A 1, ainsi
que pour le mylol.ct l'acétate d'amyle.
158 - (2) Le poids brut d'un colis dont les récipients sont

en verre ou en grès ne doit pas dépasser 75 kg. La contenance
des récipients en for-blanc non munis de récipiente extérieurs
ne doit pas dépasser 20'kg. et si les récipients extérieurs ont
été utilisés, le poids brut ne doit pas dépasser 75 kg. Les
récipients en fer-blanc dont la contenance dépasse 5 kg. doi-
vent avoir des coutures rivées et soudées.
Les récipients en .verre, grès ou fer-blanc, ces derniers

avec une contenance da plus de 20 kg, doivent être solidement
RSHRJOÚÚÎS ' soit isolément, soit à plusieni•s, dans d'autres

récipients (bannettes ou paniers m6talliques, cuveaux ou

caisses) solides et anunis de matières d'emballage appropriées.
Ces enveloppes extérieures, à l'exception des caisses, seront
mnnies de bonnes et solides poignées. Les enveloppes exté-
rieures découvertes doivent porter une couverture de pro-
tection, et si celle-ci consiste en paille, jonc, roseau oli
autres matières analogues, facilement inflammables, elle doit
être imprégnée de lait d'argile ou de chaux, etc., mélange
avec du verre soluble. Les récipients en tôle contenant do.
l'étleer étleylique ou du sulfure de carbone sont assujettis
aux anémes prescriptions, mais sans limitation de poids. Les
récipients extérieurs ne sont pas de rigueur dans le cas où
les liquides sont emballés dans des récipients de tôle solides,
étanches et bien fermés.
150 - (3) Les réci'pients en fer ou autres métaux ne doi.

-vent être remplis des liquides dénommés sous A. 1 que jus-
qu'A concurrence de 90% de leur capacité, a une tempéra-
ture de 15° C.
1GO - (1) Tout colis renfermant les liquides dénommés

sous A 1 ainsi que l'acétone on ses n161anges doit porter
l'étiquette conforme an modéle n° 3. Les paniers et cuveaux
doivent en outre être munis d'une étiquette conforme au

modèle n° 7. Ils ne doivent pas être portés sur les épaules ou
sur le dos. L'emploi de diables est seul autorisé pour leur
manutention sur roues.

B. - Autres prescriptions.
161 - (1) Il est permis d'emballer avec d'autres objets,

dans des caisses en bois solides, étanches et bien fermées,

(1) Le point d'inflammation est determiné dans l'appareil Abel-
Pensky en le ramenant à la pression de '160 mm.

(2) Doivent tre assimilés aux matières solides les siccatifs, les
huiles copsistantes (huiles de lin épaisses) ou les matières similaires

,
dont le point d'inflammation excede 1004 C.



3218 30-VI-1931 (IX) - GA2ZET'i'A UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA N. 148

moyennant obse1•vation des prescriptions concernant les ré-
cipients édictées au chapitre A :

a) les liquides dénommés sous A 1 en quantités totales
ne dépassant pas 60 kg., 5 kg. pour le sulfure de carbone et
20 kg. pour les pétroles naturels très légers, l'éther éhylique,
le collodion et d'autres solutions contenant de l'éther éthy-
lique;

b) les liquides dénommés sous A 2, A 3, et B, sans re-
striction.

Les automobiles peuvent être transportées avec des ré-
servoirs d'essence pleins dans des wagons couverts ou dé-
couverts à condition que la conduite de l'essence au carbu-
rateur soit fermée ou que la surpression dans le réser.voir
d'essence soit détendue, étant entendu que dans les deux cas
le carburateur doit être vidé par le fonctionnement du mo-
teur. Les réservoirs auxiliaires solidement attachés au

véhicule peuvent également être remplis d'essence, à condi-
tion que les réservoirs soient bien fermés.
162- (2) Dans les lettres de voiture les mentions suivantes

doi.vent être inscrites au-dessous de la désignation - an-

forme au tarif ou usitée dans le commerce - de la .ar-

chandise :
« Marchandise de la classe III a . . . . .

» (indiquer le
groupe conformément à l'énumération). Les mentions doivent
être inscrites en rouge ou soulignées en rouge.
Si l'indication du groupe fait défaut, l'ouvoi est traité

d'après les prescriptions du groupe A 1.
163 - (3) Le transport doit avoir lieu en wagons décou-

verts ; toutefois, peuvent également être chargés, sans égard
au nombre des colis, dans des wagons cou.verts - soit iso
lément, soit avec d'autres objets conformément aux disposi-
tions de l'alinéa (1) a) et b), - les liquides dénommés sous
A 1 renfermés dans des récipients dont le poids brut total
n'excède pas 60 kg. - 12 kg. pour le sulfure de carbone, 20
kg pour les pétrolca naturcis très légers, l'éther éthylique,
le collodion et d'autres solutions contenant de l'éther éthy·
lique - et les liquides dénommés sous A 2 et A 3 ainsi que
som 8, renfermés dans des récipients dont le poids brut total
n'excède pas 80 kg. Dans ce cas les coutures des récipients
de tôle en fer-blanc doivent être très soigneusement rivées et
soudées. Les récipients en verre ou en grès doivent, en pareil
cas, être emballés dans une enveloppe extérieure, sans cou·
ture et solidement fermée (pas de corbeilles). Les récipients
isolés admis au transport dans des wagons couverts peuvent
aussi Atre fixés dans des récipients collecteurs d'un poids brut
qui ne doit pas dépasser 100 kg. Les récipients isolés doivent
tre protégés contre tout déplacement dans les récipients
collecteurs. L'esprit dc-eia, en bonbonnes en verre emballées
dans des caisses à étages, peut aussi être transporté comme

chargement complet en wagons converts; dans ce cas les cou-
wercles prescrits sous A (2), 26 al. - chiffre marginal 158 -
pour les enveloppes extérieures découvertes nes sont pas né-
cessaires si les bonbonnes n'ont pas de contenance supé-
rieure à 1 litre et si les enveloppes extérieures sont proté.
gées.dans le nagon contre le renversement et la chute des
couches supérieures.
164 - L'éther úthylique en bonbonnes en verre, dont la

conteuance ne dépasse pas 250 gr., bien emball es dans des
récipients en bois solides et bien ferinés a.vec un poids brut
de 50 kg. an maximum, peut également être transporté en

3vngons couverts.

165 -- (4) En outre, pour les liquides dinommés sous A 1,
ainsi que l'acétonc et ses m langes, il faut observer les pre-
scriptions suivantes:

a) avant de commencer le chargement, les wagons de-
vront ûtre munis, sur les deux enlós, d'étiquettes conformes
au modùle n° 3 et au modùIe u H;

b) les colis doivent être solidement arrimés dans les

wagons, les paniers et enVeaux découverts seront attachés
aux parois; ils ne devront pas être superposés;

c) les récipients qui se détérioreraient pendant la tran-
sport seront immédiatement déchargés, et s'il n'est pas
possible de les réparer à bref délai, ils pourront être vendus
avec le contenu qui y sera resté, sans autre formalité, pour
le compte de l'expéditeur;

d) les récipients vides ne peuvent ôtre expédiés que
s'ils sont bien fermés. Ces récipients en fer ou autres mé-
taux peuvent ôtre transportés en wagons couverts. Les autres
récipients doivent être transportés en wagons decouverts.
Mention devra être faite dans la lettre de voiture de Pusage
antérieur auquel ont servi les récipients.
160 - (5) Les prescriptions indiquées sous A (Emballage),

alinéa (1) - chiffre anarginal 157 -, et sous B (Autres pre-
scriptions), alinéa (2) - chiffre marginal 162 -, sont ap•
plicables au transport en wagons-réservoirs de totis les li-
quides appartenant à la classe III a. En outre, pour les li.
quidos des catégories A 1 et A 2 les prescriptions de A
(Emballage), al. (3) -- chiffre anarginal 159 -, et B (Autres
prescriptions), alinéa (4) a) - chiffre marginal 105 -, sont
aussi applicables.
Toutefois, la disposition du chapitre A (Emballage), ali-

néa (3) - chiffre marginal 159 -, n'est pas obligatoire pour
les wagons-réservoir contenant de la benzine ou du pétrole,
pourvu que ceux-ci soient munis de dispositifs qui empê-
chent, d'une part, la production de tensions internes et

qui, d'autre part, s'opposent à la propagation du feu à
l'intérieur du réservoir.
167 - Les réserivoir des wagons-réservoir doivent être en

tôle de fer ou tôle d'autres métaux. Les récipients et tuyaux
d'écoulement des wagons-réservoir pour la benzine, le ben.
zol, l'éther éthylique, les mélanges d'alcool et d'éthers éthy.
liques, Palcool, Paldéhyde acétique, l'acétal, le sulfure de
carbone, l'orthotoluol chloré et le paratoluol chloré doivent
être reliés électriquement à la terre.

C. - Mode de transport.

168 - Les liquides combustibles et les récipients vides qui
contenaient ces liquides ne sont pas admis au transport en
grande vitesse comme expéditions de détail. Exception est
faite, sans égard au nombre des colis chargés dans un wagon,
moyennant Pobservation des prescriptions de B, alinéa (3)
- chiffre marginal 163 -, pour:

1° Les liquides dénommés sous A 1
renfermés dans des récipients dont le
poids, brut ne dépasse pas 60 kg; 12 Si les récipiente
kg pour le sulfure de carbone et 20 kg isolés sont solide-
pour les pétroles naturels très légers, ment fixés dans des
l'éther éthylique, le collodion et d'au- récipients collec-
tres solutions contenant de Péther teurs, le poids brut
éthylique ; de ces derniers peut

2° Les lignides dénommés sons A2, aller jusqu'à 100

A 3 et B, renfermés dans <les récipients kg.
dont le poids brut ne dépasse pas
80 kg;

3° L'éther éthylique en bonbonnes en verre jusqu'à 250
g de contenance, bien emballées dans des récipients en bois
solides, bien fermés, dont le poids brut ne dépasse pas
30 kg;

4" Des récipients vides, hermétiquement fermés, en fer.
on autre métal.
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D. - Chargement.
109 - Les liquides combustil>les de la classe III a ne doi-

vent pas être chargés dans un mente wagou avec les niatières
dénommées sous 3' et 5° A de la classe I b.

III-b. - 31xrn':RES SOLDES INFLOUMBU S.

.170 - Les objets sui.vants sont admis au tionsport sous
certaines conditions:

1° Les matiòres auxqucilca le feu peut facilcmcut ûtre
communiqué µar les étincelles de la locomoticc, telles que le
fain, le charbon de bois en morceau.v, la sciure de bois, les
copeaum de bois, la pûtc de bois, les rognures de papier,
le jono (à l'exclusion du jonc d'Espagne) les matières icztiles
régétales et leurs déchets, la paillc (y compris celle de nmïs,
de riz et de lin), le liège pulvérisé et les petits déchets do
li ge, entin le soufre.

2° La celloidinc produit de l'évaporation imparfaite de
Palcool contenu dans le collodion, ayant l'apparence de
savon et consistant essentiellement en fulmi-coton pour col-
lodion.

3° Le cellutoïd en plaques, feuilics, tiges ou tugano; ics
objets manufacturés en cellitloîd ; le celluloïd de filne en

rouleaux; les films ca enlluloïd déja exposés ù la lumière (dé-
veloppés ou non) ; les déchets de celluloïd et de films en cel-
luloïd.

4 Le peroxyde de benzoyl ou le superoxyge de benzoyl
avec moins de 25 To mais au anoius 5 % d¾¾u 0 ).

Conditions do transport.

'A. - Emballage.
171 - (1) Le matiòrca dénommóca sous 1° doivent, si elles

ne sont pas emballées, être transportées en wagons converts
ou en wagons découverts bûehés. Le chemin. de fer peut
exiger que Pexpéditeur fournisse les baches.
Les écorces sont transportées non emballées pendant toute

Fannée; les joncs et les roseaux sans feuilles et sans barbes,
bien tassés dans les wagons, peuvent ûtre transportés entre
le 1er novembre et le 31 mars dans des wagons découverts
sans bâches.
172 - (2) Les lames de celloïdine doivent être emballées

de façon à empêcher complètement leur dessiccation.
173 - (3) a) Le celluloïd en plaques, feuilles, tiges ou

tuyaux peut être emballé dans des récipients en bois, solides,
Atanches, bien fermés (caisses, enveaux ou tonneaux), ou
dans des ballots de papier d'emballage solide et souple (dans
le genre du papier renforcé); ces emballages en papier doi-
vent, ou bien :

a) être entourés de harasses, se composant de quatre,
planches longitudinales, étroites, et de deux fortes planches
frontales, auxquelles sont clouées les planches longitudi-
unles;
ou bien

ß) être fixés par deux chûssis en planches, fortement
wrrés an moyen de cercles de feuillard. Les bords les cadres
loisent dépasser snilisamment l'emballage en papier;
on bien

y) étre recouverts d'un tissu solide, relió aux deux
stremités en une sorte de moignon ;
on bieii

) être cousus dans de forts tissus en jute du genre des
acs pour la laine du Cap.
Toutes les coutures doivent être solides et étanches,.

(1) Le peroxy<10 de benzoyl on le superoxyde de bruzovl avec
rioins (10 5 d'etut n'est pas adinis. au transport; aue f> ';, et plusPeau il est transporte sans condition.

174 - by Les objets manufacturés en celluloid, le ookht-
toïd pour films en routeaux et les films à base de celholdÃl
crposes ù la lumi rc (dere10ppés on non) doivent être em-
ballés dans des récipients en bois (eaisses, cuveaux, ton-
neaux) solides, étanrhes et bien fermés ou dans des boîtes
en carton résistantes.

175 --- c) Les déchets de celluloïd et de filma doient être
emb:lllés:

a) dans des récipients en bois (caisses, caveaux, t011·
neaux) solides, étauches et fermant bien;
ou bien

ß) dans des enveloppes de toile brute, solides, en bon
état, reliées solidement aux deux extrémités en forme de

moignon;
ou bien

y) dans des solides sacs de toile brute, étanches, dont
les bases sont munies de prises résistantes;
on hien
ö) dans des solides sues de toÍle de jute, étanches, dans

le genre de sacs pour la laine du Cap.
Toutes les coutures doivent ûtre faites de façon solide et

étanche.

1TU - d) Le poids d'un rolis ne doit pas dépasser:
1 emballé d'après a) a et ß: 30 kg, pour les tuyaux

et 50 kg pour les tiges;
'O emballé d'apres a) y:
a) a.vec un enibullage en papier simple, outre Pen¥eloppe

de tissu : 100 kg. pour les plaques et les feuilles, 40 kg. pour
les tuyaux, 50 kg. pour les tiges;

ß) avec un emballage en papier double, outre Peuve-
loppe de tissu: 60 kg. pour les tuyaux, 100 kg. pour les tiges;

33 emballó d'après a) b) 60 kg. pour les tuyaux, 100 kg.
pour les tiges.;

4" emballé d'après c) p, y, ö: 40 kg.; emballé d'après c)
ö en double enveloppe: 80 kg.
177 - (4) Le pero.rjµ/c de ben:oyl on le superoxyde de ben.

coly avec moins de 25 % mais ou moins 5 % d'eau (4°)
doit ûtre exuballé dans des boîtes en carton dont le contenu
ne doit pas dépasser 2 kg. Tout au plus 12 de ces boîtes en
carton doivent être solidement fixées dans des cuisses en
bois solides, étanches et fermant bien.

B. - Modo de transport.
178 - Les matières dénommées sous 1°, excepté le soufre .

emballá dans des récipients útanches, de même que les dé-
chcts de celluloïd et de films, ne sont pas acceptées en grande
vitesse par expéditions partielles.
Les matiercs denommées sous 3° ne peuvent être transpor-

tee.qu'en wagons converts: les vantanx de ces wagons doi-
vent être fermós. Ces objets ne doivent pas,être placés à
proximité de tuyaux ou conduites de clmuffage ou de four-
neaux allumés.

C. - Auires prescriptions.
179 - Les o/>jets manufactures en ec11uloïd avec l'òmbal-

Jage usité dans le commerce, le ec/luloïd de films en rou-
Icuum et its films en ecl/uloid déjù exposés à la lumière (dé-
relopp s ou non; in i peuvent etre emballes ensemble avec
d'autres matières, si l'envoi est contenu dans des r eipients
collecteurs en bois soHles, étanches, ou des caisses en curion
étanelles et solides.

LASSE IV.

MATIEHES VENENEFSES.

180 - Les ohjats suivants sont admis au transport sous
certaines conditions:
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1° Lca substances arsenicales non liquides, notamment
l'acide arsénicum (famée arsenicale), l'arsenic jaune (sul·
fure d'arsenic, orpiment), l'arsenic rouge (réalgar), l'argenic
natif (cobalt arsenical écailleux ou pierre à mouches), etc.
Les substanocs arsenicales sotides destinées à la protection

des plantes (1).
2° Le ferrosilicium et le mangano-silicium, obtenus par

voie électrique, dont la teneur en silicium est supérieure à

30 % et inférieure à 70 g (2).
En outre, 1es alliages de ferrosilicium obtenus par la

anâme voie, alliages qui contiennent des additions soit d'alu-
minium, soit de manganèse, soit de calcium, soit de plu-
sieurs de ces métaux, et dont la teneur totale en ces élé-

anents, y compris le silicium (à l'exclusion du fer), est su-
périeure à 30 % et inférieure à 70 %.
3° Les sels de l'acido cyanhydrique (en tant que non dé-

nommés sous 5° et 6° c), par exemple le cyanure de potas-
sium, le cyanure de sodium, le cyanure de caleins, les sels
cNanurés simples et doubles, le nel fluorhydrique de cyanure,
la cyanamide sodique.
4° Les substances arsenicales liquides, particulierement

l'acide arsénique.
5 Les solutions de cyantire dc potassium et de cyanure de

dodium; les solutions aqucuses de Facide cyanhydrique d'un
poids maximum d'acide cyanhydrique n'excédant pas 20 %
du poids de la solution.
6° Les produits métalliques túnóncur:
a) le mtbl.imé. Ic précipité blanc (chlorure mercurique

amide), le précipité rouge (oxyde mercurique rouge); les
couleurs ù banc de citiere, particulièrement le vert-de-gris,
les pigments de cuirre verts et biens;

Parétain de plomb ; les substances mercurielles solides
destinées à la protection des plantes (1).

b) les airca p>·éparations de plomb, particulièrement la
Titharge (massicot), le minium, la cérirse et autres couleurn
ù base de plomh; les résidus plombero et d'autres rúRidna à

base de plomb.
c) les sein den neiden cuproeganitydrique et eincocyanhy-

<lrique. 1e» cyanures donh1ca d'étain, de cuirre, d'argent et
d'or en coml>inaison avec les cNauvres alenlins, le cyannre
de cuirre et le cyanure de eine.
P Le sulfate de cuivre (lasulite), 1e nitraic de cuivre, les

deux également dissous dans de l'can et les mélanges de

sulfate de cuivre arco la chan.r, la soudc et autres substan-
ces analoques (poudre pour bouillie bordelaise, etc. (2), l'a-
cide omalique et l'omalate de potassium ù l'état solide, ainsi
que les sels de l'acide hydrotinosilicique.
8° Les chlorates. Le bioxyde de baryum. L'azoture do so-

dium.
9° L'aniline (huile d'aniline).
10° Le baryum, la haryte hydratée, les sels de haryte (ex-

cept6 le sulfate <1e baryte) ainsi que les résidus contenant
de la barUte provenant de la fabrication du perorUtle de ba-

rynnt.
11° a) L'azoture de bargum à l'état sec;
b) L'azoture de harynne avec un mélange d'au moins

10 % d'enn et les solutions acqueuses de l'azoture de baryum.
12° Le sulfato de dimét1tyle.

(1) Sont transporters sans conflition les matières vénáneuses de-
stinées à la protection (les plantes, remises au transport sous forme
de mélanges prets à l'usage - en quantités partielles no dépassant
pas 5 kg. -- emballées slans des sacs en papier qui, de leur còté,
sont emballés dans fles cartons solilles et étanches indiquant, au
moyen d'une inscription, qu'il s'agit de substances vénóneuses de-
stinées A la protectinir fles plantes.

(2) Le transport cles briquettes <le ferrosilicium et <le mangano-
silicium n'est soumis ù aucune condition, quelle que soit la teneur
en silicium.

Conditions de transport.

A. - Emballage.
181 - (1) les récipients utilisés pour l'emballage de.4 ma-

tiòres dénomnaúcs sous 1" et :P & 12" doivent être solides,
étanches et fermés de manière qu'il ne puisse se produire
ni écoulement, ni fuite, ni tamisage.
182 - (2) Les matières dénomméca sons 1° et 3 doivent

être emballées comme suit:

a) dans de forts tonneaux en fer, à couvercle vissé et

munis de cercles de roulement, ou ;
b) dans des tonneaux cylindriques (trommels) en fer-

blanc d'au moins 0,6 mm. d'épaisseur asee un couvercle sou-
dé ou qui doit être vissé au moyen d'un cercle de lutation

et avec des cercles de roulement. Les fonds des tonneaux

doivent être fixés aux parois par une jonction circulaire qui
doit être protégée par un fort cercle de roulement. Au lieu

de ces tonneaux cylindriques l'on peut aussi en employer
d'autres en forte tðle ondulée, de même épaisseur ou en

fer-blanc munis de cercles de soutènement laminés. Les cer-
cles de roulement ne sont pas nécessaires si les fonds des
tonneaux sont fixés aux parois par une jonction double sou·

dée. Le poids brut de ces tonneaux cylindriques ne doit pas
dépasser 150 kg; on

c) dans des tonneaux doubles, fait de bois sec et solide,
consolidés au moyen de cercles, ou dans des caisses doubles
construites de la même manière et entourées de bandes, les
récipients intérieurs étant revêtus d'un tissu serré. Les ré-

cipients intérieurs en bois garnis d'un tissu peuvent être
remplacés soit par des récipiente et tðle soudés ou pourvus
d'un joint étanche, soit par des vases en verre ou en grès.
Les vases en terre ou en grès doivent être emballés solide-

ment dans les autres récipients, garnis de matières d'embal-
lage appropriées. Dans ces conditions, plusieurs vases pen-
veut être r6unis en un colis;

d) les matières dénomméra sous 1 peuvent aussi être
emballées dans des sacs de toile goudronnée, renfermés dans
des tonneaux simples de bois fort et see.
En cas de remise au transport comme chargement com-

plet, il suffit d'un emballage simple, constitué par de so-
.

lides fûts en fer.
183 - (3) Les matièrca dénomméch sous 26 doivent être

emballées dans des récipients en bois ou en métal, solides,
construits de façon a permettre le dégagement des gaz. Est
également admis, pour les objets en poudre et en. grains,
l'emballage dans des sacs en étoffe durable, tissée de façon
serrée, perméable aux gaz. En ce qui concerne les envois
qui doivent passer du chemin de fer nu bateau on inverse-

ment, l'emballage dans des récipients en bois ou en métal,
suffisamment solides et imperméables à l'eau, est également
admissible.
Si les matières sont remises au transport en wagóns com-

plets, aucun emballage n'est nécessaire.
184 -- (4) Les matières dénowntées sous 4° doivent être

emballées comme suit:
a) dans des récipients en métal, en bois ou en caout-

chouc munis de bonnes fermetures, ou
b) dans des vases en .verre ou en grès soigneusement

calés dans d'autres récipients (bannettes ou paniers et iné-
tal, cuveaux ou caisses) solides, avec des matières d'émbal-
lage appropriées; ces enveloppes (à l'exception des caisses)
seront munies de bonnes poignées.
185 - (5) Les matièrca dénommées sous 5° doivent être

embalI6es :

a) les solutions <;e cyanure de potassium et de cyanure
de sodium dans des vases en fer bien clos et soigneusement
calés dans des récipients en bois ou en métal solides garnis
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de terre d'infusoires, de sciare de bois ou d'autres sub-
stances absorbantes ; les solutions acqueuses de l'acide cya-
nitydrique dans des ampoules en verre, bouchées à fusion,
d'un contenu maximum de 50 gr., ou dans des bouteilles en
verre, à bouchons bien fermés, dont le contenu ne dépasse
pas 250 gr. qui, soit isolément, soit à plusieurs, doivent être
efmballées dans des boîtes en fer-blanc bien soudées ou dans
des caisses avec une garniture en fer-blane bien soudée.
Les espaces vides dans les bottes en fer-blanc ou dans les
caisses doivent être bien remplis de terre d'infusoires, de
sciure de bois ou d'autres substances absorbantes. Le poids
brut d'une boîte en fer-blanc ne doit pas dépasser 15 kg.
(pour un poids net de 3 kg.) et le poids brut d'une caisse ne
doit pas dépasser 60 kg.

b) ou dans des wagons-réservoirs. Voir sous B, alinéa
(0) - chiffre marginal 199 -.
186 - (0) Les matières dénommées sous 6° doivent être

emballëes comme suit :
a) dans des tonneaux en fer ou des tonneaux étanches

faits de bois sec et fort consolidés au moyen de cercles ou
dans des caisses consolidées au moyen de bandes, ou

b) dans des boltes en fer (dites Hobbocks), ou
c) dans des vases en verre ou en grès ou - pour des

quantités n'excédant pas 10 kg. - dans des enveloppes dou-
bles de fort papier (bourses) ; les récipiente et les bourses
doivent ôtre soigneusement calés dans des récipients en bois
solides, étanches, bien fermés et remplis de matières d'em-
ballage appropriées ;

d) il est permis aussi d'emballer les coulcurs à base de
plomb de toute espèce dans des récipients en fer-blanc om en
tôle de fer ;

c) il est permis de même de transporter les composés
quelconques du plomb et du cuivre en solutions aqueuses,
dans des wagons-citernes ou wagons-réservoirs, construits
en matériaux que ces mélanges ne peuvent attaquer.
187 - (7) Les matiòres dénommées sous 7° doivent, à

Fótat solide, être emballées dans des récipients en bois (ton-
neaux ou caisses) solides, étanches et bien fermés ou dans
des sacs solides, étanches et bien fermés.
Les solutions aqueuses des ces matières doivent être em-

ballées dans des récipients en verre ou en grès bien fermés
qui.doivent être solidement maintenus à Faide de paille, etc.,
dans de forts récipients extérieurs (paniers, cuveaux, cais-
ses); ces enveloppes seront munies de bonnes poignées.
188 - (8) Les matières dénommées sous 86, à Pesception

de Fasoture de sodium, doivent être emballées dans des, ré-
cipients en bois ou en tôle ondulée forts, étanches et bien
fermés..Lorsqu'on emploie des récipients en bots (tonneaux
ou caisses), ceux-ci doivent être revetus intérieurement d'une
garniture ininterrompue de papier souple destinée à empe-
cher efficacement le tamisage,
L'azoture de sodium doit être emballé dans des récipients

en fer (ou en fer-blanc) solides, étanches et bien fermés.
189 - (0) L'anilinc (huile d'aniline) doit être contenue

dans des estagnons métalliques ou dans des barils en bois
(par exemple des fûts à pétrole) très résistants et parfaite-
ment étanches.
100 -_(10) Les fnatiòrcs dénomméca sous 10°, à l'coception

des résidue contenant de la baryte provenant de la fabri-
oation du peroxyde de baryum, doivent être emballées ;

dans des récipients en bois étanches (tonneaux ou cais-
ses)

_

ou en tonneaux en for étanches ou en sacs étanches en
jute ou en papier.
Les résidus contenant de la baryte provenant de la fabri-

cation du peroxydc de barynne peuvent être transportés sans
emballage dans des wagons découverts ceux-ci doivent ôtre

soigneusement nettoyês par le destinataire après le déehars
gement.
191 - (11) L'azoturc dc baryune à l'éta‡ seo (11•«)] doit

être emballé en quantités de 500 gr. Au plus dans des botten
en carton d'au moins 1 anm. d'épaisseur. Pour assurer la fixa,
tions solide du contenu dans la boîte, il doit être entouré
d'ouate de cellulose ou d'une matière analogue élastique,
laquelle est pressée par le couvercle. Le couvercle fermé
doit être rendu étauche à Peau par une bande isolante col-
16e. Ces bottes doivent ,être emballées dans des récipiente
en bois solides, bien fermés, possédant des cloisons solides
en bois; les espaces vides doivent être remplis de fibreg de
bois, de manière à éviter le déplacement des boites.. Un ré;
cipient en bois ne doit pas contenir plus de 1 kg. d'azoture
de baryum.

.

Les solutions d'azoture de baryune [11* b)1, à raison de
20 1 au maximum, et Pazoture de baryune additionné d'ate
moins 10 % d'eau [11 b], à raison de 10 kg. au maximum,
doivent être emballés dans des récipients en verre bien fer.
més, assujettis dans des enveloppes (caisse ou corbeilles en
fer sans interstices) remplies d'une quantîté de terre d'in-
fusoires ou d'une autre substance absorbante analogue, non
combustible, égale au moins au contenu des ces enveloppes.
192 - (12) Le sulfato do dimét1eyle (12°) doit être emballé

ou bien dans de forts fûts en fer étanches (revêtus ou non
de plomb) avec des cercles de roulement ou bien dans de
forts pots en fer-blanc étanches (revêtus ou non de plomb)
ou, en ce qui concerne les petites quantités (jusquà 6 kg. de
poids brut), dans des récipients en fer-blane ou (jusqu'à 3 kg.
de poids brut) dans des récipients en verre (bouteilles on

ampoules). Les fûts et les pots doivent être pourvus de
fermetures à vis bien protégées avec une lutation en plomb
mou. Les bouteilles en verre doivent être bouchées hermés
tiquement avec des bouchons en verre rodé. Les pote et les
bouteilles peuvent aussi être bouchés avec un bouchon ar,

rondi dans sa partie inférieure, bien paraffiné et muni d'un
couvercle en parchemin ou en cellophane. Les ampoules en
verre doîvent être bouchées à fusion. La fermeture des pots
ou des bouteilles munis de bouchons en verre ou de liège
doit être protégée par un convercle en fort parchemin ou en
Wessie de porc qui peut encore être couverte d'une enve,

loppe en toile de sac et qui doit être serrés au-dessous du
col. Les pots en fer-blane doivent être solidemente assujettis
dans d'autres récipients (bannettes ou paniers métalliques,
cuveax ou caisses) solides et munis de matiéres d'emballage
appropriées. Ces enveloppes exterieures (à Pexception de
caisses) seront munies de bonnes et solides poignées. Les
bouteilles en .verre doivent être amballées dans du papier
et ensuite solidemente assujetties dans des bottes en fer,
blanc remplies de farine de bois ou de terre d'infusoires.
. 193 -- (13) Si les colis contiennent des matières dénom-
méce sous 1°, 3°, 4°, 5°, 6° a), 6° c) et 10°, ils doivent porter
une étiquette conforme au modèle n 4.
Pour les expéditions partielles, les colis contenant des

matiòrce denommócs sous 'l° doivent être munis d'étiquettes
conformes au modèle n° 8 et au modèle n° 10.

B. - Autres prescriptions.
191 - (1) Il est permis d'emballer avec d'autres objets

dans des récipients en bois solides, étanches et bien fermés,
moyennant observation des prescriptions concernant les ré,
cipients édictées au chapitre A :

a) les matières dénommées sous 4°, par quantités ne dé.
passant pas 1 kg; elles doivent être renfermées dans des
vases en verre solidement calés avec de la terre d'infuspires
sòche dans un récipient en for blanc étanche
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b) !es matières dénommées sous 1°, .'P et 8° par quantités
ne défiassant pas 5 kg.; il est cependant interdit d'emballer
les matières dénommées sous 3

,
des chlorates, du bioxyde

de barium et de Pazoture de sodium (8°) avec des acides ou

des sels acides: en outre il est interdit d'emballer des chlo-
rates 86) avec les matieres dénommées sous III a A 1, 2 et 3
ainsi que sous IV 9°;

c) les matiòres dénommócs sous 2°, ß°, 7°, 9°, 10°, 11° et
612°, sans limite de poids; toutefois, il est interdit d'embal-
1er les matières dénommées sous 6° c) a.vec des acides et des
sels acides.
Si les colis contiennent des matières dénommées sous 1°,

3 , 46, 5°, 6' a) 66 c) ou 10°, ils doivent porter une étiquette
conforme au modèle n° 4.

195 -- (2) Les wagons-réservoirs remplis de matiòres dé-
nommées sous 5° doivent être placés dans les trains de ma-

nière à être séliarés, par un wagon au moins, des wagons
contenant des acides liquides (classe V, 1 et 13°).
1116 --. (3) Les matières dénommées sous 5° ne doivent être

transportées qu'en wagons-réservoir ou en wagons décou-

yerts.
19'( - (4) Les matières Aénommées sous 2° .doivent être

remises au transport à ILétat absolument sec et dans des ré-

cipients parfaitement secs. Si elles sont remises en récipients
imperméables à Peau,. et si ces récipients sont chargés en

wagons découverts, equx-ci devrogt être .recouverts de bâ-

cþes imperméables à J'eau. Si elles pont remises en récipients
permettant le dégagement du gaz, ces récipients doivent
tre chargés soit en wagons, découverts non bâphés, soit en
3vagons couverts. En outre, ces wagons couverts doivent
porter des étiquettes conformes au modèle n° 9 et au anodòle
n°. 10. Ëntin, si ces imatières sont remises en vrac par wagon
complet, le chargement peut être effectué en wagons dé-
couverts non bâchés.

198 - (5) Les récipients, sacs et wagons-réservoirs vides
ayant sersi au transport des pwtières ténáneuses dénom-

m.des. sous 1°, 3°, 4°, 5°, 6° a), Go c) et 10° ainsi que de l'acide
omalique et de l'oxalate de potassium à l'état solide doivent
être parfaitement clos.
Les sacs vides ayant servi au transport des inatiòrcs od-

véncyses dénommées sous 1° doivent être renfermés dans
des caisses ou dans d'autres sacs goudronnés, étanches et
bien fermés et portant Pétiquette conforme au modèle n° 4.
Les récipients ou les sacs et la lettre de voiture doivent

porter la mention de ce qu'ils contenaient précédemment.
Les récipients vides ayant servi au transport des matiò-

res dénomntées sous 8° doivent porter Pétiquette conforme
au modèle n° 3.

199 - (6) Sont applicables aux récipients des wagons-
réservoirs destinés à transporter des matières ténáneuses
ou leurs solutions aqucuses les prescriptions édictées sous A,
alinéas (1) - chiffre marginal 181 - et (13), - chiffre mar-
ginal 103 --, et B, alinéa (5) - chiffre marginal 198 -.
Ces récipients ne doivent ûtre constitués que de matériaux
inattaquables par les matières considérés ou par leurs so-

lutions aqueuses. Les récipients des wagons-reservoirs ser,

Vant au transport des matiòrca dénommées sous 5° ne dot-
vent avoir aucune couture rivée ou être alors à double paroi.
Ils ne doivent, en outre, porter anenne ouverture à leur par-
tie inférietire (robinets, soupapes, etc.). Les ouvertures doi-
vent être rendues étanches et être protégées au nioyen de
chapes métalliques solidement vissées.

C. - Mode do transport.
200 Sont; exchies du transport en grande vitdsse comine

expéditions liartielles les matières ddhommées &bus 1°, 3°, 4°,

5°, 6° a), 6° c) et 10°, ainsi que les récipients vides, y, com·
j>ris les sacs ayant contenu les mêmes matières.

D.. -- Chargement.

201 -- (1) Lcs matiòres énumérées sous 1•, 3·, 4°, 56, 6° a),
6° c) et 10°, ainsi que les envois de sacs vides ayant servi à
emballcr ces matières ne doivent pas être chargés dans un
anême wagon avec des denrées alimentaires.
(2) Les matières énumérées sous 3°, 5°, 6° c) et 8° ne doivent

pas être chargées dans un même wagon avec les acides du.1°
de la Classe V. Le matières ign 5 .gloivent pas non plus
être chargées dans un.même wagon avec des sels acidea.

E. - Exceptions aux prescriptions édictées sous A,
B,CetD.

202 - Ne sont pas soumis à ces prescriptions les produits
dénommés dans la Classe IV, destinés aux recherches scien-
tifiques ou aux usages pharmaceutiques, expédiés par quan-
tités ne dépassant pas 1 kg. de chaque produit, pourvu qu'ils
soient emballés dans des récipients en verre ou en. grès à

fermeture étanche, et que ces derniers soient à leur tour
emballés avec soin dans des caisses en bois solides, étan-
ches et fermant bien.
Les envois de ce genre sont également admis au transport

en grande vitesse comme expéditions partielles.

CLASSE V.

MATI£RES CAUSTIQUES.

203 - Les objets suivants sont admis au ti'ansport sous
certaines conditions :

1° Pacido sulfurique, Pacide sulfurique fumant (acide
sulfurique contenant de Panhydride, oleum, huile .de vi-

triol, acide sulfurique. de Nordhausen), l'acide azotique on

uitrique (eau-forte) et leurs mélanges, Pacide chlorhydri·
que ou muriatique, l'acide fluorhydrique ;
Les bones de plomb renfermant de l'acide sulfurique pro-

venant d'accumulateurs ou de chadebres de promb; les ré-

sidus acides de l'épuration des 1euffes minérals (Säurehure).
2° 1e chlorure de soufre de même que le nitrate ferreno

et le sulfate ferreux (mordant de fer) ;
3° 1es lessives caustiques (lessive de sonde, lessive de

potasse, etc., simples ou en mélanges comme dans les pâ-
tes caustiques alcalines), les résidus de raffineries d'huile;

4° le brome;
5° Paultydride sulfurique;
6° le cielorure d'acétyle, le pentachlorure d'antimoine,

le chlorurc de cleromyle, l'oxychlorure de phos2>hore, le pen-
tachlorure de p1eosphore (superchlorure de phosphore); le
trichlorare do phosphore, le chlorurg de sulfuryle; le eMG-
ruro de thionyle et l'acide chloro-ettifonique;

7° Les solutions aqueuses de bioxyde =d'hydrogène,
a) entre 6 et 35 % en poids de bioxyde d'hydrogène

sur 100 % en poids de la solution;
b) entre 35 et 45 % en poids. de. bioxyde d'hydrogène

sur 100 % en poids de la solution;
c) entre 45 et 60 % en poids de bioxyde d'hydr.ogène sur

100 % en poids de la solution. (de concentrations, plus éle-
sées ne sont pas admises),

so le sulfure de sodiopm;
9° le bigulfato de sonde)
10° la chaux-civo mo lue (oxyde de calcium);
11 la naphtafine bruto säsceptible de,suinter, expédiée

en vrac.

1'" les scis de Wrdium¡
136 PaciWd chlotacétiqué,
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Conditions de transport..

A. - Emballage.

201 - (1) L'emballage des matiòres dénommûcs sous 1 à
4° et.13° doit être fait dans des récipients solides, étanches
et bien fermés, qui ne puissent pas être attaqués par le con-
tenu. Pour Pacide fluorhydrique (1°) voir alinéa (5) - chiffre
marginal 208 ---. La fermeture doit être conditionnée de
miinière à ne pouvoir être endommagée soit par des secous-
ses, soit par le contenu. L'emploil de vases en verre ou en

grès est subordonné aux conditions suivantes:
a) Les récipients servant au transport des matières 44-

nommées sona 16 à 3° et 13° doivent être bien assujettis dans
d'autres récipients (bannettes ou paniers en métal, cuveaux
ou caisses) solides', remplis de matières d'emballage appro-
priées. Les récipients extérieurs (à l'axception des caisses)
doivent être munis de poignées solides.

b) Pour Pacide nitrique concentré d'un poids spécifique
d'au moins 1,48 à 15• O (46,8° Baumé) et l'acide nitrique
mye fumant, ainsi que l'acido sulfurique fumant (oléum)
avec une teneur de 20 °/o et plus d'anhydride libre, les vases

en verre ou en grès doivent être entourés dans les récipients
d'un volume au moins égal à leur contenu de terre d'infu-
soires ou d'autres substances terreuses sèches appropriées.

c) Les matières d'emballage prévues sous a) et b) ne
sont pas nécessaires si les vases en verre sont placés dans
des enveloppes en métal les entourant complètement et ca-
lés par de bons ressorts recouverts d'amiante, de telle fa-

çon qu'ils ne puissent se déplacer dans les enveloppes.
d) Pour le brome (4°), les vases en verre ou en grès doi-

vent être renfermés dans des récipients solides en bois ou
en métal, et entourés jusqu'au col de cendre, de sable, de
terre d'infusoires ou d'autres matières analogues incom-
bustibles.

e) Les prescriptions sous a) à d) ne sont pas appli-
,
cables aux wagons-jarres.
205 - (2) Les extincteurs d'incendie qui contiennent des

acides dénommés sous 1° doivent être construits de telle
sorte que l'acide ne puisse couler.

,
206 - (3) Les accumulateurs électriques montda avec de

l'acide sulfurique (1°) doivent être calés dans une caisse
de batterie, de manière que les bacs ne puissent se déplacer.
La caisse de batterie sera solidement emballée dans une au-
tre caisse, avec des matières d'émballage absorbantes. Les
convercles des caisses porteront, bien apparentes, les men-
tions « Accumulateurs électriques » ; en outre, les caisses se-
ront munies d'une étiquette conforme au modèle n° 6. Si les
accumulateurs sont chargés, les pôles doivent être protégés
de manière à évíter les courts-circuits.
Si les bacs sont constitués de matières résistantes, telles

que le bois avec revetement de plomb ou le caoutchouc
durci, et que leur partie supérieure soit aménagée de telle
sorte que Pacile ne puisse jaillir d'une mañière dangereuse,
on peut se passer d'emballer les bacs ou les battpries d'ac-
cumulateure, à la condition que des dispositifs appropriés,
tels que cadres, cloisons, renforcements, les empêchent de .
se renverser ou de se déplacer et les protégent contre les
avaries pouvant résulter de colis tombant sur les batteries.
Les bacs ou batteries faisant corps avec des voitures n'ont
pas besoin non plus d'un emballage spécial, lorque ces véhi-
eules sont fixés ou arrimés solidement sur les wagons de
chemins de fer.
207 - (4) On ne peut employer des récipients en bois pour

les bones de plomb renfermant de l'acido sulfurique, prove-
nant d'accumulateurs ou de chambres de plomb (1°), que
fil est possible d'empêcher tout suintement d'acide.

Pour les résidus acides de l'épuration des huiles mind-
rales (ßäurcharz) (1°) contenant de Pacide sulfurique eu-

sceptible de se séparer, on peut aussi utiliser .des •fût étan-
ches en fer ou en bois, empêchant.tout suintement d'acide,
sans seconde enveloppe.
208 --- (3) Les récipients contenant de Pacide fluorhy-

dryque (1°) seront en plomb ou en gutta-percha pour Pacide
étendu; les récipients en bois avec garniture intérieure no-
lide en paraffine sont également admissibles. Des récipients
en fer avec tampon de fermeture étanche à vis peuvent éga-
lement être employés pour Facide concentré, à 70 % au

moins d'acide pur. Ces récipients en fer ne doivent être re-

mis, pleins ou vides, aux gares expéditrices qu'après la-
vage de toute trace d'acide à leur surface extérieure. Les
récipienta à acide fluorhydrique, pleins ou vides, devront
porter une étiquette ou une inscription bien apparentekt da-
rable, avec la mention « Acide fluorhydrique concentré à

70 % d'acide pur ».

209 - (6) L'an1tydride sulfurique (5°) doit être emball(:
a) dans de fortes boîtes en tôle ou en fer-blanc, bien

soudées, oµ
b) dans de fortes bouteilles en fer, en fer-blanc ou en

cuivre, munies d'unê fermeture solide et hermétique, ou
c) dans des récipients en verre ou en grès.

Les bottes, bouteilles et récipients dei.vent être solidement
emballés dans de forts récipients en, bois, en fer ou

.

en

fer-blanc, avec de la terre d'infusoires ou d'autres mati#ree
analogues incombustibles.
210 -- (7) Les matières dénommées sous 6° doivent être

emballées :
a) dans des récipients en fer forgé, en fer fondu, en

acier, en plomb ou en cuivre, absolument étanches et munis
d'une bonne fermeture, ou

b) dans des récipients en verre. En ce dernier cas, les
prescriptions suivantes doivent être observées :

a) Les récipients en verre doivent avoir des parois
épaisses et être bouchés hermétiquement avec des bouchons
en verre rodé, fixés de manière à ne pouvoir se détacher.

ß) Si les récipients en verre contiennent plus de 5 kg.
ils doivent être placés dans des enveloppes métalliques. Les
bouteilles d'une contenance plus faible peuvent être em-

ballées dans des caisses en bois solides, divisées intérieu-
rement en autant de compartiments qu'il y a de bouteilles à
expédier. Chaque caisse ne peut renfermer plus de quatre
compartiments.

y) Les récipients en verre doivent être placés dans

.les enveloppes de telle sorte qu'il subsiste un espace vide de
30 mm. au moins .entre eux et les parois. Les espaces vides
seront soigneusement comblés avec de la terre d'infusoires
ou d'autres matières analogues incombustibles; pour le chlo-
rare d'acétyle, on peut aussi faire usage de sciure de bois.

) Le couvercle des récipients exterieurs doit porter
l'indication du contenu et être muni d'une étiquette con-

forme au modèle n° 7.

211 -- (8) a) Pour les solutions acqueuses de bi<azyde d'hy-
drogòne avec 6 % à 35 % de bioxyde. d'hydrofene (7° d)
on doit employer de forts récipients en verre, en grès ou

en une autre matière approuvée par Pantorité compétente
qui ne décomposent pas le bioxyde d'hydrogène et qui ne
soient pas fermés hermétiquement ou qui, de toute autre
façon, empêchent la production d'une surpression intérieure.
Les touries, bouteiHes et cruches doivent être bien embals
lées dans de forte caisses munies de bonnes poignées, ou

bien placées, sans emballage, dans des paniers bien res

couyerts d'une couverture de protection.
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212 -- b) Les solutions aqueuses do bio Ude d'167drofènc
avec 35 °/o à 45 °/o de biomyde d'leddrogène [7° b] doivent
être emballées comme suit:

a) Jusqu'à 200 gr. dans de solides vases eu ·verre d'au

moins 300 cm" de capacité, qui doivent être placés dans des
boîtes en fer-blanc étanches remplies de terre d'infusoires.
Les boîtes doivent être assujetties dans de fortes caisses

en bois.

ß) Les quantités supérieures à 200 gr. doivent être ren-
fermées dans des touries en verre. Celles-ci doivent être

pourvues d'un appareil (soupape) assurant Féquilibre de la

pression. Les récipients doivent être entièrement entourés

d'utie solide garniture en osier et solidement assujettis dans
'de forts paniers en osier ou en fer, munis d'un couvercle

(paniers extérieurs). Les paniers en fer doivent être munis

d'une peinture de protection en vernis. La paille d'embal
lage et les fibres de bois ne sont pas admises comme matière
d'emballage.
Au lieu de l'emballage mentionné ci-dessus, les récipients

en d'autres matières qui ne décomposent pas le bioxyde
d'hydrogène et qui elles-mêmes ne sont pas attaquées par
ce dernier, sont également admis à condition que ces réci-

pients soient approuvés par l'autorité compétente. En ce

qui concerne la fermeture, les presciptions sous c) a -

chiffre marginal 213 - sont applicables.
213 - c) Les solutions aqucuscs de bioxyde d'Itydrogònc

avec plus dc 45 °/o et au maximum 60 % de blozyde d'1ty
drogènc [7° c)] doivent être emballées:

a) dans des récipients en verre. C11aque récipient en

verre doit être assujetti dans une enveloppe en tôle de fer

étanche et goudronnée. Les espaces vides entre le récipient
en votre et l'enveloppe doivent ûtre remplis d'une masse lu-o-
tectrice incombustible qui doit pouvoir absorber le liquide.
L'enveloppe elle-méme doit être assujettie dans uue caisse

extérieure munie d'une soupape. La fermeture des récipients
en verre doit permettre l'équilibre de la pression et offrir

en même temps une garantie contre l'écoulement du liquide.
(1) dans des récipients en d'autres matières qui ne dél

composent pas le bioxyde d'hydrogène et qui ne puissent
elles-mêmes ôtre attaquées par ce dernier, à condition que
ces récipients soient approuvés par Pantorité compétente.
En ce qui concerne la fermeture, les prescriptions sous c) a
sont applicables.
Exceptó les prescriptions concernant les dispositifs devant

empêcher une surpression dans les récipients, les prescrip-
tions d'emballage sous A ne sont pas applicables au tran-

sport en wagous-jarres de solutions aqueusca de bio.rüde
d'hydrofònc dònommées sous 7° a) ù 7° c).
214 - (0) Pour le sulfurc de sodium raffiné cristallise (8 )

on doit employer des récipients impermeables à Peau, pour
le sulfuro dc sodium brut des récipients en fer útanches.

215 -- (10) - Le bisulfate de soude (0°) doit être renferme
dans des récipients à parois étanclies, inattaquables par le

contenu. En cas de transport ¡mr chargements coniplets il
peut aussi ûtte chargó uon emballé dans des wagons pourvus
(Fun revûtenient intérieur en plomb ou en carton paraftine
ou goudronné allant.au nioins jusqu'à la llanteur du charge-
ment; toutefois, si le wagou est revetu de earton, le bisul-
fato de sonde doit être absolument sec et he lettre de voiture
doit certifier que cette condition est remplie; en cas de

chargemeut dans un wagon découvert, celui-ci doit ûtre re-

couvert par une bache et pourvn d'un dispositif empûchant
le contact inimédiat de la bùehe et du bisulfate.

216 - (11) La chavo aire manluc (10") doit etre renfermée
dans des sace forts étauches. Les sacs en papier solide sont
admie.

217 - (12) Pour la napletalinc dénonunác sous 11°, le plan-
cher du wagon doit, par les soins de l'expéditeur et à ses

frais, être séparé de cette substance par une bâche en tissu
serre.

218 - (13) Chaque colis renfermant des matiòres dénow-

más sous 1° à 6° doit être muni d'une étiquette conforme au

modèle u 5°. Les colis d'acidc nitrique rouge fumant (1°)
doivent en outre porter Pétiquette conforiue au modéle n° 3.

210 - (14) Les scls dc radium (12°) doivent être emballés
d'après les conditions prescrites dans le pays expóditeur
et être enfermés dans un récipient en plomb dont la paroi
aura une épaisseur de 1 cm. pour mie quantité de sels ne

dépassant pas 100 nig., et 2 cm. pour une quantité de sels ne

dépassant pas 300 mg.
An delà de 300 mg. et jusqu'à 1 gr. leg sels de radium se-

ront répartis jusqu'à concurrence de 300 nig. dans plusieurs
récipients ayant 2 cm. d'épaisseur pour le plomb.
A partir de 1 gr. les sels de radium seront transportés

dans des récipients avant 10 cm. J'épaisseur pour le plomb.
Les récipients en plonib seront protégés aux-mêmes par un

emballage solide.

B. - Autres prescriptions.

220 -- (1) 11 est permis d'eniballer avec d'autres objets
dans des récipients en bois solides, étauches et bien fermés,
niovennant observat.ion des prescriptions concernant les ró-

eipients édictées an chapitre A :

a) jusqu'à 500 gr. de broine bl") :

b) jusqu'à 5 kg. des inatières dénonunúcs sous 6°;

c) jusqu'à 10 kg. des matières dénontulées sous 1
, T,

3
,
5 et 13°. L'acide sulfurique anhydre (5°) peut aussi

être einhalló dans de fortes tioles en verre fermées à la

lampe qui doivent être solidement assujetties avec de la

terre d'infusoires dans des récipients en fer-blaue solides

et étauclies. Les autres matières doivent également être so-

lidement assujetties dans le récipient.
Les récipients contenant ces niatiùres doi.vent être solide-

ment calés dans les récipients en bois.
221 - (2) La lettre de voiture doit porter les mentions

SUÌVORfDS:

a) pour l'acide uitvique (1°) dans des -vases en verre, le

poids spécilique pour une température de 15° C;

pour l'acide sulfurique fumant tolónm) (1°) dans des

vases en verre, la tvuner en anhydride libre;
à défaut de cette indication dans ht lettre de voiture,

Facide est considéré comine concentré [A, alinéa (1) b) et c)
- chiffre marginal 201 -];

b) pour les bouca dc plomb renferniant de facidc sulfu-
rique prorenant diaccuinnlatcars ou de chrtmbres de planth
(1). on devra certifier que Pacide sulfurique ne peut couler;

c) pour les résidus d'acido sulfurique provenant de la

fa/>rication de /a witroglycérine, on devi·a certifier qu'il sont
comp!òtement diniitrifiés, sinon ces résidus sont exclus du

transport.
Cette déclaration n'est pas nécessaire pour les résidus

fl'aciden provenant de la fabrication de la nitrocellulose; il

n'est pas tenu compte d'une teneur miniine en nitrocellulose.
222 - (3) Les umtières dénoinut es sous 1° ù 5°, B", 11°

et 13" doivent ûtre transportées dans des wagons décou-
serts.

Mais des wagons couverts peuvent aussi ûtre utilisés :
a) pour le transport des matières dénonundes sous 33,

si elles sont emballées dans des barils en fei·, forts et étan

ches, qui ne peuvent être remplis que jusqu'à i)5 de leur

capacite:
pour le transport des püten ruustiques alcalines ('P),

dans le cas également où cHes sont-emballées dans de fortes
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cuisses en fer-blanc étauelles, herinétiquement fermées, qui
sont fixées dans des cartons, paniers, liarasses ou caisses,
ou dans des pots en fer-blane, solides, étanches, bien fer-

más, d'une capacité maximum de 30 kg.
b) pour le transport du brome (1 ) par qitantités oc

déµussant pas 1 kg., et pour celui des notiòrcs dénommées
sous 16, 2", ß", 36 el 13" par quantités ne dépassant pas
10 kg. emballées soit isoléinent, soit ensemble avec d'autres

objets, à la condition que les récipients soient soigneuse-
inent cales dans une forte enveloppe en bois ou emballés avec
d'autres objets conform ment aux prescriptions de U, al.
(1) - chitIre marginal 220 ---:

c) pour le transport du bisulfatc de sonde (0°) à cowli-
tiou qu'il soit remis au transport à l'état absolument see;
Inns la lettre de voiture, il doit ûtre attesté que cette con-

dition est remplie.
223 - (1) Les solutions aqueuses de hiorgde rfhydroßen"

arec de 15 ¶, et au macimum 60 , de bio.ryde d'hy<1royène
(7" c)] sont transportées en wagons découverts.
221 - Le sulfure de sodiunt (8°) doit être transporté dans

ties wagons couverts ou dans des wagons découverts bâchés.
225 - (3) Les récipicnis vides qui out renfermé des ma-

il res dònontméra sous 1" ù 0° et 13° doivent, lorsqu'ils sont

remis au transport comme expéditions partielles, etre bien
fermés ou nettoyés à fond. La lettre de voiture doit men-
tionner ce qu'ils contenaient précédeniment.

2(i - (6) Les prescriptions édietées aux alinéas (3) et (5)
ne sont pas applicables aux c,rtincteurs d'incendie ni aux
accumulairurs éléciniques [A, alinéas (2) et (3) - chiffres
anurginaux 205 et 20ti -j.
227 - fi) Les résidus acides dc Vépuration des huiles mi-
ro/cs (Nünrchar:) (1°) qui ne contiennent que de faibles

gutuitités d'acide sulfurique pouvant suinter, peuvent être
transportés sans emballage par charges complètes; toute-
fois, l'on tlevra répandre sur le plancher du wagon, avant le
chargement, une couche de pierre calcaire pulvérisée ou con-

cassée on de chanx éteinte suflisante pour absorber et affai-
bli: l'acide snifurique venant à sainter.

USN - (8) Les récipients contenant de l'acide fluorhydrique
(1") doivent être places le tampon de fermeture en dessus.
229 - 19) Sont applicables aux récipients des wagons-

réservoirs destin s à transporter des matières caustiques les
dispositions édietées sous A. alinéa (.1), à l'exception (le celles
ligurant sous a) it d) - chitive marginal 204 -.
230 -- (10) La chaux rire moulue (10) en sacs ne doit être

inensportée que dans des wagons couverts.
231 - (11) - Lorsque la lettre de voiture mentionne que hi

vaphtaline brute (111, trait e à la presse hydraulique ou à
la inarliive centrifuge, est d gagée de ses parties huileuses il
un point tel qu'aucun saintement ne se produit plus, le tran-
sport de la naµltteline brute n'est souniis à aucune colldÏÍÎOR.
232 --- (12) Les récipients renfermant des sels de radium

(12") ne doivent pas être maintenus dans la proximité immé.
diate des colis contenant des films, plaques pliotographiques,
des papiers sensibles ou des objets similaires.

C. - Mode dc transport.
'28'l - (1) Les solutions aqueu×cs de bio,ryde d°luµ/rodène

dont la teneur en bioryde d'hydrofene e.rcede 15 "', [i" r) ]
ne sont pas admises.an,transport en grande vitesse par expe-
ditions partielles.
234 - (2) Sont admises au transport en grande vitesse par

expéditions partielles les matièrcs dénommées sous 3" si elles
sont emballées conformément aux prescriptions indiquées en

B, alinéa (3) a) - chiffre marginal 222 -, celles des 1°, 26,
7, 5° et 13 en quantités ne dépassant pas 10 kg. et le brovec
jusqu'à 1 kg. sous l'emballage présu au B. alinea (3) b) -

chiffre Inarginal 222 -. Cette restriction ne s'applique pas
aux e,etincteurs d'incendic renfermant des acides dénommés
sous 1°, aux accumulateurs e/cctriques renfermant de Pacide
sulfurique et aux acIs de radiune (12°) [A, alinéas (2), (3) et
(14) - cliiffres marginaux 205, 200 et 319 -].
235 - (3) Les wagons-réservoirs remplis d'acides dénow-

más sous lo et 13° doivent etre placés dans le train de nia-
nière à être séparús, par un wagon au moins, des wagons
contenant des matières d nommées sous 5° de la classe IV.

D. - Chargement.
23ti - Les m«tières énumérées sous 1° ne doivent pas être

elmrgées dans un meme wagon avec les matières de la classe
l V, 3 , 5°, 6° c) et 8"

E. - Eæceptions an.c prescriptions édictées sous A,
B, C et I).

237 - Ke sont pas sonnus a ces prescriptions les produits
dénommés dans la classe V, destinés aux recherches scienti-
fiques ou aux usages plutrmacentiques, expédiés par quan-
tités ne dépa.ssant pas 1 kg. de chaque produit, pourvu qu'ils
soient emballés dans des récipients en verre ou en grés à
fermeture étanche, et que ces derniers soient à leur tour em-
hallés avec soin dans des caisses en bois solides, étanches
et fermant bien.
238 - Les envois de ce genre sont également admis en

grande vitesse par expéditions partielles.

CLASSE VI.

PRODUITS REPUGNANTS ET DE MAUVAISE ODEUR.

230 - Sont admis au transport:
1° Les tendons frais, les retailles de pcaux fraîches scr·

vant ù la fabrication de la colic, non chaulées (1) ainsi que
les déchets de ces (tou:r sorics <tc inatières, les cornes et

onglons die sabots frais non déh«rrassés d'es et de part.ies
molles adhérentes, les os frais non débarrassés de chairs ole

autres µarties molles «JIeórentes, ainsi que les autrcs ma-

tiòrca an.imales répugnantcR ore de mauvaisc odeur en tant
qu'elles ne sont pas mentionnées cidessous.

2° Les pc<w.v fraiches (2)
3° Les os nettoyés ou séchés, les cornes et onglons om

sabots vettoyés on séchés.
1° Les caillettes de reau fraiches (3), débarrassées de

tout reste d'aliments.
5 Les résidus comprintes, prorenant de la fabrication

de la colle de penn (résidns enleaires, residus du chaulage
des retailles de peau ou 1)úsidus utilisés comme engrais).

6" Les ré×idus non comprintés de Fesp ec désignúc au 5".
7" Le fumier mélançã de poille.
A' Les autres moti res fienics. y comprit celles qui pro-

tiennent des fosses d'aisancc.

Conditions de transport.

A. - Enthullage.
01) Les imatières ci-dessous énumérées, remises au tran-

sµort, comme e.cpéditions partic/Tes, doivent ôtre emballées
ainsi qu°il suit:

(1) Les retailles de peau huniides fraiellernent chaulées sont ad-
mises au transport sans condition.

(1) Sont à considérer connue peaux fraiches toutes celles qui ne
sont pas salees et les peaux salees qui laisseut dégonitor, en quan-
titës inconnuudantes, de la saumure saloe, inelée de sang. Les
peaux bien salées dont le degró d'Inunidite n'excede pas la quantité
nécessitëe par le procédé de salage ne sont pas soumises à des con-
ditions de transport spéciales.

(3) Les caillettes de veau sechées qui no dégagent pas de may-
Vaise odeur sont udluises au transport sans condition.

3
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240 - a) celles dènommées sous 1°, 56 et 66
dans des récipients en bois (tonneaux, cuveaux ou cais-

ses) solides, étanches et bien fermés; le contenu ne doit pas
se révéler par son odeur, d'une gianière désagréable; les
soies et poils de poro bruts seca peuvent être emballés en

tout temps dans des sacs ordinaires; les soies et poils de poro
bruts frais et humides peuvent être emballés de la même
façon à partir du ler novembre jusqu'au 15 avril;
241 - b) celles dénommées sous 2°
dans des récipients en bois (tonneaux, cuveaux on cais-

ses) solides, étanches et bien fermés, ou dans des sacs soli-

des, imperméables et bien fermés, imprégnés de désinfectants
appropriés, tels qu'acide phénique, lysol, pour que l'odeur

méphitique du contenu ne puisse se faire sentir; l'emploi
de ces sacs est toutefois limité aux mois de novembre, dé-
cembre, janvier et février;
212 - c) celles dénommées sous 3
dans des r6eipients (tonneaux ou cuveaux) étanches ou

dans des sacs solides;
213 - d) les caillettes de veau (46)
dans des récipients en bois (tonneaux ou cuveaux) soli-

des. étanches et bien fermés; pendant les anois d'avril à
septembre inclusivement, les caillettes de veau doivent être
salées de telle sorte qu'il soit employé de 15 à 20 gr. de sel
de cuisine par caillette; une couche de sel d'au moins un em
d'épaisseur doit être répandne en outre au fond des réci-
pients servant d'emballage, ainsi que sur la couche supé-
Tieure des caillettes; la lettre de voiture doit contenir une
déclaration portant que ces prescriptions ont été observées;
244 - c) les crottes de chien (8°)
dans des récipients en Inótal on en bois solides, étan-

ches et bien form s;
215 - f) la fienic de volaillc (8°)
dans des récipients en bois (tonneaux ou en-veaux) soli-

dos, tanches et bien fermés; la fiente de volaille sèche peut
aussi etre emballée dans des sacs solides et impermeables.
Aucune trace du contenu ne doit adhérer extérieurement

aux récipients servant d'emballage.
(2) Les prescriptions suivantes sont applicables aux char-

gemenis par scaµon complet :
2-10 -- al 3/atièrca dévorninács sous 1° et 2°:

1" Si l'on utilise des wagons converts, aménagés spécia-
Tement, portant des installations de ventilation efficaces,
fembalhtge n'est pas nécessaire. Les matières doivent être
impr gn es d'acile phénique à .5 o/o au moins ou d'autres
désinfectants appropriés, de telle sorte que Podeur méphi-
tique du contenu no puisse se faire sentir.

2" Si Pon emploie des wagons à marchandises ordinaires
décourects (1) :

al du la mars au 31 octobre, les matières doivent être
emballées dans des sacs solides et imperméables; ces sacs
seront impr gn s des désinfectants dénommés sous 1°, pour
que l'odeur méphitique du contenu ne puisse se faire sentir.
Tout envoi de ce genre doit ûtre recouvert d'une bûche en
tissu très fort (appelé toile à houblon), impreguée d'une so-
lution d'un des désinfectants précités; cette bûche doit elle-
même etre entièrement recouverte d'une grande bûche imper-
méable non goudronnée;

ß) du .1er novembre à la un de février. Pemballage en
snes n'est pas n rossaire. Cependant, les envois doivent tre
reennverts également d'une hñehe en loile ù honblon et cette

(11 Les engic>nk. enes et as frais pouvent (tre transpaties sans
emballage, contrairerlicnt aux presenpuons sana a' et ß , si, apris
avoir été arrosés de désinifet3T.1 approplies il ne T(pantleni pas
de mauvaise odeur et soni einielcinent reconv<ria d'nne hiiche on
ti une toiture on earton Intuml. Lu curion ou la Lüche ne doivent
pas pouvoir se dépincer,

bAche sera elle-même recouverte entièrement d'une grande
bûche imperméable non goudronnée. La premiòre bûche doit
au besoin etre passée à Pun des désinfectants énumérés
sous 16, de telle sorte qu'auenne odeur méphitique ne puisse
se faire sentir;

7) si les désinfectants ne suffisent pas pour empêcher
les odeurs méphitiques, Ids envois doivent être emballés
dans des tonneaux ou enseaux solides, étanches et bien fer-

más, de telle sorte que l'odent du contenu du récipient ne
puisse se faire sentir.
217 - bl Les moti res dénommées sous 3°
ne denlandent pas d'embalhige spécial; si elles sont re-

mises non emballées et dans des wagons découverts, le char-
gement doit cependant être recouvert entièrement de hâ-
ches imperméables.
Les bûrhes ne sont pas nécessaires si, après avoir été ar-

rosées d'un d sinfectant approprié, ces matières ne répan-
dent pas de .mauvaise odeur.
248 - c) Les caillet/cs de veau (46)
doivent être emballées selon le anode prescrit à Pall-

néra (1) d).
240 - di Les matières dénonunées sous 5°
doivent être recouvertes entièrement de deux grandes

bãehes superposées, imperméables et non goudronnées. La
bâche inférieure doit êtm imprégnée de désinfectants appro-
priés (acide phénique, lysol, etc.) de telle sorte qu'aucune
odeur méphitique ne puisse se faire sentir. Entre les bAches,
il sera répandu une couche de chaux sèche, éteinte, de pous-
sière de tourbe ou de tan ayant déjà servi.
250 -- e) Les matières dénommées sous Go
doi.vent être emballées conformément aux prescriptions

édictées à l'alinéa (1) a) -- chiffre marginal 240 -.
251 - f) Le fumier mélangt de paille (7¶
ne demande pas d'emballage spécial: s'il est remis sans

emballage, le chargement doit cependant être recouvert en-
tièrement de bñehes imperméables.
252 - g) Les matières dénommées sous 8°
doivent être emballées dans des récipients solides étan-

ches et bien fermés. Les crottes de chien sèches et la fiente
de colaille sèche peuvent aussi être emballées dans des sacs
solides et imperméables.

B. - Autres prescriptions.
253 - (1) Le chemin de for peut limiter le transport à

certains trains, se faire payer d'avance le prix de transport,
et prendre également des dispositions spéciales concernant
l'heure et le dólai du chargement et du déchargement, ainsi
que du camionnage au départ et à l'arrivée. Le chemin de
for peut exiger que les baches soient fournies par l'expé-
diteur.
231 --- (2) Les notières dénommécs sous 7° et 86

(à lexception des crottes de chien et de la fiente de co-
taille) ne sont pas acceptées comme expéditions partielles.
255 --- (3) Les récipients renfermant des crottes do chien

ne doivent pas ôtre roulés, ils seront transportés debout.
236 - (4) Lorsqu'il s'agit de chargements complets, le

chemin de for a la faculté d'exiger que les expéditeurs ou les
destinataires fassent nettoyer les lieux de chargement.
257 -- (5) Le chemin de fer dernier transporteur doit

soumettre les wagons de chemins de fer ayant ser.vi au tran,
sport de chargements de matières dénommécs sous 1·, 2".
3 et 7", en vrac, ou de chargements de matières dénommée.«
sous 8

, chaque fois qu'ils auront été utilisés, à un netto
yage ou une désinfection conformément aux dispositions 16
gales, applicables. dans FEtat contractant oil se trouve h
station destinataire. Les frais de la désinfection grèvent h
marchandise.
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258 - (6) Si une odeur nauséabonde se fait sentir, le che-
auia de fer peut faire traiter en tout temps les matiòres avec
des désinfectants appropriés, pour en enlever l'odeur; les
frais grèvent la marchandise.
259 - (7) Les matiòrcs dénommócs sous 1°, emballées dans

des récipients en métal munis d'une fermeture de sûrete

cédant, pour óviter l'éclatement du récipient, à 1,a pression
des gaz pouvant se dégager, ainsi que les matières dénow-

mées sous 3° g 4°,. pepyggt être transportées en wagons
couverts. Les *ati¢rcs dénoidhtes sous 1°, en tant qu'elles
sont transportges dans des récipients en métal sans ferme-
inte de sûreté, úÊ que les matiòrea dénommécs sous 2°, 5°,
U

, 7° et 8°, doivent être transportées dans des wagons dé-

couverts [voir togfoieA, alinéa (2} a), 1° - chiffre margi-
nul 246 --]. Le transport des crottes de chien sèches, lors,
qu'elles sont emballées selon les prescriptions édictées sous

A, al. (2) y) gebiffre marginal 252 -, derniòre phrase,
sera effectué en wagonsT couverts ou en wagons découverts.
revûtus de bâcties fúrmant þien.
260 - (8) IÂs récipient vides et les baches ayant servi

a n transport dee ratières de la Classe VI doivent être com-
plètement nettöyés et traités avec des désinfectants appro.
priés, de manière qu'ils ne répandent aucune odeur méphi-
tique. La lettre d¢ voiture doit mentionner à quel usage ils
avaient servi. W,ttansport doit avoir lieu en wagons dé-
converts.

201 - (9) gagényois sont soumis du reste aux prescrip-
tions de poheep igueur dans chaque Etat.

C. - Mode de transport.

262 - Les matières d'nommées dans la Classe VI, les
récipients vides'qui out contenu ces matières, et les bâches
en retour qui out servi à ces transports ne peuvent être tran-
sportés en gragge vitesse par expéditions partielles.

D. - Chargement.

courant, ne peuvent être placés à l'intérieur du véhicule,
avec le chargement, que s'ils sont enfermés dans des cofrets
incombustibles et construits de manière à 6viter les explos
sions de gaz.
Toutefois, ces mêmes appareils, s'ils fonctionnent sous una

tension inférieure ou égale à 40 volts, pourront être placés,
sans protection spéciale, à l'intérieur du véhicule, mais à
la seule condition de ne pas se trouver dans le même com,
pqrtiment que le chargement.
267 --- A Les matières mentipunées à l'alinéa (1) du prés

sent appendice ne doivent pas être chargées dans des was

gons munis d'appareils de chauffage électrique et non plus,
en général, dans des wagons munis de transformateurs.
L'emploi de wagons munis de transformateurs à air n'est

' permis qu'en ce qui concerne les matières inflammables (class
ses III a et III b) à la condippu que les transformateurs
soient construits de manière à exclure tout incendie et soient
placés au-dessous du chassis du wagon, séparés de ce <ler-
nier par un isolant d'une nature et de dimensions telles
qu'un incendie du transformateur ne puisse attaquer le
châssis du wagon.
Les wagons possédant des transformateurs doivent être

marqués spécialement, à moins qu'ils ne soient sans autres
indications reconnaissables comme tels.

268 - Nota: Les véhicules ne répondant pas en tout ou
en partie à ces différentes conditions d'installation pourront
toutefois être utilisés au transport des matières visées ci-des-
sus sous la réserve expresse que l'on puisse couper le cous

rant électrique à l'entrée de toutes les installations qui ne
teatisfoqt pas à ces prescriptions.

SIGNIFICATION DES MODELÈS D'ÊTI UETTES.

260 - Les modèles (1) des étiquettes prévues pour les obs
.jets des classes I à V sont reproduites sur les pages suivans
tes et signifient :

'm - Les nigtiòrca de la classc VI, ainsi que les sacs ti-
des et les büches.qui ont screi à emballer oft à recourrir ce
matières, ne doivent pas être chargés dang un Inê¿ne wagon
avec des denrees alimentaires.

APPENDICE.

TRANSPORTS DOS DES WAGONS MUNIS D'INSTALLATIONS

ELECTRIQUES.

264 - 1° Les hères explosibles dénonig ées sous 1 a et
1 b, 3° et 5° A, et les matières inflammables (III a et -III b)
ne peuvent être transportées que dans des véhicules dont .
les canalisations électriques sont enfermées dans des tubes
ou dans des mbulures.
205 - 2° Ne sont admises pour Péclairage que des lampes

à incandescence p19négées par des globes en verre résistants
et étanches, og par des couvercles en treillage métallique à
mailles suffisamniënt serrées.
Les commutàteurs,, fusibbs, i Açãpareils .de réglage et ,ig-

stallations analogues peuvent ôt re placés à l'intérieur des
véhicules s'ils travaillent à une tension inférieure ou égale
à 40 Tolts et ne se trouvent pas sans protection dans le
même compartiment que le chargement.
26G - 3° Les machines électriques, parafondres, Théostats

et réchands, installatious de réglage, appareils de sécurité
(fusibles, interrupteurs automatiques, etc.) dans lesquels
s'effectuent ou se produiseut normalement des coupures de

N..i (b(pube rouge):
'

N. 2 (bombe noire) :
N. 3 (torche rouge) :

N. 4 (tête de mort noire) :
N. 5 (bonbonne rouge) :
N. 6 (deux fièches sur un

plan ttorizontal, noi-

res):
N. 7 (verre à pied rouge) :

on:

N, 8 (parapluie ouvert

noir}:
N. (lanterne barrée noire)

N, 10 (ventilateur noir):

ou:

N. 11 (étiquette triangulaire
rouge avec inscription
en poir :

Sujets A
.
l'explosion ;

Danger de feu;
Matières vénéneuses;
Matières caustiques;

Haut;
A manier avec précaution;
Ne paa renverser ;

Craint Fhumidité;
: Eviter la lanterne à feu

nu;
Aérer largement avant de
commencer le décharges
ment ;

Aérer largement;

A ananomyrer a.vec précan-
·

tion.

270 - Pour le.s expeditions partielles, le modèle de ces éti-
quettes peut ûtre réduit jusqu'au tiers dans les longneurs
des côtés.

(1) Jusqu'ù nouvel ordre les útiqueues portant le signe
peuvent encore étre utilisées.
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Mod61e di l'étiquette N• f.

·m

L'

«

En coleur vermillog.
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Modèle de l'étiquette N° 2.

//
L

.
1P

En agg.
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Modèle de l'étiquette N° 3.

En noir aree fond en colour rose chair futu:4.
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310dèle de l'étiauette N 4.

II

. En agir.
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Modèle de l'étiquette N° 5.

..
iM¾aa &

-,
r

sË

En coleur yermillon.
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Modèle de l'étiquette N 6.

(R Il0if,
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Modèle de l'étiquette N* 7.

En coleur vermillon.
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Modèle de l'étiquette N 8.

En noir,
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Modèle dë l'étiquette N° 0.

r

En noilt
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Modèle de l'étiquette N° 10.

km

!"

4

i r

BR ROir.
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Modèle de l'étiquette N° 11

« A manouvrer avec précautica: »
(Echelle: 1)

A manänkter avec précaution!
Vorsicinig verschieben!

En noir avec fond en coleur rose chair fonci

(5388)
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DEURET1 PREFETTIZI:

Riduzione di cognomi nella forma italiana.

N. 11119 100.

1L PREFETTO

DELLA P110VINCIA DI TRIESTE

Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

linna, coinpilato a sensi del par. 1 del decreto 31inistoriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per la esecu-

zione del R. decreto-legge 10 gennaio 102G, n. 1ï, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con lt. decreto i aprile
1927, n. 404;

Decreta:

Tl cognonle lelhi signorina Emula Sue fu ( ilillo, nata a

Trieste il 2 nutrzo 1914 e residente a I uttagliano n. 63, è

restituito nella forma italiana di « Surei ».

Il presente decreto earn, a cura dell'autorità comunale,
notiticato all'interessata nei modi indicati al par. 2 del ci-
tuto decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
eseenzione prescritta nei successivi par. 4 e 5.

Trieste, addì 23 luglio 1930 - Anno VITI

Il prefetto: Ponno.
(2951)

N. 11410-222.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI TRIESTE

Veduto Pelenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liona, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministeriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per la esecu-

zione del II. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a

tutti i territori delle nuove Provincie con R. decreto 7 aprile
1927, n. 491;

Decreta:

Tl cognome del sig. Vittorio Stok fu Andrea, nato a Dut-

togliano il 1° novembre 3874 e residente a Duttogliano, 26,
è restituito nella forma italiana di « Stocchi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

1. Giuditta Stok nata Rebec fu Michele, nata il 9 no-

vembre 1884, moglie;
2. Vittorio di Vittorio, nato il 25 marzo 1906, figlio;
3. Valeria di Vittorio, nata il 22 luglio 1908, figlia;
4. Maria di Vittorio, nata 11 6 luglio 1910, tiglia;
5. Giuseppe di Vittorio, nato 11 19 gennaio 1012, figlio;
G. Zora di Vittorio, nata il 12 giugno 1915, figlia;
7. Milena di Vittorio, nata il 25 gennaio 1923, figlia;
8. Albino di Vittorio, nato il 1° marzo 1925, figlio.

TI presente decreto sarà, a cura dell'autoritA comunale,
notiticato all'interessato nei modi indicati al par. 2 del ci-
rato decreto 3Iinisteriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
esecuzione prescritta nei successivi par. A e 5.

Trieste, addì 25 luglio 1930 - Anno VIII

Il profetto: Pourso.
(2952)

N. 11410-221.
IL PREFETTO

DELL1 PROVINCIA DI TRIESTE

Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Alinisteriale

5 agosto 1926, 11 quale contiene le istruzioni per la esecu-
zione del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con R. decreto 7 aprile
1927, n. 494;

Decreta:

ll eagnome del sig. Yincenzo Stok fu Giuseppe, nato sa
Duttagliano il 21 gennaio 3868 e residente a Duttogliano
n. 120 à restituito nella forma italiana di « Stocchi»..

Uguale restituzione e disposta per i seguenti suoi fami,
gliari:

1. Antonia Stok unta Tavear .fu Giuseppe, nata il 17
gemmio 1871, moglie;

2. 31aria di Vincenzo, nata il 7 ottobre 1910, figlia;
3. Ludulilla di Vincenzo, nata il 20 ottobre 1912, figlia,

11 presente decreto sarà, a cura delPautorità comunale,
notificato all'interessato nei modi indicati al par. 2 del cis
tato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
eseenzione prescritta nei successivi par. A e 5.

Trieste, addì 25 luglio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Ponno.
(2953)

N. 11119-220.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI TRIESTE

Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita,
liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministeriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per lá esecu-

zione del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con R. decreto 1 appile
1927, n. 491

Decreta:

Il cognome del sig. Paolo Stok di Luigi, nato a Dutto-
gliano il 23 giugno 1901 e residente a Duttogliano n. 20,.è
restituito nella forma italiana di « Stocchi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami,
gliari;

1. Giustina Stok nata Petric di Antonio, nata il 27
maggio 1900, moglie;

2. Maria di Paolo, nata il 1° aprile 1925, figlia;
3. Ljubo di Paolo, nato il 17 giugno 1926, figlio.
Il presente decreto sarà, a cura de11'autorità comunale,

notiticato all'interessato nei modi indienti al par. 2 del ci-
tato decreto afinisteriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
eseenzione prescritta nei successivi par. A e 5.

Trieste, addì 25 luglio 1930 - Anno VIII

17 prefettp : Ponno.
(2954)

N. 11419-210.
IL PItEFETTO

DELLA PROVINCIA DJ TilIESTE

Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma italiana,
compilato a sensi del parag. 1 del decreto Ministeriale 5 ago-
sto 192G, il quale contiene le istrnzioni per In esecuzione del
H. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a fútti i tëfs
ritori delle nuove Provincie con-JL decreto 7 aukile 1997.
n. 401)
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Decreta:

Il cognome del sig. Alattia Stok fu alattia, nato a Dutto-
gliano il 3 marzo 1892 e residente a Duttogliano n. 21, è
restituito nella forma italiana di « Stocchi ».

Uguale restituzione à disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

1. Maria Stok nata Sonc fu Giuseppe, nata il 18 feb-
þraio 1895, moglie;

2. Paola di Mattia, nata il 21 novembre 1921, figlia ;
3. Sabina di Mattia, nata il 5 giugno 1923, figlia;
4. Stanislao di Mattia, nato il 20 gennaio 1925, figlio;
5. Natalia-Emilia di Mattia, nata il 1° dicembre 1927,

figlia.
Il presente decreto sarà, a cura dell'autorità comunale,

notificato all'interessato nei modi indicati al par. 2 del ci-
tato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
esecuzione prescritta nei successivi par. A e 5.

Trieste, addì 25 luglio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Ponno.
(2955)

N. 11419-218.

1L PREFETTO
DELIJA PROVINCIA DI TRIESTE

Vedutö l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita·
liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministeriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per la esecu-

zione del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con R. decreto 7 aprile
1927, n. 494 ;

Decreta:

Il cognome di nascita della signora Marianna Stok fu

Biagio ved. Rebec, nata a Duttogliano il 17 marzo 1861 e

residente a Duttogliano n. 26, ò restituito nella forma ita-
liana di « Stocchi ».

Il presente decreto sarà. a cura delPautorità comunale,
notificato all'interessata nei modi indicati al par. 2 del ci-
tato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogal altra
eseenzione prescritta nei successivi par. 4 e 5.

Trieste, addì 25 luglio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Ponno.
(3056)

N. 11419-218-II.

IL PREFETTO
DELL£ PROVINCIA DI TRIESTE

- Vedutö I'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministeriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per la esecu-

r,ione del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con R. decreto 7 aprile
1927, n. 494;

Decreta:

Il cognome di nascita della signora Maria Stok fu Gio-
vanni ved. Rebec, nata a Godignano il 25 gennaio 1891 e

residente a Duttogliano n. 26, è restituito nella forma ita-
liana di a Stocchi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Albino di SIaria, nato il 27 aprile 1919, figlio.
Il presente decreto sarù, a cura dell'autorità comunale,

notificato all'interessata nei modi indicati al par. 2 del ci-
tato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni altra
eseenzione prescritta nei successivi par. 4 e 5.

Trieste, addì 23 luglio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Ponno.
(2957)

N. 11410-217.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI TItIESTE

Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministerittle
5 agosto 192G, il quale contiene le istruzioni per la execu-

zione del R. decreto-legge 10 gennaio 1926. n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove Provincie con 11. decreto i aprile
1927, u. 194 ;

Decreta:

I cognomi della signora 3Iaria Stojkovic fu Andren re-

dova Stok, nata a Sesana il 5 dicembre 1859 e residente a

Duttogliano n. 50, sono restituiti nella forma italiana di

« Stocchi » e « Stocchi ».

Uguale restituzione ò disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

1. Vittorio fu Stefano, nato l'11 aprile 3888, figlio;
2. Ilodolfo fu Stefano, nato il 4 agosto 1903, figlio;
'l. Albina fu Stefaiio, nata il 24 Tigosto 1906, figlia:
4. Paola nata Jurca fu Giuseppe, nata il 24 giliglio TSUS,

nuola ;
5. 3Iiroshto di Vittorio, nato il 24 liingio 1915, nipote;
r. Vittoria di Vittorio, nata il 28 aprile 1910, nipote:
7. Erniinia di Vittorio, nata il 15 gennaio 1922, nipote;
8. Ludmilla fu Stefano, unta il 21 luglio 1894, figlia.

11 presente decreto sarà, a cura dell'autorità coinunale,
uutitiesto alFinteressata nei modi iudienti al par. S .del ci-
tato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrã ogni altra
esecuzione prescritta nei successivi par. le 3.

Trieste, addì 23 luglio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Ponno.
(2958)

N. 11110 -210.

IL PltEFETTO
DELLA PllOVINCIA DI TÏtIESTE

Veduto l'elenco dei cognotni da restituire in forma its-

liana, compilato a sensi del par. 1 del decreto Ministeriale
5 agosto 1926, il quale contiene le istruzioni per la esecu-

zione del II. decreto legge 10 gennaio 1020, n. 17, esteso a
tutti i territori delle nuove v>ravincia con it riaer *n 7 aprile
1937, n. 401;

Deereta:

Il cognome del sig. Luigi Stok fu Giuseppe, nato a Dutto-
gliano il 7 maggio 1873 e residente a Duttogliano n. 20, è
restituito. nellas forma .italiana -di « Stocchi ».
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